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A. -ACTES DU GOUVERNEMENT 


Décret No 100/170 du 12 Août 81 portant libéra
tion de la contribution de l'Etat du Burundi au 
capital de la soéiété mixte agricole « AGRIBAL ». 

Le Président de la République; 

Vu le décret-loi no 11186 du' 26 novembre 
1976 portant organisation des pouvoirs législati f 
et réglementaire, tel què modifié par le décret
loi no 1132 du 16 octobre 1978; 

Vu le décret-loi nO 1131 du 10 octobre 1978 
régissant les sociétés de droit public et les sociétés 
d'économie mixte de droit privé; 

Vu l'accord entre la République Arabe Libyen
ne Populaire Socialiste et la République du Bu
rundi portant création de la société Burundo-Ara
be Libyenne «Société Holding Burundo-Arabe 
Libyenne» ; 

Vu le Protocole d'Accord créant la société mix
te agricole entre la République Arabe Libyenne 
Populaire Socialiste et la République du Burundi, 
dénommée « AGRIBAL»; 

Sur proposition du Ministre de l'Agriculture et 
de l'Elevage; 

Décrète: 

Art. 1. 

L'Etat du Burundi libère la souscnptlon au 
capital de l'AGRIBAL constitué d'apport en 
nature, soit 1.231 Ha (MILLE DEUX CENT 
TRENTE UN HECTARES), valorisés à 650 dol
lars l'hectare soit l'équivalent à 800150 dollars 
arrondi à (HUIT CENT MILLE DOLLARS). 

Art. 2. 

Le Ministre de l'Agriculture et de J'Elevage 
est chargé de l'exécution du présent décret qui 
entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 12 Août 1981 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

COLONEL. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre de l'Agriculture 

et de l'Elevage. 


Etienne BARADANDIKANYA 


Décret No 1001194 du 27/8/81 Portant modifica' 
tion du décret no 100/41 du 25 février portant 
modification du texte organique de l'office natio
nal du Tourisme. 

Le Président de la République; 

- Vu le Décret-loi no 1/186 du 26 novembre 
1976 portant organisation des pouvoirs législatif 
et réglementaire tel que modifié par le Décret-loi 
no 1132 du 16 octobre 1978; 

- Vu le Décret-loi no 1180 du 10 octobre 1978 
portant cadre organique des Etablissements pu' 
blics burundais j 

- Revu le Décrecno 100/41 du 25 février 1980 
portant modificatiolidu texte organique de l'Offi· 
ce National du Tourisme, spécialement en ses artF 
des 7 et 3; 

Sur proposition du Ministre du Commerce et 
l'Industrie j 

Décrete: 

Art. 1. 

L'article 7 du Décret no 100/41 du 25 février 
1980 portant modification du texte organique de 

-
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l'Office National du Tourisme est modifié comme 
suit: 

L'Office National du Tourisme est administré 
par un Conseil d'Administration composé comme 
suit: 

a) ,~1embres de droit. 

- Un représentant du Ministre ayant l'Industrie 
dans ses attributions: Président. 

Un représentant du Ministre ayant les Finan
ces dans ses attributions: Vice-président. 

- Un représentant du l"linistre ayant l'Agricul
ture dans ses attributions. 

Un représentant du Ministre ayant le Plan 
dans ses attributions. 

- L'Administrateur Général de la Sureté ou 
son représentant. 

'- Un représentant du Ministre ayant les travaux 
publics dans ses attributions. 

- Le Président de la Banque N arionale de Dé
veloppement Economique ou son représentant. 

Un représentant de la Compagnie AIR-BU
RUNDI. 

b)Un délégué du personnel proposé par le 
Conseil d'entreprise. 

c) Un membre représentant les consomma
teurs. 

Art. 2. 

Le conseil d'administration ne peut siéger vala
blement que si 6 membres au moins sont présents 

Art. 3. 

TOlltc~ dispositions antérieures el I.·()nrrailc~ au 
présent Décr~'t sont ahrogées. 

.\rt. 4. 

Le ;\\inisrre du Commerce ct de nndustrie esl 
chargé de l'exécution du présent Décret gui entl'e 
en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, Je 27 Août 1981 

Jean-Baptiste BAGAZi\, 

COLONEL. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre du Commerce ct de l'Industrie, 

Albert MUGANGA. 

Ordonnance ministérielle No 120/180 du 27 Août 
1981 portant agrément de la SPRL société de 
Transport Lacustre en abrégé «SOTRALAü) 
comme entreprise prioritaire. 

Le Ministre du Plan, 

Vu le Décret-Loi no 1/186 du 20 Novembre 
1976 portant organisation des pouvoirs législatif 
et réglementaire tel que modifié par le Décret
Loi no 1/32 du 16 Octobre 1978; 

Vu le Décret-Loi no 1/8 du 4 Avril 1979 por
tant institution du Code des Investissements du 
Burundi spécialement en ses articles 18, 19 et 20; 

Vu spécialement en ses articles 1, 2 et 4 l'Or
donnance Ministérielle no 120/75 du 12 Avril 

1979 portant fixation du plafond des Investisse
ments et le nombre d'emplois à créer en applica
tion du Décret-Loi no 1/8 du 4 avril 1979 portant 
Code des Investissements du Burundi; 

Considérant que les activités retenues au pro
gramme de la SPRL Société de 1ransport Lacus
tre en abrégé ( SOTRALAC )) immatriculée au 
Registre de Commerce de Bujumbura sous le 
numéro 23.062 du 24 Juillet 1981; 

- présentent dans le domaine du financement 
et de la technique des garanties jugées suffi
santes, 

permettent la création de 29 emplois perma
nents nouveaux; 

~--------~--=-~~~--------------------------------------------------------~-=~~-------~ 
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Sur avis de la Commission Nationale des Inves
tissements en sa séance du 15 Juillet 1981; 

Ordonne: 

Art. 1. 

La SPRL « SOTRALAC » est agréée comme 
entreprise prioritaire et ce pour la réalisation du 
projet tel qu'il a été soumis aux avis de la Com
mission Nationale des Investissements et compor
tant: 

- le transport lacustre des marchandises, 

- un programme d'investissement dont les pré
visions re presentent un total de l'ordre de 
cinquante et un' millions cent quatre vingt 
et un mille et trente cinq (51.181.035) 
francs burundais. 

Art. 2. 

Dans le cadre du programme mentionné à 
J'article précédent et sur base des spécifications 
chiffrées contenues dans le dossier tel qu'il a 
été soumis aux avis de la Commission Nationale 
des Investissements, la SPRL « SOTRALAC » est 
autorisée à bénéficier des avantages particuliers 
suivants en application de l'article 19 du Code 
des Investissements : 

- Exonération totale à l'importation des droits 
et taxes d'entrée sur les équipements dont la 
liste est en annexe, 
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- Exonération totale pour une période de 3 ans 

de l'impôt sur les bénéfices. 


Art. 3. 

La presente Ordonnance entre en vigueur le 
jour de sa signature. 

Fait à B~jumbura, le 27 Août 1981 

Serge KANANIYE. 

Annexe 1 à l'Ordonnance no 120/180 du 27 Août 
1981. 

Liste des équipements à importer: 

- 1 bateau 
2 moteurs Fiat marins 


- 2 groupes électrogènes 

1 pompe à eau filtre 


- 1 cardan avec cousinet 

1 machine guindeau 


- 1 tapis roulant 

- 1 gouvernail 


l lot d'outillage 
- 1 lot (compas, sirène, cloche, instincteur, cor

sets, lance d'incendie) 
- 1 radar de sûreté 

Ilot (sondeur, radio, alimentateurs) 
- 4 canots de sauvetage 

2 hélices accessoires. 

Décret-Loi No 1115 du 31 Août 1981 relatif à' 
l'interdiction de la cessation collective du travail 
par les fonctionnaires publics. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi no 1/186 du 26 Novembre 
1976 relatif à l'organisation des pouvoirs l~isla' 
tif et réglementaire, tel que- modifié par le décret
loi no 1/32 du 16 Octobre 1978; 

Vu le décret-loi no 1/23 du 1 avril 1970 por
tant statut des magistrats, tel qu'il a été modifié 
à ce jour; 

Vu le décret-loi no 100/71 du 22 Août 1978 - portant modification du statut des Officiers des 

Forces Armées i 

Vu le décret présidentiel no 1/106 du 25 Octo
bre 1967 portant statut des sous-officiers des 
F orees Armées, tel que modifié par le décret 
présidentiel no 1/157 du 30 Avril 1968; 

Vu le décret no 100/64 du 30 Juin 1977 por
tant statut de la Fonction Publique et ses mesu
res d'exécution; 

Vu le décret no 100/100 du 23 Avril 1981 
fixant le statut des personnels de la police judi
ciaire des parquets; 

Considérant que Pintérêt et l'importaqce de la 
continuité du service public exigent une réglemen
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tation de la cessation collective du travail par les 
fonctionnaires publics; 

Sur rapport du Ministre de la Justice et après 
avis conforme du Conseil des Ministres; 

Décrete : 

Art. 1. 

Est interdite aux fonctionnaires publics, la 
cessation collective et concertée du travail dans 
le but de faire des revendications professionnelles, 
ainsi que fa concertation ou la coalition en vue 
d'une telle entreprise. 

Les conflits de travail de ces cadres sont réglés 
par voie de recours administratifs ou juridiction
nels organisés par la loi et les règlements particu
liers. 

Art. 2. 

La cessation collective du travail vise les inter
ruptions prolongées, intermittentes ou partielles 
de travail, la grève de solidarité, la grève de pro
testation, la grève du zèle. 

Art. 3. 

Les fonctionnaires publics VIses par l'article 
premier sont les agents appartenant aux person
ne~ morales de droit public et de droit privé 
lorsqu'elles ont la charge de la gestion d'un 
seEvice public. 

Art. 4. 

Sans préjudice des sanctions administratives 
et des peines éventuelles prévues par les disposi

tions du code pénal, les infractions au présent 
décret-loi seront punies d'un mois à deux ans de 
servitude pénale principale et d'une amende de 
mille à dix mille francs ou d'une de ces peines 
seulement. 

Ces peines pourront être portées au double 
si les infractions ont été 'l'occasion ae désordres, 
de troubles ou de violences envers les personnes, 
ou de dégats matériels. 

Art. 5. 

Le présent décret-loi entre en vigueur le jour 
de sa !>ignature. 

Fait à Bujumbura, le 31 Août 1981 

Jean- Baptiste BAGAZA, 

COLONEL. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre de la F onction Publique, 

Damien BARAKAMFITlYE. 

Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYIMANA. 

Vu et scellé du sceau de la République, 

Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYIMANA. 

Décret no 100/212 du 22 Septembre 1981 por
tant statut des sous-Officiers des Forces Armées, 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi no 1/186 du 26 Novembre 
1976 portant organisation des pouvoirs législatifs 

et réglementaires, tel que modifié par le décret
loi no 1/32 du 16 Octobre 1978; 

Vu le décret-loi no 1/95 du 29 Septembre 
1967 sur les Forces Armées; 

Revu le décret no 1/106 du 25 Octobre 1967 
portant statut des sous-Officiers des Forces 
Armées; 

-

~-----------=========~~~====~------~~----------------------------------------------------~~ 



DECRETE 

CHAPITRE 1: GENERALITES 

Art. 1. 

Les grades des sous-Officiers des Forees Ar
mées se succèdent dans l'ordre hiérarchique ci
a près: 

a. Sergent 

b, Premier Sergent 

c. Premier Sergent Major 

d, Adjudant 

e, Adjudant-Chef 

f. 	 Adjudant-Major 

Les Premiers Sergents, Premiers Sergents 
Majors, Adjudants, Adjudants-Chefs et Adjudants 
Majors sont appelés sous-Officiers d'élite. 

Art. 2. 

Les sous-Officiers se répartissent en un cadre 
actif et un cadre de réserve. 
Le cadre actif comprend: 

a. 	 Les sous-Officiers admis à servir dans les 
Forces Armées par engagement et renga
gement successifs. 

b. 	 Les sous-Officiers de carrière. 

Pour être nommé sergent des Forces Armées 
du Burundi il faut : 

a. 	 Etre Murundi 

b. 	 Etre âgé de 18 ans au moins et 25 ans au 
plus 

c. 	 Etre reconnu apte médicalement aux fon
ctions des sous-Officiers par un médecin 
du Gouvernement ou un médecin agréé 

d. 	 A voir réussi les tests physiques et intellec
tuels imposés par le Ministre de la Défense 
Nationale 

e. 	 Etre porteur d'un certificat de quatrième 
moderne 

f. 	 Posséder les qualités morales indispensa
bles à l'état de sous-Officiers 

g. Avoir suivi avec succès le cycle de forma-

tion, avoir satisfait aux épreuves pour les 
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candidats sergents fixées par le Ministre 
de la Défense Nationale et avoir réussi 
le stage dans les conditions prévues 
par le Ministre de la Défense Nationale. 

Art. 4. 

Les qualités morales, physiques et profession
nelles indispensables pour devenir sergent sont 
appréciées par le Ministre de la Défense Nationale 
au cours de la formation. 

Le Ministre de la Défense Nationale apprécie 
à nouveau les qualités morales, physiques et pro
fessionnelles du candidat préalablement à l'octroi 
de la nomination de sergent. 

Art. 5. 

La situation des sous-Officiers ne faisant pas 
partie du cadre des sous-Officiers de carrière est 
contractuelle. 
Les intéressés sont autorisés à souscrire des renga
gements aux Forces Armées par période de trois 
ans. 

Art. 6. 

Pour être nommé sous-Officier de carrière des 
F orees Armées il faut: 

1. 	 Solliciter son admission dans le cadre des 
sous-Officiers de carriè re. 

2. 	 A voir 3 ans d'ancienneté au mlmmum 
dans le cadre des sous-Officiers. 

3. 	 Etre favorablement coté. 

4. 	 Avoir prêté serment entre les mains du 
Chef d'Etat-Major Général ou de son re
présentant. 

L'admission dans le cadre des sous-Officiers de 
carrière est constatée par la délivrance d'un 
brévet (Voir annexe 1). 

Art. 7. 

Pour être nommé sous-Officier d'élite à l'Ar
mée Nationale du Burundi il faut: 

a< 	 E tre sous-Officier de carriè re aux Forees 
A rmées du Burundi 

b. Avoir l'ancienneté requise. 


c, Etre favorablement coté 


... 
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d. Avoir suivi le cycle de formation de sous· 
Officier d'élite et avoir satisfait aux épreu
ves prévues pour les candidats sous-üffi
ciers d'élite fixées par le Ministre de la Dé
fense Nationale. 
Cette formation peut le cas échéant être 
confiée à un organisme militaire étranger. 

Art. 8. 

Les qualités morales, physiques et profession
nelles indispensables à l'état de sous"()fficiers 
d'élite sont appréciées par le Ministre de la Dé
fense Nationale avant que le candidat ne com
mence le cycle de formation. 

Art. 9. 

Pour être nommé Adjudant-Major, il faut: 

A voir l'ancienneté requise dans le grade 
d'Adjudant-Chef; 

E tre favorablement coté ; 
A voir suivi le cycle de formation de sous
Officier supérieur et avoir satisfait aux 
épreuves prévues pour les candidats sous
Officiers Supérieurs fixées par le Ministre 
de la Défense Nationale. Cette formation 
peut le cas échéant être confiée à un orga
nisme militaire étranger. 

Art. 10. 

Les qualités morales, physiques et profession
nelles indispensables à l'état de sous..()fficier su
périeur sont appréciées par le Ministre de la Dé
fense Nationale avant que le candidat ne com
mence le cycle de formation. Cette appréciation 
peut être modifiée au cours de la formation. Le 
Ministre de la Défense Nationale apprécie à nou
veau !es qualités morales, physiques et profession
nelles du candidat préalablement à la nomination 
au grade d'Adjudant-Major. 

Art. 11. 

Nul ne peut être promu à un grade supérieur 
s'il n'existe à la date de la promotion un emploi 
vacant correspondant. Toutes les nominations 
sauf celle pour mérite exceptionnel se font dans 
les limites des chiffres fixés par les tableaux orga
nique des Forces Armées, 

Art. 12, 

Les sous-officiers doivent, pour être promu s 
posséder l'ancienneté tel que prévu ci-dessom. 
dans leur grade, et posséder les connaissances et 
les aptitudes professionnelles et morales requises 
pour exercer la fonction du grade de promotion 
telles qu'elles résultent du signalement. Du grade 
de sergent au grade de premier ser~nt ; 4 ans au 
moins et 8 ans au plus, Pour les autres sous-offi
ciers: 3 ans au moins et 8 ans au plus. Les sous
officiers dont la manière de servir n'est pas jugée 
satisfaisante durant cette période préalable à la 
promotion seront dépassés à l'avancement. 

Nul candidat ne peut être nommé s'il s'est 
v u infligé une punition marquante au cours de" 
six mois précédelH sa nominatioll. 

Art. 13. 

Toutes les promotions aux différents grades 
de sous-officier sont accordées par le Ministre 
je la Défense Nationale. 

Art. 14. 

Le candidat sous-officier d'élite qui se sera 
vu refusé, suite à des signalements défavorables 
pendant deux ans, l'accès à la formation de:>. 
sous-officiers d'élite ne participe plus à l'avan
cement. 

Celui qui sera refusé à une session de forma
tion perd un an de son ancie nneté dans le grade. 

Le candidat qui, à la fin de la formation 
n'aura pas obtenu une note satisfaisante pourra 
être admis à doubler la session sur déCIsioll dt, 
Ministre de la Défense Nationale. En cas de 
nouvel échec, il ne participe plus à l'avancement 

Art. 15. 

Lorsque les nécessités provisoires de l'enca
drement l'exigent, le Ministre de la Défense Na
tionale peut commissionner à titre précaire un 
sous-officier pour exercer l'emploi d'un grade 
supérieur. Ce sous-officier exerce les fonctions du 
grade auquel il est commissionné, en porte les 
insignes et bénéficie du traitement afférent à cc 
grade. 1 
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Art. 16. 

Les promotions pour merlte exceptionnel 
sont accordées par le Président de la Républi
que. La date de la promotion pour mérite exce
ptionnel est prise en considération pour déter
miner l'ancienneté en vue de la promotion au 
grade supérieur. 

Art. 17. 

Les sous-officiers peuvent être nommés au 
grade de sous-Lieutenant pOU! mérite exception
nel. 

Ils peuvent égal,emen.t. a~c~d~ au g.;ade de 
sous-Lieutenant apr es avoir sansfalt aux epreuves 
de l'école de formation d'Officiers. L'accès à 
cette école se fait sur concours pour sous-o.ffi
ciers de 8 à 15 ans d'ancienneté dans le service. 
L'initiative et l'oJ;lportunité de. erograrnmer 
cette école appartiennent au Ministre de .Ia 
Défense Nationale compte-tenu des beSOinS 
d'encadrement. 

Art. 18. 

L'ancienneté dans le grade est déterminée 
par la date de n~mination au ~~e intére"ssé. 
L'ancienneté relative des sous-officiers de meme 
grade et nommés à !a m~~e ~ate est dé~erminée 
par le classement e.tabh a 1Issue de~1 ~preuves 
1mposées aux candidats sergent. Les epreuves 
ultérieures n'influent plus sur le classement re
l atif des intéressés. 

Art. 19. 

Le Chef d'Etat-Major Général des Forces 
Armées tient à jour un annuaire des sous-Offi
ciers. 

Art. 20. 

Est décompté de l'ancienneté dans le grade 
d ont le sous-officier est revêtu: 

- pour toute sa durée, toute période de non acti
té pour motifs de convenance personnelle, 
pour des infractions établies, po~r. de.s co~
damnations à une peine non dlsclplmalre p~
vative de liberté et pour absence irrégulière 
pour la moitié de la durée, toute période de 
non activité pour cause de maladie ou cl 'in
firmité intennonnellement provoquées; 

- pour toute ou partie de la durée, toute pério
de de non acnvité {>our raison de captivité, 
su~ .avis d'une c?mmlssion spéciale crée par le 
Mlmstre de la Défense Nationale. 

Art. 2'1. 

Aucune promotion prenant cours pendant 
u l'!e période de non activité ne peut être accor
d ee, sauf dans le cas de mise en non activité dans 
l'intérêt de service, 
Le sous-officier peut cependant être promu 
avec effet rétroactif à une date située au cours 
d 'u~e période de non activité s'il a repris du 
se~l~e, et pour autant. que cet~ période de non 
actlVlte entre au mOinS partiellement dans le 
calcul de son ancienneté. 
Le traitement afférent au nouveau grade n'est 
p~s ~~ ,en ce cas pour la période passée hors 
(J actlVlte. 

II. DEVOIRS ET INCOMPATIBILITES 

Art. 22. 

Les sous-Officiers ont pour devoir: 

d'aLcomplir pcrsonnellement conSCleliCleLlSe 
ment leur tâche, d"exécuter les ordres de lelll" 
supérieurs. 

- d'être dignes et de faire preuve tant dans leurs 
rapports avec leurs supérieurs, leurs égaux et 
leurs inférieurs, que dans leurs rapports avec 
le public, de la plus grande politesse ; 

- d'éviter dans leur vie privée, dans le service, 
tout ce qui pourrait ébranler la confiance du 
publice ou compromettre l'honneur et h digni
té de leur fonction ; , 

- de veiller à ce que leurs épouses, leurs des
cendants ou toute personne agissant à leur 
place, n'exerce une occupation qui serait de 
nature à nuire à l'accomplissement des devoirs 
de leurs fonctions ou qui ne se concilierait pas 
avec celle-ci ; 

- dans les limites de l~urs compétences de pro
voquer la répression des abus, des négligences 
ou des infractions aux lois et réglements qu'ils 
seraient amenés à constater dans et en dehors 
de l'exercice de leurs fonctions; 

- de respecter les consignes et les directives don
nées par les autorités des Forces Armées; 

.. 
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Art. 23. 

Il est interdit aux sous-officiers: 

a· 	de se livrer à des activités en opposition avec 
la constitution, lès lois, les institutions ou les 
autorités établies ou portant atteinte à la sécu
rité du pays ou à l'integrité du territoire; 

b. 	de participer à des mouvements qui se livre
raien t à de telles activités; 

c. 	de se mettre en gr ève ou de prendre part à 
des actions visant à provoquer unc grève; ; 

d. 	 de demander ou d'accepter directement ou 
par intermédiaire, même en dehors de l'exer
cice de leurs fonctions, même en raison de cel
les-ci des avantages quelconques; 

e. 	d'accueillir ou de solliciter des recommanda
tions tendant à obtenir l'application d'un trai
tement de fareur ; 

f 	 d'exercer une occupation en dehors de leurs 
activités professionnelles; 

g. 	d'accepter un mandant, même nQn rétribué, 

dans les affaires privées à but lucratif; 

Il. dc révéler des faits dont ils auraient connais
sance en raison de leurs fonctions et qui au
raient un degré de sécurité confidentiel ou da
vantage, de par leur nature ou de par les pres
criptions des !llpérieurs hiérarehiques. 
Ceci s'applique aux sous-officiers même après 
la cessation de leurs fonctions; 

de contracter un mariage qui n'a pas été précé
dé par une enquête dont la commission est dé

signée par le Ministre de la Défense Nationale 
pour déterminer l'honorabilité de la fille et de 
ses parents afin d'autoriser leur mariage. 

III. TRAITEMENT ET INDEMNITES. 

Art. 24. 

A chaque grade est attaché un oùnimum de 
traitement, l'avancement de traitement se réalise 
par l'octroi d'augmentation annucllt's, à comptcl 
de la date de nomination dans le grade détermi
né si celle-ci échoit le premier jour du trimestre 
qui suit la date de nomination. 

Art. 25. 

Le Ministre de la Défense Nationale fixe les 
barèmes des traitements, les augmentations, les 
conditions dans lesquelles ces augmentations 
varient et les diverses modalités d'application. 

Art. 26. 

Le traitement est payé mensuellement et par 
anticipation. 

Art. 27. 

Toute promotion à un grade donné entraîne 
l'octroi d'un traitement minimum dans ce grade 
éventuel!ement augmenté du nombre d'annales 
nécessaires, pour que l'interessé perçoire un 
traitement immédiatement supérieur à celui 
qu'il percevait en dernier lieu dans le grade dé
laissé . 

Art. 28. 

Outre le traitement, les sous-officiers bénéfi
cient d'allocation, de primes et d'indemnités di
verses telles que prévues par di~ positions spécia
les. 

IV. CARRIERE 

Art. 29. 

Les! sous-Officiers peuvcll! servir dans les 
F orees Armées jusqu'à )' age de la pension. 

Art. 30. 

La limite d'âge des sous-officiers pour cessa
tion définitive des services effectifs est fixée à 
45 ans. La limite d'âge des sous-officiers peut, 
sur décision du Ministre de la Défense Nationale 
et avec accord des intéressés être reportée d'an
née en année pendant 5 ans maximum. 
Les sous-officiers peuvent soUiciter leur mise à 
la pension anticipée d es qu'ils atteignent 20 ans 
de service effectif. A tout moment, le Ministre 
de la Défense Nationale peut, dans l'intérêt de 
service, placer un sous-officier en retraite antici
pée 

Le sous-officier placé en retraite anticipée rega
gne le corps des sous-officiers de réserve arec le 
grade de nomÎnatÎ0I1. 
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Art. 31. 

Les sous-officiers sont normalement au cours 
de leur carrière en activité de service. 
Ils peuvent néamoins être mis en non activité 
par le Ministre de la Défense Nationale pour un 
des motifs ci-dessous : 
- Intérêt de service; 
-	 Cause de maladie ou d'infirmité ; 
-	 Convenance personnelle; 

Infractions établies; 
- Absences irréguli ères ; 
- Captivité ; 

La durée de mise en non activité de service 
pour motif de convenance personnelle est fixée 
de 1 mois au minimum et 12 mois au maximum; 
eUe est renouvelable. 
La durée de mise en non activité de service pour 
raison de maladie est de 12 mois au maximum; 
eUe est renouvdable mais sur avis d'une commis
sion médicale désignée à cette fin. 

Art. 32. 

Est considéré comme étant en non activité 
de service dans l'intérêt du service, le sous-offi
cier qui, sur décision de l'autorité compétente 
exerce des fonctions dans d'autres secteurs de la 
vie publique . 
Il bénéficie d'un traitement a u moins égal à celui 
qu'il percevait aux Forces Années. 

Art. 33. 

Quand le sous-officier est en activité de ser
vices il preste effectivement ses services et a de ce 
fait droit au traitement plein sauf s'il a fait 
l'objet d'une peine disciplinaire entraînant 
réduction du traitement. 

Art. 34. 

Sont considérés de plein droit comme en non 
activité les sous-officiers : 

a. dont l'absence a été reconnue irrégulière; 
b. 	condamné à une peine non disciplinaire, pri

vative de liberté pendant qu'ils subissent cette 
peine.-	 Art. 35. 

Quand le sous-officier est en position de non 

il ctivité soit: 
pour cause dc maladie ou d'infirmité non in
tentionnellement provoquées; 
pour raison de captivité; 

- pour d'autrcs raisons indépendantes de son 
fait, il bénéficie d'un traitement plein ou ré
duit dont le montant cst détcrminé par le Mi
nistre de la Défense Nationale. 

Art. 36. 

Quand le sous-officier est en position de non 
activité soit pour motifs de convenance person
nelle, soit en raison d'infraction établie, soit pour 
mise à la disposition de la justice, il ne bénéficie 
cl ';.HICUn traite ment. 
Le sous-officier percevra son traitement plein 
pour toute période de mise à la disposition de la 
justice si à l'issue de celle-ci, il n'a pas é té con
damné à une peine quelconque ou au paiement 
d'une a mende transactionnelle. 
Le sous-officier mis à la disposition de la justicc 
percevra un certain pourcentage du traitement 
déterminé par le Ministre de la Défense Nationa
le, si après six mois de mise à la disposition de 
la justice le jugement n'est pas encore rendu. 

Art. 37. 

La mutation des sous-officiers se fait d'office 
sur décision du Ministre de la Défense Nationale. 

Art. 38 

Tout sous-officier qui en fait demande à ses 
chefs hiérarchiques peut obtenir une mutation 
pour autant que les besoins du service le permet
tent. 

Vo SIGNALEMENT 

Les sous-officiers font l'objet d'un signale
ment, cdui-ci est établi semestriellement. TI a 
pour but d'éclairer le commandement sur le mé
rite, lès aptitudes et la manière de servir des inté
ressés. Le signalement constitue un des éléments 
essentiels de la détermination des titres à l'avan
cement de grade et de traitement. Le signalement 
sera établi conformément aux mesures d'exécu
tion arrêtées par le Ministre de la Défense N atio
nale. 

L 
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VI. REGIME DISCIPLINAIRE 

Art. 40, 

Un décret fixe le régime disciplinaire des sous
officiers. Ce régime ne peut comporter des peines 
privatives de liberté supérieures à trente jours, 

VII. CONGES 

Art. 41 

Il existe trois sortes de congé: les congés an
nuels, périodiques et de circonstance. 
Les congés sont accordés conformément aux me
sures d'exécution arrêtées par le Ministre de la 
Défense Nationale et appliquées par les échelons 
hiérarchiques des intéressés 

VIII. WGEMENT 

Art. 42, 

Les sous-officiers ont à leur disposition une 
habitation dans le camp militaire ou dans un 
quartier réservé. Des dérogations peuvent être 
admises par le Ministre de la Défense Nationale 

qui Feut attribuer l'indemnité de logement, d'ans 

les mêmes conditions que celles prévues pour les 

agen ts de l'administration. 

Les logements mis à la disposition des sous-offi

ciers ne peuvent servir à un membre quelconque 

de leur famille comme siège d'une activité com

merciale ni comme établissement pour l'exerciœ 

d'un métier. 


IX. CESSATION DES SERVICES 

ArtA3. 

Entraînent la cessation définitive des fonctions: 

la mise à la retraite par limite d'âge ou antici
pée; 

l'inaptitude physique au service pour cause de 
maladie ou d'infirmités graves ou permanentes 
le renvoi ou la révocation des Forces Armées; 
démission offerte et acceptée. 

• 	 Art, 44, 

La mise à la retraite est constatée par décision 

du Ministre de la Défense Nationale. 

L'inaptitude physique est constatée par une com

mission médicale. 


Art. 45, 

La démission est offerte par écrit, elle n'a 
d'effet que lorsqu'elle est acceptée par le Ministre 
de la Défense Nationale, Celui-ci ne peut la refu
ser que lorsqu'elle est incompatible avec l'intérêt 
du service. 

Sur propOSitIOn motlvee des chef hiérarchi
ques, la révocation et le renvoi des sous-officiers 
est décidé par le Ministre de la Défense Natio
nale. 

Art, 47, 

Sans préjudice des dispositions pénales, 
entraînent de plein droit le renvoi ou la révo
cation des sous-officiers : 

a. 	 la perte de la nationalité ; 

b, 	 la condamnation à une peine de servitude 
pénale d'au moins six mois; 

c, 	 la condamnation à diverses peines inférieures 
à six mois dont le total est d au moins un an ; 

d, 	la condamnation à une peine privative de li
berté pour faute militaire grave; 

e, 	 la dégradation militaire ou le retrait du grade 
prononcée par un jugement 

f. 	 le fait de ne plus réunir les conditions prévues 
à l'article 4 du présent décret. : 

Art. 48, 

, Le ~ous-officier qui a été réformé, renvoyé ou 
revoque ne peut plus être réintégré dans le cadre 
des Forces Armées, 

Art. 49. 

Le 	s~us-officier qui quitte les cadres des For
ees Armees est rendu à la vie civile. 
Le sous-officier rendu à la vie civile du fait qu'il 
~tteint la limite d'âge ou qu'il a donné sa démis
sion passe dans le cadre de réserve. 
Les sO,u~-officiers de réserve sont régis par un sta
tut specIaL 
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X. PENSION. XII. DISPOSITIONS FINALES 

Art. 50. Art. 52. 

Le taux des pensions, ainsi que leurs modalités 
d'octroi sont déterminés par dispositions légales 
particulières • 

XI. SOINS DE SANTE 

Art. 51. 

Les sous-officiers bénéficient des soins médi
caux et pharmaceutiques pour eux-mêmes, leurs 
épouses et leurs enfants, suivant les conditions 
particulières fixées par.le Ministre de la Défense 
Nationale. 

Le Décret no 1/106 du 25 Octobre 1967 por
tant statut des sous-officiers des Forces Années 
tel qu'il est modifié par le décret no 1/50 du 
1 Juin 1971 est abrogé, 

Art, 53. 

Le présent décret entre en vigueur à la date 
du 1 Octobre 1981 

Jean-Baptiste BAGAZA 
Colonel 

Ordonnance no 520/194 du 29 Septembre 1981 
pprtant octroi d'indemnité d'opérations. 

Le Ministre de la Défense Nationale; 

Vu le décret-loi no 1/186 du 26 Novembre 
1976 portant organisation des pouvoirs légisiatif 
et réglementaire tel que modifié par le décret
loi no 1/32 du 16 Octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi no 1/95 du 29 Septembre 
1967 sur les F orees Armées ; 

Vu l'ordonnance no 520/282 du 30 Octobre 
1979 fixant les barèmes des traitEments et in
demnités des membres des Forees Armées ; 

ORDONNE: 

Article 1. 

Une indemnité d'opérations est accordée à 
tous les militaires en service actif aux Forces 
Armées durant toute la période des consignes. 

Art. 2. 

La présente ordonnance entre en vigueur à 
dater du 18 Septembre 1981 

Fait à Bujumbura, le 29 Septembre 1981 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Décret No 100/221 du 13 Octobre 19~il portant 
création au sein du Ministère des Travaux Publics, 
de l'Energie et des' Mines d'un bureau du projet 
d'aide au secteur de la construction. 

Le Président de la Republique, 

Vu le décret-loi no 1/186 du 26 Novembre 
1976 portant organisation des pouvoirs législatif 
et réglementaire, tel que modifié par le décret
loi no 1/32 du 16 Octobre 1978; 

Revu le Décret no 100/119 du 29 Décem

bre 1978 portant organisation des services du 
Ministère des Travaux Publics, de l'Equipement 
et du logement et après avis conforme du Conseil 
des Ministres ; 

Après l'avis du Conseil des Ministres; 

Décrète: 

Article 1. 

Sous la dénomination « Bureau du Projet 
d'Aide au Secteur de la Consttuction » «ASE
CO», il est créé au sein du Ministère des Travaux 
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Publics, de l'Energie et des Mines une administra
tion personnalisée, service de l'Etat dotée de l'au
tonooùe budgétaire. 

Art. 2. 

Le Bureau du Projet d'Aide au secteur de la 
Construction ci-après dénommé ((Le Bureau» est 
soumis à la réglementation concernant les admi
nistrations personnalisées. 
Il est rattaché au Cabinet du Ministre des Travaux 
Publics, de l'Energie et des Mines. 

Art. 3. 

Le Bureau est dirigé, sous l'autorité du Mi
nistre. des Travaux Publics, de l'Energie et des 
Mines, ci-après dénommé (( le Ministre )), par un 
Directeur ci-après dénommé (( le Directeur)), 
nommé par le Président de la République sur pro
position du Ministre. Le Directeur est assisté d'un 
Directeur-Adjoint nommé également par décret. 

Le Bureau est chargé, tant sur le plan techni
que, àdministratif que fmancier, de la gestion et 
de la coordination des tâches d'exécution et 
éventuellement, de l'exéCutio~ du Projet d'Aide 
au Secteur de la Construction. 
C'est ainsi que, sous réserve des dispositions des 
accords de crédit à intervenir, il coordonne les 
interventions en matière de recherche sur les ma
tériaux de construction, lèur fabrication et appli
cation, sur les technologies du bâtiment, sur la 
formation du personnel de cadre exigée par les 
besoins de développement quantitatif et quali
tatif du secteur. 

Art. 5. 

La comptabilité du Bureau ifest pas souoù
se au réglement général de la comptabilité publi
que. 
Elle est tenue en partie double confognément 
aux règles du plan comptable national et aux 
règles éventuellement défmies dans l'accord de 
crédit à intervenir. 

Art. 6. 

• Les ressources du Bureau sont sonstituées 
par des crédits extérieurs et des dotations du 
budget extraordinaire. 

li est établi un budget prévisionnel annuel fai
sant ressortir, dans les conditions définies par 
l'accord de crédit à intervenir, les dépenses pré
visibles et, pour chacune d'elles, la part fmancée 
par le Gouvernement du Burundi et celle prove
nant des crédits extérieurs. 
Ce budget prévisionnel est établi par le Ministre, 
sur proposition du Directeur, et est adopté selon 
la procédure budgétaire ordinaire. Il constitue 
une annexe au budget du Ministère des Travaux 
Publics, de l'Energie et des Mines. 
Par dérogation à la règle de l'annualité mention
née aux alinéas précédents, le premier et le 
dernier budgets prévisionnels ont respectivement 
leur origine en Janvier 1982 et leur terme en est 
à la date de fin d'exécution définie par l'accord 
de crédit à intervenir, 

Art, 7. 

Aucune dépense ne peut être engagée sans la 
signature du Directeur qui intervient comme 
Ordonnateur délégué du Ministre et qui vérifie 
la conformité de la d~nse avec le budget pré
visionnel mentionné à 1article précédent, 

Art. 8. 

Aucun paiement ne peut être effectué, no
tamment par disposition à valoir sur le compte 
d'affectation spécial ou sur les comptes de tran
sit visé à l'article 10, sans les signatures du Di
recteur et de PA'gent Comptable du Bureau. 

Art. 9. 

Les avoirs du Bureau sont versés sur un corn· 
pte d'affectation spécial ouvert à la Banque dl 
la République du Burundi sous l'intitulé ((Bu
reau du Projet d'Aide au Secteur de la Construc' 
tion», Il en est ainsi, notamment, des somme~ 
dues J1!.r le trésor à titre d'avances de trésorerie 
et des' versements ou remboursements effectués 
par les organismes financiers. 
Les crédits relatifs au dépenses récupérables font 
l'objet d'une affectation préalable dans des com
ptes de transit, sous le même intitulé et selon les 
cas, à la Banque de la République ou à la Banque 
Nationale de Développement Economique. 
Toute disposition à valoir sur ces comptes ne 
peut être prise que conformément aux procé
dures défmies à l'article 8 du présent Dé~ret 
et éventuellement par les accords de crédit à 
intervenir. 
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Art. 10 	 Arc 14. 

Les marchés et contrats relatifs à l'exécution 
du projet défini à l'article 4 sont passés, selon 
les cas et modalités définis dans les accords de 
crédit à intervenir, en suivant l'une des procédu
res suivantes ou toute autre procédure qui pour
rait être définie dans le dit accord ! 

- appel d'offres international ; 
- appel d'offres local ; 
- convention en régie, passée avec des services 

ou établissements publics ; 
- gré à gré, pour les petites dépenses courantes. 

Conformément aux dispositions de l'article 7, 
ils sont signés par le Directeur, après vérification 
des existants et de la conformité de la dépense 
au budget prévisionnd et après satisfaction aux 
éventuelles règles de contrôle des organismes fi
nanciers en la matière qui pourrait être édictées 
par l'accord de crédit à intervenir. 

ArtoU. 

Le Directeur adresse tous les trois" mois au 
Ministre un rapport rendant compte de sa gestion 
financière et précisant les réalisations effectuées 
ainsi que les dépenses engagées et les paiements 
effectués. 

Art, 12. 

Sans préjudice des stipulations particulières 
qui pourraient être insérées dans les accords de 
crédit à intervenir et relatives au contrôle finan
cier exercé par l'organisme financier, la compta
bilité du Bureau est soumise au contrôle ordi
naire des services publics de l'Etat, notamment 
celui de l'Inspection Générale des Finances. 

Art. 13. 

Le personnel du Bureau peut comprendre : 
a) 	des agents publics, fonctionnaires sous-statut, 

contractuels ou agents complémentaires, visés 
respectivement aux articles 1, 5' et 7 du statut 
de la F onction Publique, rilis à la disposition 
du Bureau. 

b) les personnels techniques et administratifs 
nécessaires au fonctionnement du Bureau et 
engagés, dans les limites du budget prévision
nel pour la réalisation du projet visé à l'ar
ticle 4 du présent Décret, selon les modalités 
définies aux articles 5 et 7 du statut de la 
Fonction Publique, le Directeur étant toute
fois, par dérogation aux dits articles, chargé 
de procéder à ces engagement: , 

z 

La rémunération des personnes affectées au 
Bureau ou employées par celui-ci, est fixée par 
le Directeur, si besoin est par dérogation aux 
dispositions des articles 30, {leuxième alinéa, 
33, dernier alinéa, et 38, premier alinéa, du statut 
de la Fonction Publique, 
La fixation de cette rémunération ne pourra 
toutefois entrafner pour l'Etat, de charges supé
rieures à celle résultant de l'application des règles 
ordinaires applicables en la matière et contenues, 
notamment, dans le statut de la Fonction Publi
que. 
Sont considérées comme chal'l!es de l'Etat au sens 
de l'alinéa précédent, les dépenses imputables, 
directement ou indirectement, sur la part de fi
nancement du projet due par le Burundi. 

Les deux articles précédents s'ap{'liquent 
sans préjudice des dispositions particulieres qui 
seraient éventuellement insérées dans l'accord de 
crédit à intervenir. 

Art. 16. 

Le Gouvernement du Burundi exonère le 
matériel, les matières premières et les équipe
ments nécessaires à la réalisation du projet sus
visé, de tous droit de douanes à l'importation et 
de toutes taxes, 

Art. 170 

Le Ministre des Travaux Publics, de l'Energie 
et des Mines est chargé de l'application du pré
sent Décret qui entre en vigueur le jour de sa 
signature, à l'exception de l'article 16 qui ne 
prendra effet qu'à la date du Décret-Loi portant 
ratifièation de l'accord de crédit à intervenir. 

Fait à Bujumbura, le 13 Octobre 1981 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre des Travaux Publics, 
de L'Energie et des Mines, 

Ir. Isidore NY ABOYA. 
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Ordonnance No 520/208 du 15 Octobre 1981 
portant reconnaissance du programme suivi à 
l'Institut Supérieur des Cadres Militaires com
me donnant droit aux titres universitaires. 

Le Ministre de PEducation Nationale i 

Le Ministre de la Défense Nationale i 

Vu le décret-loi no 1/186 du 26 Novembre 
1976 portant organisation des pouvoirs législatif 
et réglementaire tel que modifié par le décret-loi 
no 1/32 du 16 Octobre 1978; 

Vu le décret-loi no 1/95 du 29 Septembre 
1967 sur les F orees Armées ; 

Vu le décret présidentiel no loo/il du 22 
Août 1978 portant statut des Officiers des Forces 
Armées j 

Vu le décret présidentiel no 1/68 du 05 Juin 
1967 portant création d'une commission d'équi
valence des diplômes et titres universitaires j 

Vu le décret présidentiel no 100/62 du 29 
Juin 1977 tel que modifié par le décret-loi no 
100/143 du 16 Septembre 1980 et portant réor
ganisation de l'Université du BURUNDI; 

Vu le décret no 100/219 du 07 novembre 
1975 portant création de l'Institut Supérieur 
des Cadres Militaires du BURUNDI i 

Vu l'ordonnance ministérielle no 610/145 

Déc!'et No 100/223 du 16 Octobre 1981 portant 
suppression de la Commission de liquida tion de 
l'Ubugererwa. 

Le Président de la République, 

Vu le Décret-Loi no 1/186 du 26 Novembre 
1976 portant organisation des pouvoirs législatif 
et réglementaire tel que modifié par le Décret-Loi 
no 1132 du 16 Octobre 1978 i 

• 
Vu le Décret-Loi no 1/19 du 30 Juin 1977 

portant abolition de l'institution de l'Ubugere
rwa, spécialement en son article 5 ; 

Revu le Décret no 100/65 du 30 Juin 1977 

du 24 juillet 1978 portant création d'une com
mission nationale d'entérinement; 

Vu l'ordonnance ministérielle no 610/137 
du 12 juillet 1980 portant création d'une com
mission spéciale d'entérinement; 

ORDONNENT: 

Article 1. 

Le programme suivi pendant les 4 années à 
l'Institut Sul}érieur des Cadres Militaires donne 
droit à un diplôme équivalent à la licence déli
vrée par PUniversité du BURUNDI dans la spé
cialite choisie conformément à l'art, 5 du décret 
no 100/219 du 07 novembre 1975, 

Art, 2. 

La commission spéciale d'entérinement peut 
entériner les diplômes délivrés à l'ISCAM con
formément à l'ordonnance ministérielle no 610/ 
137 du 1217/80. 

Art. 3. 

La présente ordonnance entre en vigueur à 
partir du 25 Juin 1980. 

Fait à Bujumbura, le 20 Septembre 1981 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 


Pascal NTAMASHIMIKIRO, 

Major. 


portant composition et fonctionnement de la 
Commission de l'Ubugererwa ; 

Attendu que les litiges relatifs à l'institution 
de l'Ubugererwa ne justifient plus le fonctionne
ment de la Commission de liquidation de eUbu
gererwa; 

Sur rapport du Ministre de l'Intérieur, 

DECRETE: 

Article 1. 
Le Décret no 100/65 du 30 Juin 1977 por

tant composition et fonctionnement de la Com
mission de liquidation de l'Ubugererwa est abro
gé. 
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Art. 2. 

Les éventuelles contestations ayant trait à 
l'Ubugererwa seront soumises aux autorités loca
les déterminées par le Ministre de l'Intérieur et 
suivant ses instructions. 

Art. 3. 

Le Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exé
cution du présent Décret qui entre en vigueur le 

Décret-Loi no 1119 dû 16 Octobre 1981 por
tant mise à la disposition de l'Etat de certains 
excédents et prélèvements. 

Le Président de la République, 

Vu le Décret-Loi no 1/186 du 26 Novembre 
1976 portant organisation des pouvoirs législatif 
et réglementaire, tel que modifié par le Décret
Loi no 1132 du 16 Octobre 1978 ; 

Vu, spécialement en ses articles 3 et 11, 
l'ordonnance législative no 11137 du 6 Mars 
1962 relative au contrôle des changes et du com
merce extérieur; 

Vu la Loi du 29 Juin 1962 relative à l'applica
tion des actes législatifs et réglementaires édictés 
par l'autorité tutélaire; 

Vu la Loi no 111 du 3 Janvier 1976 portant 
modification de la Loi du 21 Janvier 1965 por
tant approbation des statuts de la Banque de la 
République du Burundi ; 

Vu le Règlement C de la' Banque de la Répu
blique du Burundi en date du 3 Juillet 1978, 
pris en application des articles 3 et 11 de l'Or
donnance Législative No 11/37 du 6 Mars 1962 
sus-visée; 

Sur proposition du Ministre des Finances ; -

jour de sa signature, 

Fait à Bujumbura, le 16 Octobre 1981 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
€oloneL 

Par le Président de la République, 
Le Ministre de l'Intérieur, 

Stanislas MANDI, 
Lieu tenant-Colonel. 

Après avis conforme du Conseil des Ministres, 

Décrète: 

Article 1. 

Sont mis à la disposition de l'Etat et affectés 
au « Fonds de Promotion Economique » : 

a) 	les produits de la perception du droit d'admi
nistration mentionné dans le Règlement C de 
la Banque de la République du Burundi en 
date du 3 Juillet 1978 pris en application des 
articles 3 et 11 de l'ordonnance législative 
no 11/37 du 6 Mars 1962 relative au contrôle 
des changes et du commerce extérieur, après 
déduction des frais occasionnés par le contrô
le des importations ; 

b) le prélèvement de un franc sur le prix de 
vente de chaque bouteille de bière «primus» 
vendue par la S.A.:R.L:, BRARUDI, effectué 
actuellement en application du protocole 
passé le 17 Octobre 1975 entre les principaux 
actionnaires de cette Société et l'Etat du Bu
rundi. 

Toutefois, les produits du prélèvement visé 
au littéra b de l'article précédent resteront sou
mis aux dispositions du premier alinéa de Itartiele 
2 et à celles de rarticle 4 du protocole du 17 
Octobre 1975 sus-visé, et le prélèvement de un 
franc continuera d'être effectué, en application 
du présent Décret-Loi, au delà du terme défini 
à rarticle 3 du dit protocole, 
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Arto 3. 

Les dispositions antérieures et contraires au 
présent Décret-Loi sont abrogées. 

Art. 4. 

Le Ministre des Finances est chargé de l'appli· 
cation du présent Décret-Loi qui entre en vigueur 
le j our de sa signature. 

Décret-Loi no 1/17 du 16 Octobre 1981 portant 
réforme du régime général de sécurité sociale. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi No 1/186 du 26 Novembre 
1976 portant organisation des pouvoirs législatif 
et réglementaire tel que modifié par le Décret
loi No 1132 du 16 Octobre 1978, 

Vu le Décret-loi No 501/67 du 5 avril 1972 
portant institution d'un régime général de sée u
rité sociale ; 

Vu le Décret-loi No 1/30 du 10 Octobre 
1978 portant cadre organique des Etablissements 
publics burundais j 

Sur proposition du Ministre des Affaires So
ciales et du Travail et après avis conforme du 
Conseil des Ministres : 

Décrète: 

Disposition générale et champ d'application 

Article 1. 

Le régime de sécurité sociale de la République 

• du Burundi comprend : 
a) une branche des risques professionnels chargée 

du service des prestations en cas d'accident 

Fait à Bujumbura, le 16 Octobre 1981 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

ColoneL 


Par le Président de la République, 


Le Ministre des Finances 


André BIBWA, 


Vu et scelle du sceau de la République, 


Le Ministre de la Justice, 


Laurent NZEYIMANA. 


du travail et de maladie professionnelle; 

b) une branche des pensions chargée du service 
des prestations de vieillesse d'invalidité et de 
décès; 

c) toutes autres branches qui pourront être créées 
ultérieurement. 

Art. 2. 

La gestion de ce régime de sécurité sociale est 
confiée à un établissement public administratif, 
l'INSTITUf NATIONAL DE SECURITE SO
CIALE, ci-après dénommé «Institut)), 

Art.3. 

L Sont assujettis au régime de sécurité sociale 
régi par le présent décret-loi tous les travail
leurs soumis aux disp05itions du Code du Tra
vail, sans aucune distinction de race, de natio
nalité, de sexe et d'origine lorsqu'ils exercent 
à titre principal une activité sur le territoire 
national, pour le compte d'un ou plusieurs 
employeurs nonobstant la nature, la fonne, la· 
validité du co~ltrat, la nature et le montant de 
la rémunération. 

2. 	 y sont également assujettis les salariés de l'Etat 
et des collectivités publiques ou locales, qui 
ne bénéficient pas, en vertu de dispositions 
législatives ou réglementaires, d'un régime par
ticulier de sécurité sociale. 
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3, 	Peuvent être assimilés aux travailleurs salariés 
visé à ealinéa 1 du présent article, lès élèves 
des écoles professionnelles, les personnes pla
cées dans les centres de formation,· de réadapta
tion fonctionnelle et de rééducation profes
sionnelle, les stagiaires et les apprentis, pour 
les branches et selon les modalités qui seront 
déterminées par ordonnance du Ministre ayant 
la sécurité sociale dans ses attributions, désigné 
ci-après ministre de tutelle. 

4. 	Les modalités particulières nécessaires à l'ap
plication des dispositions du présent décret
ioi aux travailleurs temporaires ou occasionnels 
seront déterminées par ordonnance du ministre 
de tutelle après avis du Conseil d'Administra
tion de l'Institut. 

5 < Les travailleurs Burundais occupés par une 
entreprise située au Burundi et qui sont dé
tachés sur le territoire d'un autre pays afin 
d'y effectuer un travail pour le compte de cet
te entreprise, peuvent avec l'accord de l'Insti
tution comoétente de ce pays, demeurer assu
jettis à la législation nationale à condition que 
la durée prévisible de ce travail n'excède pas 
six mois. Si la durée du travail à effectuer, se 
prolongeant en raison de circonstances impré
visibles au-délà de la durée initialement prévue 
vient à excéder six mois, la législation burun
daise demeure applicable jusqu'à l'achèvement 
du travail mais à concurrence d'une seule nou
velle période de six mois sous réserve de l'ac
cord de l'institu.tion compétente du pays con
cerné. 

6. Les travailleurs étrangers occupés par une en
treprise à l'étranger et qui sont détachés sur le 
territoire du Burundi afin d'y effectuer un tra
vail pour le compte de cette entreprise, peu
vent, avec l'accord de l'Institut, demeurer as
sujettis à la législation dont ils relèvent norma
lement à condition que la durée prévisible de 
ce travail n'excède pas six. moiSe Si la durée 
du travail à effectuer, se prolongeant en raison 
de circonstances impréVisibles au-delà de la 
durée primitivement prévue, Vient à excéder 
six mois, cette législation demeure applicable 
jusqu'à "achèvement du travail, mais à con
currence d'une seule nouvelle y.ériode de six - mois sous réserve de "accord de 'Institut. 
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An . .f. 

1. 	Toute personne qui, ayaIH été affiliée au ré 
gime de sécurité sociale pendant six moi, 
consécutifs au moins, cesSe de remplir Ic\ 
conditions d'assujetissement, à la faculté dt· 
demeurer volontairement affiliée à la branche 
des pensions à condition d'en faire la demamlc 
dans les six semaines qui suivent la date il la
quelle son affiliation obligatoire a pris fin 

2 Une ordonnance du ministre de tutelle, prise 
après avis du Conseil d'Administration Je 
l'Institut, détermine les modalités d'applic;1
rion de l'assurance volontaire prévue au pl'é
sent article 

CHAPITRE li 

RESSOURCES ET ORGANISATION 

FINANCIERE 


Art. 5. 

1 	 Les ressources du régime sont constituées par 
a) les cotisations destinées au financement de' 

différentes branches du régime de sécurité 
sociale; 

b) les majorations encourues pour cause de 
retard dans le paiement des cotisations ct 
dans la production des déclarations nomi
natives de salaires prévues à l'article 9 ; 

c) le produit des placements de fonds; 

d) les dons et legs ; 

e) toutes autres ressources attribuées au regl


me par un texte législatif ou réglementaire 
en vue d'assurer son équilibre financier. 

2. Les ressources du régime ne peuvent être uti
lisées qu'aux fins prévues par le présent décret
loi et pour couvrir les frais d'administration 
indispensables à son fonctionnement. 

Art. 6. 

Chacune des branches du regIme de sécurité 
sociale fait l'objet d'une gestion financière dis
tincte, les ressources d'une branche ne pouvant 
ê.tre affectées à la couverture des charges d'une 
autre branche, 
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L Les cotisations dues à l'institut sont, dans la 
limite d'un plafond, assises sur l'ensemble des 
rémunérations, primes, gratifications perçues 
par les personnes assujetties y compris les 
avantages en nature mais à l'exclusion des som
mes ayant le caractère d'un remboursement de 
fraÎsc 
Une ordonnance du Ministre de tutelle prise 
après avis du Conseil d'Administration de l'Insti 
t~t, fixe le, plafond des sa!air~ soumis à cotisa
t~ons ct precJSe les règles a SUIvre pour l'évalua
tIon des avantages en nature. 

2. 	 Une ordonnance du Ministre de tutelle peut 
déterminer les rémunérations forfaitaires ser
vant au calcul des cotisations applicables à 
certaines catégories de travailleurs ou assimilés. 

Le Ministre de tutelle peut également décider 
que pour d'autres catégories de travailleurs, 
les cotisations seront fixées d'après des classes 
de salaires ct prescrire des modalités particu
lières pour leur recouvrement. 

Art. 8. 

1. 	 Le taux de cotisation afférent à chaque 
branche est fixé par décret sur proposition du 
Ministre de tutelle en pourcentage des rému
nérations soumises à cotisation ct après avis 
du Conseil d'Administration de l'Institut. 
Il peut être révisé selon la même procédure, la 
révision a lieu obligatoirement dans les cas 
visés à l'article 17 du présent décret-loi. 

2. 	Le taux de cotisation de la branche des ris
ques professionnels est un taux unique fixé 
confùrmément aux dispositions du paragra
phe 1 du présent article. Il peut être majoré 
jusqu'à concurrence du double à l'égard d'un 
employeur aussi longtemps que cc dernier ne 
se conforme pas aux prescriptions des autori~ 
tés compétentes en matière de prévention des 
accidents et d'hygiène du travail. 

-
3, Les taux de cotisations sont fixés de manière 

que les recettes totales de chaque branche, y 
compris le produit des placements, permet
tent de couvrir l'ensemble des dépenses de 
prestations de cette branche, ainsi que la par
tie des dépenses d'administration qui s'y rap

porte, ct de disposer du montant nécessaire ;î 
la constitution des diverses réserves et du fonds 
de roulement. 

4. 	La cotisation de la branche des pensions est 
répartie entre le travailleur ct son employeur 
selon des propositions qui sont déterminées 
par une ordonnance du Ministre de tutellc; la 
part incombant au travailleur ne peut en aucun 
cas dépasser la moitié du montant de cette co
tisation. La cotisation de la branche des risques 
professionnels est entièrement à charge de 
l'employeur. 

Art. 9. 

1. 	 L'employeur est débiteur vis-à-vis de 
de l'ensemble des cotisations dues y compris la 
part du travailleur. II verSe les cotisations glo
bales dont il est responsable aux dates et scion 
les modalités fixées par ordonnance du Mi
nistre de tutelle. 

2. 	Une majoration est appliquée aux cotisations 
qui n'ont pas été acquittées dans le délai pres
crit. Cette majoration est calculée et versée 
dans les conditions fixées par ordonnance du 
Ministre de tutelle. 

3. 	L'employeur est tenu Je produire une déclara
tion trimestrielle indiquant, pour chaque sala
rié qu'il a occupé au cours du trimestre con
cerné, le montant total des rémunérations per
çues ainsi que la durée du travail effectué. 
Cette déclaration est adressée à l'Institut aux 
dates ct selon les moda1ités fixées par ordon
nance du Ministre de tutelle. 

4. 	Le défaut de production aux échéances prescri
tes de la déclaration trimestrielle donne lieu à 
l'application d'une majoration au profit de 
l'Institut dans les conditions fixées par ordon
nance du Ministre de tutelle. 

Art. 10. 

1. 	L'employeur ne peut récupérer à charge de 
l'assuré le montant des prélèvements qu'il a 
omis d'effectuer au moment du paiement de 
la rémunération. 

2. 	La cotisation de l'employeur reste définitive
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ment à sa charge, toute convention contraire 
étant nulle de plein droit. 

3. Si un travailleur est occupé simultanément ou 
successivement au service de plusieurs emplo
yeurs, chacun des employeurs retient et verse 
les cotisations correspondant aux rémunéra
tions que le travailleur a gagnées chez lui. 

4. Lorsque le montant des salaires devant servir 
de base au calcul des cotisations n'a pas été 
communiqué à l'Institut, une taxation d'office 
provisoire peut être effectuée par' ce dernier 
qui peut notamment se faire èommuniquer par 
les services fiscaux tous renseignements SUSce
ptibles de faciliter le contrôle des salaires. 
Les modalités de la taxation d'office sont dé
terminées par ordonnance du Ministre de tu
telle. 

Art. 11. 

Le paiement des cotisations et des majora
tions de retard est garanti par un privilège sur les 
biens meubles et immeubles qui prend rang im
médiatement après celui qui garantit le paiement 
des salaires. 

Art. 12. 

1. Si un employeur ne s'exécute pas dans les dé
lais prescrits, toute action en poursuite effec
tuée contre lui est obligatoirement précédée 
d'une mise en demeure adressée sous forme de 
lettre recommandée avec demande d'avis de ré- . 
ception l'invitant à tégulariser sa situation dans 
les quinze jours, ou notifiée par nn agent de 
l'Institut assermenté à cet effet. 

2. 	Si la mise en demeure reste sans effet, le Di
recteur Général de l'Institut peut, indépen
damment de toute action pénale, délivrer une 
contrainte sous la forme d'un relevé des som
mes dues qui est visé et rendu exécutoire par 
le Ministre de tutelle ou son délégué. 

3. 	Le relevé de sommes dues à titre exécutoire 
est signifié par toutes voies de droit notam
ment par Pagent de l'Institut visé à p~,' néa 1 
du présent article. 

4. 	Les Huissiers font les commandements, les 
saisies et les ventes à l'exception des ventes 
immobilières, lesquelles sent f~it If' no- tatre, 

5 Tous fermiers, locataires, reCeveurs, agents éco
nomes, banquiers, notaires. avccats, huissiers, 
greffiers, curateurs, représçntants ct autres dé
positaires ct débiteurs de revenus, sommes, 
valeurs ou meubles affectés au privilège de 
l'article 11 sont tenus, sur la demande qui leur 
.en est faite par pli recommandé émanant du 
Directeur Général de l'Institut, de payer à l'ac
quit des employeur~ redevables ct sur le mon
tant des fonds ou valeurs qu'ils doivent ou qui 
sont entre leurs mains jusqu'à concurrence de 
tout ou partie des cotisations oU intérêts mora
toires dus par ces. dern iers. 

6. 	Cette demande vaut sommation avcc' opposi
tion sur les sommes, valeurs ou revenuS. A dé
faut pour ces tiers détenteurs dc satisfairc à 
cctte dcmande, ceux-ci sont poursuivis comme 
s'ils étaient débiteurs directs. Les modalités 
d'application dc ces dispositions sont détcr
minées par ordonnance du Ministrc de tutelle. 

7. L'exécution dc la contrainte viséc à l'alinéa i. 
du présent article pcut êtrc interrompue par le 
recours du débiteur devant le tribunal du tra
vail pour contcstcr la réalité ou le montant dc 
la dettc à condition que lc recours soit formé 
dans le délai de quinzc jours à compter dc la 
signiHcation prévuc à l'alinéa 3 du présent 
article. 

1. L'employeur qui déticnt par dcvcrs lui tout ou 
partie des cotisations dues à l'Institut est, indé
pendamment de l'action pénale, passiblc de 
l'action civile en récupération dcs cotisations 
et des majorations dc retard. 

2, Il est en outre astreint à rcmbourser à l'Insti
tut le montant total des prestations et le capi
tal constitutif des rentes que l'Institut doit Ser
vir à l'assuré ou à ses ayant-droit. 

Art. 14. 

Il est institué pour le fonctionnement des 
services de l'Institut un fond de roulement pour 
chaque branche dont le montant ne peut être 
inférieur à deux fois la moyenne mensuelle des 
dépenses de l'Institut constatées au cours du der
nier exercice. 
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Art 15 	 Art. 18. 

1. 	 Dans la bral\che des risqul's professiol\nds, 
l'Institut établit et maintient: 

a) une réserve technique égale à la somlIIe des 
capitaux constitlltif~ des rentes allouées, dé
terminé selon les rl'gles établies par ordon
n;mCe du Ministre dl' tutelle aprl's avis dll 

Conseil d'Administration de l'Institut, 

b) une réserve dl' sécurité au moil\s égale à la 
moitié du montant tot;ù des dépenses mo
yellnes ,annuelles des prestations cOllstatées 
dans Cette branche au cours des deux der
niers exercices,à l'exclusion de celles afferen
tes aux renteS. 

2. Dans la branche des pensions, la réserve techni
que est constituée par la différence entre les 
recettes et les dépenses de cette branche. Elle 
ne peut être inférieure au montant total des 
dépenses constatées dans cette branche au 
cours des trois derniers exercices. 

Art. 16, 

1. Les fonds des réserves de chaque branche, leurs 
placements respectifs ainsi que le produit de 
ces placements sont comptabilisés séparément. 

2. Les placements 	sont effectués à moyen et à 
long terme selon la nature des rése.rves, confor
mément aU plan fmancier établi par le Conseil 
d'Administration de l'Institut et approuvé par 
le Ministre de tutelle. Ce plan financier doit 
réaliser, en premier lieu, la sécurité réelle tle 
ces fonds. Il doit viser en outre à obtenir un 
rendement optimal des placements et dans tou
te la mesure du possible à concourir au progrès 
sociM et au développement économique de la 
nation, 

Art. 17. 

• 

Si à la fin d'un exercice, le montant des réser
veS des branches devient inférieur à la limite mi
nimum fixée conformément à l'article 15 du pré
sent décret-loi le ministre de tutelle propose la 
fixation, selon la procédure défmie à l'article 8 
ci-dessus, d'un nouveau taux de cotisation en 
vue de rétablir l'équilibre fmancier de la branche 
et de relever le montant des réserves au niveau 
préw dans le délai maximum de trois ans à 
compter de la fm de cet exercice, 

L'Institut effectue au moins une fois tous les 
cinq ans une analyse actuarielle de chaque bran
che du régime de sécurité sociale. 
Si l'analyse révèle un danger de déséquilibre 6
n:m~ier d~~ une branche déterminée, il est pro
cede au reaJustement des taux de cotisations de 
cette branche selon la procédure préwe à l'alinéa 
1 de l'article 8 du présent décret-loi. 

CHAPITRE III. 

PENSIONS 

Art. 19, 

Les prestations de la branche des pensions 
comprennent les pensions et allocations de vieil
lesse les pensions d'invalidité et les pensions et 
allocations de survivants. 

Art. 20. 

1. 	L'assuré qui atteint l'âge de 55 ans a droit à 
une pension de vieillesse s'il remplit les condi
tions suivantes: 
~) avoir été immatriculé à l'Institut depuis au 

moins 15 ans; 
b) avoir accompli au moins soixante mois d'as

surance au cours des dix dernières années 
précédant la date d'admissibilité à pension. 

2. Cinq 	ans avant âge normal d'admission à la 
pension de vieillesse, l'assuré atteint d'une 
usure prématurée de Ses facultés physiques 
ou mentales le rendant inapte à exercer une 
activité salariée et qui remplit les conditions 
visées au paragraphe précédent, peut deman
der à bénéficier d'une pension anticipée. Les 
modalités de la constatation et du contrôle 
de cette usure prématurée sont fixées par 
ordonnance du ministre de tutelle, après 
avis du Conseil.d'Administration, 

3. 	La pension de vieillesse, ainsi que la pension 
anticipée, prennent effet le premier jour du 
mois civil suivant la date à l~uelle les condi
tions requises ont été remplies, à condition 
que la demande de pension ait été adressée 
à l'Institut dans le délai de six mois qui suit 
ladite date. 
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4. 	Si la demande de pension est introduite après 
l'expiration de ce délai, là pension prend effet 
le premier jour du mois civil suivant la réce
ption de la demande. 
Toutefois, le Conseil d'Administration peut, 
sur recommandation du Directeur Général 
de PInstitut, décider que les arrérages soient 
versés pour les six mois civils précédants celui 
au cours duquel la demande a été reçue par 
l'Institut. 

5, L'assuré qui compte au moins douze mois 
d'assurance en qui ayant atteint l'âge d'admis
sion à la pension de vieillesse prévu à l'alinéa 2 
du présent article, ne remplit pas les autres con
ditions requises pour avoir droit à une pensicn 
de vieillesse, peut demander à bénéficier d'une 
allocation de vieillesse sous forme d'un verse
ment tmique. 

Art. 21. 

1. L'assuré qui devient invalide avant l'âge nor
mal d'admission à la pension de vieillesse a 
droit à une pension d'invalidité s'il' remplit 
les conditions suivantes : 

a) 	avoir été immatriculé à l'Institut depuis au 
moins trois ans ; 

b) avoir accompli six mois d'assurance au cours 
des douze derniers mois civils précédant le 
début de l'incapacité conduisant à l'invali
dité. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe pré
cédent, au cas où l'invalidité est due àun acci
dent, l'assuré a droit à une pension d'invalidité 
à condition qu'il ait occupé un emploi assujetti 
à l'assurance à la date de l'accident et qu'il ait 
été immatriculé à l'Institut avant cette date. 

• 

3. Est considéré comme invalide l'a'SSUré qui par 
suite de maladie ou d'accident d'origine non 
professionnelle a subi une diminution perma
nente de ses capacités physiques ou mentales, 
dûment certifiée par un n;tédecin désigné ou 
agréé par l'Institut, le rendant incapable de 
gagner plus d'un tiers de la rémunération qu'un 
travailleur ayant la même qualification ou la 
même formation peut se procurer par son tra
vail. 

4. 	La pension d'invalidité prend effet soit à la 

date de la consolidatic.l de la lésion ou de la 
stabilisation de l'état de l'assuré, sOit à l'expi
ration d'une période de six mois consécutifs 
d'incapacité si, d'après l'avis du médecin dési
gné ou agréé par l'Institut, l'incapacité doit 
durer probablement encore six autres mois au 
moins. Les dispositions du paragraphe 4 de 
l'article 20 du présent décret-loi sont applica
bles par analogie. 

5. La pension d'invalidité est toujours concédée à 
titre temporaire et l'Institut est admis à pres
crire de nouveaux examens de l'assuré en vue 
de déterminer son degré d'incapacité. 

6. 	La pension d'invalidité est remplacée par une 
pens,io? d~ ~eilless.e de ~ême montant lo!sque 
le beneficlatre attemt l'age normal d'admission 
à la pension de vieillesse. 

Art, 22. 

1. 	Le montant de la pension de vieillesse ou 
d'invalidité, de la pension anticipée et de l'allo
cation de vieillesse est fixé en fonction de la ré
munération mensuelle définie comme la trente
sixième ou la soixantième partie du total des 
rémunérations soumises à cotisation au cours 
des trois ou cinq dernières années précédant la 
date d'admissibilité à pension, le choix étant 
dicté par l'intérêt de l'assuré, 
Si le nombre de mois civils écoulés depuis 
l'immatriculation est inférieur à trente-six, la 
rémunération mensuelle moyenne s'obtient en 
divisant le total des rémunérations soumises à 
cotisation depuis l'immatriculation par le nom
bre de mois civils compris entre cette date et 
celle d'admissibilité à pension. 

2. Pour le calcul du montant de la pension d'inva
lidité, lès années comprises entre l'âge normal 
d'admission à la pension de vieillesse et l'âge 
effectif de l'invalide à la date où la pension 
d'invalidité prend effet, sont assimilées à des 
périodes d'assurance à raison de six mois par 
année. 

3. Le montant mensuel de la pension de vieillesse 
ou d'invalidité ou de la pension anticipée est 
égal à 30 pour cent de la rémunération men
suelle moyenne. Si le total des mois d'assuran· 
ce et des mois assimilés dépasse cent quatre 
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vingt, le pourccntagt.' est majoré de 1,33 pour 
cl'nt pour chaque période d'assurance ou a.-;SI

milée de douze mois au-delà de cent quatre 
vingt mois. 

-l. 	Le montant mensuel de la pension de vieillesse 
ou d'invalidité ou de la pension anticipée ne 
peut en aucun cas être inférieur à 60 pour cent 
du salaire mensuel minimum légal le plus élevé 
du territoire national correspondant ,à, un~ du
rée de travail hébdomadaire de quarante cinq 
heures. Ce montant minimum ne peut cepen
dant dépasser 80 pour cent de la rémunération 
mensuelle moyenne de l'assuré calculée confor
mément au paragraphe 1 du présent article 

Art. 23. 

1. 	En cas de décès du titulaire d'une pension de 
vieillesse ou d'invalidité ou d'une pension anti
cipée, ainsi qu'en cas de décès d'un assuré qui, 
à la date de son décès, remplissait les condi
tions requises pour bénéficier d'une pension de 
vieillesse ou d'invalidité ou qui comptait cent 
quatre vingt mois d'assurance, les survivants 
ont droit à une pension de survivants. 

2. Sont considérés comme survivants : 

a) la veuve non divorcée ni séparée de corps, à 
condition que le mariage a!t ,été c~>ntr~t~ 
un an au moins avant fe deces et mscnt a 
l'état civil, à moins qu'un enfant ne soit né 
de l'union conjugale ou que la veuve ne se 
trouve en état de grossesse à la date du dé
cès de l'assuré; 

b) le veuf invalide qui vivait à la charge de l'as
surée à condition que le mariage ait été c~n
tracté et inscrit à l'état civil un an au moms 
avant le décès de l'assuré; 

c) les enfants célibataires non salariés qui vi
vaient à charge du défunt, jusqu'à l'âge de 
seize ans révolus, de dix huit ans révolus si 
l'enfant est en apprentissage, de vingt et un 
ans révolus s'il ~oursuit des études. Il n'y a 
aucune limite d âge sir par suite d'une infir
mité ou d'une maladie incurable il est dans 
l'impossibilité d'exercer une activité rému
nératrice. 

• d) à défaut de la veuve, du veuf ou des enfants; 
les ascendants directs qui vivaient à la char
ge de l'assuré. 

3. Les pensions 	de survivants sont calculées en 
pourcentage de la pension de vieillesse ou de 
la pension anticipée à laquelle l'assuré avait 
ou aurait eu droit à la date de son décès à 
raison de : 

a) 50 pour 'cent pour la veuve ou le veuf; 

b) 25 pour cent pour chaque orphelin depère 
ou -de mère et 40 pour cent pour chaque 
orphelin de père et de mère; 

c) 	25 pour cent pom- chaque ascendant direct. 

4. Le montant total des pensions de survivants ne 
peut excéder celui de la pension à laquelle l'as
suré avait ou aurait eu droit, sinon, les pen
sions de survivants sont réduites proportionnel
lement. 

5. Le 	 droit à pension du conjoint survivant 
s'éteint en cas de remariage. 

6. Les dispositions de l'alinéa 4 de l'article 20 ~ 
présent décret-loi sont applicables par analogIe. 

Art. 24. 

Si l'assuré ne pouvait prétendre à une pension 
d'invalidité et comptait moins de cent quatre 
vingt mois d'assurance à la date de son décès, la 
veuve ou le veuf ou, à' défaut, les orphelins et en 
leur absence les ascendants, bénéficient d'une 
allocation de survivants versée en une seule fois, 
d'un montant égal à ~tant de m~nsua~ité ,de, l~ 
pension de vieillesse a laquelle 1 assure de~ede 
aurait pu prétendre au te~e de cent 9uatre, ~gt 
mois d'assurance qu'il aValt accomph de penode 
de douze mois d'assurance à la date de son décès. 

CHAPITRE IV, 

RISQUES PROFESSIONNELS 

Art. 25. 

1. Est considéré comme accident travail, quel
'. 	 le qu'en soit la cause, l'accident survenu à un 

travailleur par le fait ou à l'occaSiOn du travail, 
qu'il y ait ou non faute de sa part. 

2. 	 Sont également considérés comme accidents 
du trav:ill : 
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a) l'accident survenu a un travailleur pendant 
le tr::yet d'aller et de retour entre sa résidence 
habituelle ou le lieu où il prend ordinairement 
ses repas et le lieu où il effectue son travail ou 
reçoit sa rémunération, dans la mesure où le 
parcours n'a pas été interrompu ou détourné 
par un motif dicté par l'intérêt personnel ou 
indépendant de l'emploi. 

b) l'accident survenu pendant les voyages dont 
les frais sont supportés par l'employeur, en 
vertu des textes en vigueur. 

Art. 26. 

1. 	Les dispositions relatives aux accidents du tra
vail sont applicables aux maladies profession
nelles. La date de la pre'mière constatation mé
dicale de la maladie professionnelle est assimi
lée à la date de l'accident du travail. 

2. 	Un décret pris sur le rapport conjoint du Mi· 
nistre de tutelle et du Ministre de la Santé Pu
bligue et après avis du Conseil National du Tra
vail établit la liste des maladies professionnelles 
qui indique au regard de chaque maladie, l'en
semble des travaux, 'procédés, professions 
comportant la manipulation et l'emploi 
d'agents nocifs ou s'effectuant dans les condi
tions, régions, ou attitudes particulières qui 
exposent les travailleurs de façon habituelle au 
risque de contracter ces maladies, de même 
que le délai de prise en charge. 

3. n est procédé périodiquement à la mise à jour 
de cette liste selon la procédure prévue au pa
ragraphe 2 du présent article pour tenir com
pte des nouvelles techniques de production et 
des progrès dans la connaissance médicale des 
maladies professionnelles. 

4. 	Les maladies professionnelles qui se déclarent 
après la date à laquelle le travailleur a cessé 
d'être exposé au risque de les contracter ouvre 
droit aux prestations si elles se déclarent dans 
les délais de prise en ch~e ,indiqué sur la liste 
prévue au paragraphe 2 du présent article. 

5. Sont aussi considérés comme maladies profes
sionnelles les états pathologiques ne f'Jgurant 
pas sur la liste visée au paragraphe 2 du présent 
article et qui résultent de l'action continue 
ayant pour or~e ou existant du fait de l'em-	 ploi et du milleu dans lequel l'assuré est tenu 
de travailler. 

c) en cas d'incapacité permanente de travail, 
totale ou partielle, une rente ou une allocation 
d'incapacité; 

d) en cas de décès, l'allocation de frais funéraires 
et les rentes de survivants. 

Art. 29. 

1. Les soins médicaux comprennent : 

a) l'assistance médicale, chirurgicale et dentaire 
y compris les examens radiographiques, les 
examens de laboratoire et les analyses; 

b) la fourniture de produits pharmaceutiques 
et accessoires ; 

Art. 27. 

1. 	La victime d'accident du travail ou de trajet 
doit immédiatement, sauf cas de force m::yeu
le, d'impossibilité absolue ou de motifs légiti
mes, en informer l'employeur ou l'un de ses 
préposés. La même obligation incombe aux 
ayants droit de l'assuré en cas de décès. 

2. L'employeur est tenu de déclarer 	à l'Institut 
et à l'Inspection du travail du ressort, dans un 
délai de quatre jours ouvrables, tout accident 
du travail ou toute maladie professionnelle 
dont sont victimes les salariés occupés dans 
l'entreprise. La déclaration doit être faite dans 
la forme et selon les modalités qui seront dé
terminées par ordonnance du Ministre de tutel
le. 

3. En 	cas de carence de l'employeur, la déclara
tion peut être faite par la victime ou ses 
ayants-droit. 

4. Dans 	le cas où le travailleur n'est pas imma
triculé à l'Institut, ce dernier intervient et se 
charge de poursuivre l'employeur. 

Art. 28. 

Les prestations comprennent : 

a) les soins médicaux nécessités par les lésions 
résultant de l'accident, qu'il y ait ou non inter
ruption du travail ; 

b) en cas d 'inca~ité temporaire de travail, 
l'indemnité journalière ; 

1 
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c) 	l'entretien dans un hôpital ou une autre for
mation médicale ou sanitaire ; 

d) la fourniture, l'entretien et le renouvelle
ment des appareils de prothèse et d'ortho
pédie nécessités par les lésions résultant de 
l'accident et reconnus par Je médecin dési
gné ou agréé par l'Institut comme indispen
sables ou de nature à améliorer la réadaeta
tion fonctionnelle ou la rééducation profes
sionnelle ; 

e) la réadaptation fonctionnelle, là rééducation 
professionndle et le reclassement de la vic
time dans les conditions qui Seront détermi
nées par ordonnance du Ministre de tutdle ; 

f) 	le transport de la victime du lieu de l'acci
dent à la formation médicale ou sanitaire 
et à sa résidence sous réserve des disposi
tions prévues par le code du travail en la 
matière. 

2. A 	l'exception des soins de première urgence 
mis à la Charge de l'employeur, les soins médi
caux sont fournis par l'Institut ou supportés 
par lui. Dans ce dernier cas, l'Institut en verse 
directement le montant aux praticiens, phar
maciens, auxiliaires médicaux, fournisseurs, 
ainsi qu'aux établissements ou centres médi
caux publics ou privés agréés par les autorités 
médicales. Le remboursement s'effectue sur 
la base d'un tarif établi selon les modalités 
fixées par ordonnance du Ministre de tutdle. 
Les frais de transport peuvent donner lieu à 
remboursement direct à la victime. 

Art. 30. 

1. 	En cas d'incapacité temporaire de travail dû
ment constatée par Pautorité médicale compé
tente, la victime a droit à une indemnité jour
nalière pour chaque jour d'incapacité, ouvrable 
ou non, à partir du 16ème jour à dater de la 
réception de la déclaration. L'inde<mnité est 
payable pendant toute la durée d'incapacité de 
travail qui précède la guérison complète, la 

. consolidation de 	la lésion ou le décès du tra
vailleur. 

• 2. Le montant de l'indemnité journalière est égal 
aux deux tiers de la rémunération journalière 
moyenne de la victime. 

3. 	 La rémunération journalière moyenne 
s'obtient en divisant par quatre vingt dix le 
total des rémunérations soumises à cotisation 
perçueS par l'intéressé au cours des trois mois 
civils précédant celui au cours duquel l'acci
dent est survenu. 

4, Au cas où la victime n'a pas travaillé pendant 
toute la durée des trois mois ou si le début du 
travail dans l'entreprise où l'acci~ent est sur
venu remonte à moins de trois mois, la rému
nération servant au calcul de la rémunération 
journalière moyenne est celle qu'elle aurait 
perçue si elle avait travaillé dans les mêmes 
conditions pendant la période de référence 
de trois mois. 

5. 	L'indemnité journalière est réglée aux mêmes 
intervalles réguliers que le salaire. 
Ces intervalles ne peuvent toutefois être infé
rieurs à une semaine, ni supérieurs à un mois. 

Art. 31. 

En cas d'incapacité permanente dûment cons
tatée par le médecin désigné ou agréé par l'Insti
tut, la victime a droit à : 

a) 	 une rente d'incapacité permanente lorsque le 
degré de son incapacité est égal à quinze pour 
cent au moins ; 

b) une allocation d'incapacité versée en une seule 
fois lorsque le degré de son incapacité est infé
rieur à 15 pour cent. 

Art. 32. 

Le degré de l'incapacité permanente est déter
miné d'après la nature de l'infirmité, l'état géné
cal, l'âge, les facultés physiques et mentales de la 
victime, ainsi que d'après ses aptitudes et quali
fications professionnelles sur base d'un barème 
indicatif d'incapacité établi par ordonnance con
jointe du ministre de tutelle et du ministre de la 
santé publique . 

Art. 33 . 

1. 	La rente d'incapacité permanente totale est 
égale à 100 pour cent de la rémunération mo
yenne de la victime. 



-143 
8.0.8. no 7 à 9/82 

2, Le montant de la rente d'incapacité permanen
te partielle est selon le degré d'incapacité, pro
portionnel à celui de la rente à laquelle la victi
me aurait eu droit en cas d'incapacité perma
nente totale. 

3. Le montant de l'allocation d'incapacité est égal 
à trois fois le montant annuel de la rente ficti
ve correspondant au degré d'incapacité de la 
victime. 

4. 	La rémunération mensuelle moyenne servant 
de base au calcul de la rente est égal à trente 
fois la rémunération journalière moyenne dé
terminée selon les disposition du paragraphe 3 
de l'article 30 ci-dessus. En aucun cas, cette 
rémunération ne peut être inférieure à la ré
munération minimum légale en vigueur dans 
la région à la date de l'accident, ni supérieur au 
plafond des salaires soumis à cotisation. 

Art. 34. 

Lorsque l'accident du travail est suivi du décès 
de la victime, les survivants ont droit aux rentes 
de survivants et à une allocation de frais funérai
res. 

Art. 35. 

. Sont considérés comme survivants les mem
bres de la famille de la victime visés au paragra
phe 2 de l'article 23 du présent décret-loi. 

Art. 36. 

1. L'allocation des frais funéraires est versée à la 
personne qui a pris à sa charge les frais d'enter
rement. Le montant de cette allocation est 
fixé par une ordonnance du ministre de tutelle 
et pourra être revisé selon la même procédu

re. 

2. 	Si le décès s'est produit au cours d'un dépla
cement de la victime de sa résidence au lieu 
du traivail et vice versa, ~"Institut supporte 
également les frais de transport du corps. 

Art. 37. 

1. Les ~entes de survivants sont calculés en pour
cent~ de la rémunération servant de base au -	 'calcul de la rente d'incapacité permanente à 
raison de : 

a) 50 pour cent pour la veuve ou le veuf; 
b) 20 pour cent pour chaque orphelin de père 

ou de mère; 
c) 40 pour cent pour chaque orphelin de père 

et de mère; 
d) 20 pour cent pour chaque ascendant direct. 

2. 	Le montant total des rentes auxquelles ont 
droit les survivants de la victime ne peut dépas
ser le montant de la rente d'incapacité perma
nente totale à laquelle celle-ci avait ou aurait 
eu droit. Si le total des rentes calculées confor
mément aux dispositions du présent article 
devait dépasser cette limite, chacune des rentes 
serait réduite en proportion. Cette réduction 
est définitive. 

3. Le droit à la rente de veuve ou de veuf s'éteint 
en cas de remariage, il est remplacé par une 
allocation unique dite de remariage égale à six 
fois le montant mensuel de la rente. 

4. Le conjoint condamné pour abandon de famil
le est déchu de ses droits à la rente de survi
vants. n en est de même du père qui a été ~p
chu de la puissance paternelle .. 

Art. 38. 

1. Si le bénéficiaire d'une rente d'incapacité per
manente partielle est de nouveau victime d'un 
accident du travail, la nouvelle rente est fixée 
en tenant compte de l'ensemble des lésions su
bies et de la rémunération prise comme base de 
calcul de la rente précédente. Toutefois, si à 
l'époque du dernier accident la rémunération 
moyenne de la victime est supérieure à celle 
qui a été prise comme base de calcul de la ren
te, la nouvelle rente est calculée d'après la ré
munération la plus élevée. 

2. Si le bénéficiaire d'une allocation d'incapacité 
est de nouveau victime d'un accident de travail 
et Se trouve atteint d'une incapacité égale ou 
supérieure à quinze pour cent, la rente est 
calculée en tenant compte de l'ensemble des 
lésions subies et de la rémunération prise com
me base de calcul pour l'allocation d'incapaci
té. Si à l,époque du dernier accident, la rému
nération ue la victime est supérieure à celle 
qui a été prise comme base de calcul de l'allo
cation, la rente est calculée d'après la rémuné
ration la plus élevée. Dans tous les cas, son 
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montant sera réduit, pour chacune des trois 
premières années suivant la liquidation de la 
rente, du tiers du montant de l'allocation 
d'incapacité allouée à Pintéressé. 

3. 	Les rentes d'incapacité sont toujours concé
dées à titre temporaire. Toute modification 
dans l'état de la victime par aggravation ou 
par atténuation de l'infmnité, dûment consta
tée par le médecin désigné ou agréé par l'Ins
titut, donne lieu, sur l'initiative de l'Institut 
ou sur demande de la victime, à une révision 
de la rente qui sera majorée à partir de la date 
de l'aggravation, ?U ,réduite .ou suspend~~ à 
partir du jour d'echeance SUIvant la notlflca
tion de la décision de réduction ou de suspen

sion. 
4. 	La victime ne peut refuser de se ~résenter aux 

examens médicaux requis par 1Institut sous 
peine de s'exposer à une suspension du service 
de la rente. Ces examens peuvent avoir lieu à 
des intervalles de six mois au cours des deux 
premières années suivant la date de la guérison 
apparente ou de la consolidation de la lésion et 
d'un an après ce délai. 

Art. 39. 

1. La rente allouée à la victime d'un accident du 
travail peut, après expiration d'un délai de cinq 
ans à compter du point de départ des arréra
ges, être remplacée en partie par un capital 
dans les conditions suivantes : 

a) 	si le taux d'incapacité est inférieur ou égal à 
50 pour cent, le rachat de la rente peut être 
opéré dans les limites du quart au plus du 
capital correspondant à la valeur de la rente; 

b) si le taux d'incapacité est supérieur à 50 
pour cent, le rachat de la rente peut être 
opéré dans la limite de la moitié au plus du 
capital correspond~t à la fraction de la ren
te allouée jusqu'à; 50 pour cent; 

c) 	 la garantie d'un emploi judicieux doit être 
fournie selon les moaalités fixées par ordon
nance du Ministre de tutelle sur proposition 
du Conseil d'Administration de l'Institut. 

• 
2. La demande de rachat doit être adressée à 

l'Institut dans les deux anS qui suivent le délai 
de cinq ans visé au paragraphe 1 du présent 
article. La décision doit être prise par le Con
seil. d'Administration. 

.3. La valeur de rachat des rentes est égale au 
montant de leur capital constitutif calculé se
lon les règles prévues à l'alinéa 1 de l'article 15 
du présent décret-loi. 

Art. 40. 

L'Institut organise une prévention des risques 
professionnels en vue nota~e~~ de conco~rir 
à l'application des mesures d hyg.ene et de s~cu
rité du travail prescrites par le code du travail et 
les textes subséquents. L'Institut veille en parti
culier à la réunion et à l'utilisation des statisti
ques et des résultats des recherches portant sur 
les risques professionnels; il entreprend en outre 
des campagnes pour le développement des mesu
res de prévention et de réadaptation. Une ordon
nance du Ministre de tutelle détermine la portée 
et les modalités de l'action de l'Institut dans ce 
domaine. 

CHAPI1RE V. 

DISPOSITIONS COMMUNES 

Art. 41. 

Le Ministre de tutelle détermine par ordon
nance, après avis du Conseil d'Administration de 
l'Institut, les modalités d'affiliation des emplo
yeurs, d'immatriculation des travailleurs, de per
ception des cotisations, de liquidation et du 
service des prestations, ainsi que les obligations 
qui incombent aux employeurs et aux travail
leurs dans le fonctionnement du régime de sécu
rité sociale. L'ordonnance du Ministre de tutelle 
précise notamment la nature et la forme des 

inscriptions à porter au livret d'assurance ou à 
tout autre document en tenant lieu. 

Art. 42. 

Une ordonnance conjointe du Ministre de tu
telle et du Ministre de la Santé Publique, après 
avis du Conseil d'Administration, fixe les con
ditions et les formalités des accords que l'Insti
tut peut conclure avec les formations sanitaires 
publiques et les formations sanitaires privées 
agréées par le Ministre de la Santé Publique pour 
charger ces services de donner des soins et procé
der aux visites et examens médicaux préws par 
le code du travail ou les textes législatifs et régle
mentaires régissant la sécurité sociale. 
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Art. 43. 

1. L'expression « mois d'assurance» désigne tout 
mois au cours duquel l'assuré a occupé, pen
dant quinze jours au moins, un emploi assu
jetti à l'assurance. 
Les modalités d'applü;:ation sont fIXées par 
ordonnance du Ministre de tutelle qui pçut 
également déftnir d'autres critères pour la dé
termination du mois d'assurance. 

2. Pour l'ouverture 	du droit aux prestations, sont 
assimilés à ime période d'assurance toute pé
riode pendant la~uelle l'assuré a perçu des 
indemnités journalières au titre des risques 
professionnels, les périodes d'incapacité de 
travail dans la limite de six mois, le temps pas
sé sous les drapeaux au titre du service ii:ùlitai
re légal, les périodes de'préavis et les absences 
pour congé régulier, y compris les délais de 
route, dans les limites ftxées par les disposi
tions du Code du travail. 

Art. 44. 

1. 	Les rentes et les pensions sont liquidées en 
montants mensuels ; le droit à une mensuàli
té est déterminé d'après la situation du béné
ftciaire au premier jour du mois. civil corres
pondant. Chaque montant mensuel est arrondi 
à la dizaine de franc supérieur. 

2. 	Le paiement des rentes et des pensions s'ef
fectue par trimestre. Toutefois, le Conseil 
d'Administration peut déterminer dans quel
les régions et sous quelles conditions les pres
tations sont versées mensuellement. Il peut 
également arrêter d'autres modalités dé ver
sement des prestations. 

Art. 45. 

1. 	Le droit à l'indemnité journalière d'accident 
et à l'allocation de frais funéraires est prescrit 
par six mois. 

2. 	Le droit aux pensions, rentes et allocations 
de vieillesse, d'invalidité, d'incapacité ou de 
survivants est prescrit par cinq ans. _. 	 Art. 46. 

Le titulaire d'une rente d'incapacité ou d'une 

pension d'invalidité, qui selon .an certiftcat médi
éal délivré par un médecin déslgllé ou agréé par 
l'Institut a besoin de façon constante de l'aide 
et des soins d'une tierce personne ponr accomplir 
les actes de la vie courante, a droit cl un supplé
ment égal à 50 pour cent du montant de sa .rente 
ou de sa pension. 

Art. 47. 

1. 	Les prestations de sécurité sociale ne peuvent 
être saisies et ne sont cessibles que pour des 
dettes contractées envers un organisme public 
pour l'acquisition ou la construction d'habita
tions, ou pour cause d'obligation alimentaire 
prévue par la loi ou la coutume. . 

2. Flles sont incessibles et insaisissables sauf dans 
les mêmes conditions et limites que les salaires, 
conformément aux dispositions du code du 
travail. 

3. La compensation entre les prestations dues par 
l'Institut au bénéficiaire et les sommes dues 
par ce dernier à l'Institut à titre de rembourse
ment de paiement indûment obtenus par lui 
est étalée dans le temps, chaque prestation pé
riodique n'étant susceptible de compensation 
qu'à concurrence de un cinqième ; toutefois, 
en cas de fraude, la compensation s'opère sans 
restriction. 

ArtA8. 

1. Si, à la suite d'un accident du travail, la victi
me a droit simultanément à une rente d'inca
pacité permanente et à une pension d'invali
dité, le versement de la pension d'invalidité est 
suspendu jusqu'à concurrence du montant de 
la rente d'incapacité permanente. 

2. Si, à la suite 	du décès d'un travailleur résul
tant d'un accident du travail, les survivants ont 
droit simultanément à une rente et à une pen
sion de survivants, le versement de la pension 
de survivants est suspendu jusqu'à concurrence 
du montant de la rente de survivants. 

3. 	En cas de cumul de deux pensions ou rentes 
allouées en vertu des dispositions du présent 
décret-loi, le titulaire a droit à la totalité de 
la pension ou de la rente dont le montant est le 
plus élevé et à la moitié de l'autre pension ou 
rente. 
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4. 	Le cumul entre une pension anticipée et une 
pension d'invalidité n'est pas admis. 

Art. 49. 

1. Le 	dreit aux avantages prévus en matière d'in
YclJidité et en matière de risques professionnels 
n'est pas reconnu lorsque l'état d'invalidité 
ou d'incapacité de travail, l'aggravation de cet 
état ou le décès de l'assuré trouve sa source; 

a) dans un accident survenu à l'assuré à la suite 
d'excès de boisson ou d'u5.\lge de stupé
fiants ; 

b) dans un accident survenu à l'assuré à l'occa
sion de la pratique d'un sport dangereux, 
d'un exercice violent pratiqué au cours ou 
en vue d'une compétition ou d'une exhibi- . 
tion, sauf lorsque ceux-ci sont organisés par 
l'employeur; 

c) 	dans des faits de guerre. 

2. Les prestations 	sont réduites ou supprimées 
lorsque l'incapacité de travail ou le decès sont 
conséquence d'un cnuic ou d'un délit commis 
par le bénéficiaire ou d'une faute intention
nelle de sa part. 

3. Les prestations sont suspendues: 

a) 	lorsque le titulaire ne réside pas sur le terri
toire national, sauf dans les cas couverts par 
les accords de réciprocité ou les conventions 
internationales j 

b) lorsqu'il néglige d'utiliser les services médi
caux mis à sa disposition ou n'observe pas 
les règles prescrites pour la vérification de 
l'existence de son incapacité de travail. 

Art. 50. 

1. 	Lorsqu~ l'événement ouvrant le droit à une 
prestation prévue, soit dans la branche des 
risques professionnels, soit dans l~ branche des 
pensions, est due à la faute d'un tiers, l'Institut 
doit verser à l'assuré ou à ses ayant-droit les 
prestations prévues par le présent décret-loi. 

2. L'assuré 	ou SeS ayant-droit conServent contre 
le tiers responsable le droit de réclamer, con
formément au droit commun, la réparation du - préjudice causé. 

3. L'Institut est subrogé de plein droit à l'assuré 
d à ses ayants-droit : 

a) en ce qui concerne les renteS et pensions, 
pour le montant des capitaux constitutifs 
correspondants calculés conformément aux 
barèmes prévus par les dispositions régle
mentaires prises en exécution du présent 
décret-loi; 

d j en ce qui concerne les autres prestations, 
pour le montant des sommes légalement ver
sées aux bénéficiaires. 

4. 	 Tout bénéficiaire qui intentera une action à 
charge du tiers responsable en vertu .du droit 
commun, devra obligatoirement en mformer 
l'Institut et préciser dans son assignation sa 
qualité d'assuré ou d'ayant-droit. 

5. 	L'Institut est habilité à' se constituer partie 
civile dJvant les tribunaux répressifs, alors 
même que la victime néglige de faire valoir 
ses droits. D'autre part ,outre le cours visé au 
deuxième alinéa du présent article, l'Institut 
dispose d'une action personnelle distinct en 
réparation du préjudice qui lui est causé, fon
dée sur l'article 258 du Code Civil, livre III. 

6. 	En cas de désaccord entre l'Institut et la dé
cision judiciaire sur le taux de l'incapacité 
permanente de la victime, le tiers ne sera tenu 
à l'égard de l'Institut que dans la limite de 
l'évaluation judiciaire. 

7. Le règlement amiable éventuellement interve
nu entre le tiers responsable et l'assuré ou ses 
ayants-droit ne pourra être opposé à I:Institut 
que s'il avait été dûment invité à participer 
à ce règlement. 

Art. 51. 

Est considéré comme tiers responsable, .pour 
l'application de l'article 50 : 

AI Lorsque l'événement en cause ouvre le droit à 
des prestations dans la branche des risques 
professionnels. 

1. 	L'employeur, lorsque ce dernier a voulu la 
mort, l'accident ou la maladie ou lorsque, dans 
une intention doleuse, il a simplement voulu 
l'accident matériel sans vouloir le dommage 
aux personnes, 
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Pour l'application du présent paragraphe: 

a) 	 sera considéré comme employeur celui qui, 
au moment de l'événement ouvrant le droit 
aux prestations, utilisait les services du tra
vailleur, victime de cet événement, temporai
remlnt cédé par une autre entreprise ; 

b) lorsque deux ou plusieurs employeurs au
ront réalisé une association momentanée 
leur responsabilité solidaire sera en&agée 
pour tout événement: o,uvran~ le droit a ,a~~ 
prestation~, s~rvenu a 1 occa~lOJ? de la reali
sation de 1 objet de leur associatIOn. 

2. Les tn.:vailleurs ou les préposés de l'employeur 
lorsqu'ils ont voulu la mort, l'accident ou la 
maladie ; pour l'application du présent para
graphe, seront considérés comme se trouvant 
au service d'un même employeur, les travail
leurs et préposés de deux ou plusieurs emplo
yeurs ayant réalisé une association momenta
née lorsque l'événement, ouvrant le droit à des 
prestations, sera survenu à l'occasion rtE" la 
réalisation de l'objet de cette association. 

3. 	L'employeur, seS travailleurs ou ses préposés 
lorsque l'accident est survenu, par leur faute, 
dans les conditions visées à l'article 25, para
graphe 1 et 2 du présent décret-loi, sauf, en ce 
qui concerne uniquement les travailleurs et 
préposés auteurs de l'accident, lorsque ces, der
niers étaient dans l'exercice de leurs fonctIOns. 

4. 	Toute personne autre que celles visées aux 
paragraphes 1, 2 et 3 ci-<lessus, lorsque l'acci
dent est dû à la faute, intentionnelle ou non, 
de cette personne. 

BI Lorsque l'événement en cause ou~e à des 
prestations dans la branche des e.enslons tou
te personne, y compris le cas échéant l'emplo
yeur, ses travailleurs ou ses préposés, ayant 
commis une faute génératrice d'un dommage 
causé à l'assuré, que cette faute soit intention
nelle ou non. 

CHAPITRE VI. 

OONTROLE, OONTENTIEUX, SANCTIONS 

Art. 52.-
 1. Le contrôle de l'application par les employeurs 

des dispositions du présent décret-loi et de~ 
mesures d'exécution est assuré par les contrô
leurs de l'Institut et par les inspecteurs et con
trôleurs du travail. 

2 	 Les contrôleurs de l'Institut sont habilités à 
. procéder à toutes vérifications ou enquêtes 
administratives concernant l'exécution des 
obligations des employeurs en matière de sécu
rité sociale. Sur présentation des pièces justifi
catives de leur qualité, ils ont le droit de visite 
sur les chantiers et dans les locaux de l'entre
prise, à l'exception de ceux affectés exclusi
vement au logement privé de l'employeur et 
de ses préposés. 

3. 	Les employeurs sont tenus de recevoir et à 
toute époque les contrôleurs visés aux paragra
phes précédents et leur prêter conc?urs. Les 
oppositions ou obstacles aux contr~leurs de 
l'Institut sont passibles des mêmes pernes que 
celles prévues en ce qui concerne l'inspection 
du travail. 

4. 	Les contrôleurs peuvent également interroger 
les travailleurs notamment sur leur identité, 
adresse, qualité et rémunérations, y compris 
les avantages en nature et le montant des rete
nues sur leur salaire au titre de cotisation de 
la sécurité sociale. 

5. Leurs observations peuvent être'consignées sur 
le livre de paie ou tout autre document dont la 
tenue est prescrite ~ cet ~ffet. ~ls ~ran~metten,t 
dans le délai de qumze JOurs a 1 ~sUtut et ,~ 
l'Inspection du travail un rapport CIrconstancie 
de leur enquête. 

6. Ils 	 peuvent être chargés des enquêtes à effe~
tuer en cas de risques professionnels suscepti
bles d'entraîner la mort ou l'incapacité pe'rma
nente de la victime et du contrôle des mesures 
que doivent prendre les employeurs.~n app1i~
tion des textes en vigueur en matlere de pre
vention des accidents et de sécurité du travail. 

Art. 53. 

1. 	Les litiges auxquel~ donne li~u l'appl~cati?~ 
des législations et reglementatlons de securite 
sociale visant les assurés, les employeurs de 
l'Institut, à l'exception des affaires pénales et 
des litiges qui appartiennent exclusivement par 
leur nature à un autre contentieux, sont de la 
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compétence du tribunal du travail dans le res
sort duquel se trouve le domicile de l'assuré 
ou le siège social de l'employeur intéressé. 

2. Les contestations d'ordre médical, relatives 	à 
l'état de l'assuré, notamment à la date de 
consolidation des lésions, au taux d'incapacité 
permanente, à l'existence ou à la gravité de 
l'invalidiœ,à l'existence d'une usure prématuree 
des facultés physiques ou mentales, donnent 
lieu à l'application d'une procédure d'experti
se médicale. Ces contestations sont soumises 
à un médecin expert désigné par le Comité de 
Recours Grâcieux et choisi sur une liste dressée 
chaque année conjointement par le Ministre 
de la Santé Publique et le Ministre de tutelle. 
L'avis de l'expert n'est pas susceptible de re
cours et il s'impose à l'assuré comme à l'Insti
tut. Les modalités de l'expertise médicale sont 
arrêtées par ordonnance commune du Ministre 
de tutelle et du Ministre de la Santé. 

Art. 54. 

1. 	Avant d'être soumises au tribunal du travail, 
les réclamations formées contre les décisions 
de l'Institut sont obligatoirement portées de
vant le Comité de Recours grâcieux de l'Insti
tut. 

2. 	Le Comité de recours grâcieux statue et noti
fie sa décision aux intéressés. Cette décision 
doit être motivée. 

3. 	Les requérants disposent d'un délai de deux 
mois à compter de la date de la notification 
de la décision du Comité de recours grâcieux 
pour se pourvoir devant le tribunal du travail 
qui statue dans les conditions prévues par la 
législation en vigueur sans ~u'une tentative de 
conciliation préalable soit necessaire. 

4. 	Lorsque aucune décision n'a été notifiée au 
requérant dans les délais de deux mois suivant 
la aate de sa réclamation, celui-ci peut considé
rer sa demande comme rejetée et se pourvoir 
devant le tribunal du travail dans le délai prévu 
au paragraphe précédent; ce délai commence à 
courir à compter de la date du rejet implicite 
de la demande. 

• 	 Art. 55. 

1. 	L'employeur qui a contrevenu aux prescri
options du présent décret-loi et de seS textes 

d'application est poursuivi devant les juridic
tions pénales, soit à la requête du Ministère Pu
blic, éventuellement sur la demande du Minis
tre de tutelle, soit à la requête de toute partie 
intéressée et notamment de l'Institut. 

2. 	fi est passible d'une amende de 200 à 600 
francs et en cas de récidive d'une amende de 
600 à 3.000 trancs sans préjudice de la con
damnation par le même jugeme"nt au paiement 
des cotisations et majorations dont le verse
ment lui incombait. 

En cas de récidive, l'amende est portée au dou
ble de ces montants. L'amende est appliquée 
autant de fois qu'il y a des personnes emplo
yées dans des conditions contraires aux pres
criptions du présent décret-loi et de ses textes 
d'application. 

3. fi y a récidive lorsque dans les douze mois an
térieurs à la date d'expiration du délai de 
quinzaine imparti par la mise en demeure, le 
délinquant a déjà subi une condamnation pour 
une infraction identique. 

Art. 56. 

1. 	L'employeur, qui a retenu par devers lui, indû
ment, la contribution du salarié au régime des 
pensions précomptée sur le salaire, est puni 
d'un emprisonnement de six jours à trois mois 
et d'une amende de 5.000 à 10.000 francs ou 
de l'une de ces deux peines seulement. 

2, 	En cas de récidive dans le délai de trois ans, 
il est puni d'un emprisonnement de trois mois 
à deux ans et d'une amende de 10.000 à 
50.000 francs ou de l'une de ceS deux peines 
seulement. 

Art. 57. 

1. 	Quiconque se rend coupable de fraude ou de 
fausse déclaration pour obtenir ou tenter de 
faire obtenir des préstations qui ne sont pas 
dues, est passible d'une amende de 1.000 à 
10.000 francs et d'un emprisonnement de six 
jours à trois mois ou de l'une de ceS deux 
peines seulement, sans préjudice des peines 
résultant de l'application d'autres lois, s'il 
échet. fi sera tenu, en outre de rembourser à 
l'Institut les sommes indûment payées. 
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2. 	Le maximum i.&es deux peines Sera toujour~ 
appliqué au délinquant en cas de récidive dans 
le délai d'un an. 

Art. 58. 

Dans tous les cas prévus aux articles ci-dessus, 
le Tribunal peut ordonner que le jugement soit 
publié dans la presse et affiché dans les lieux qu'il 
indiquera, le tout aux frais du contrevenant. 

Art. 59. 

L L'action publique résultant d'une infraction 
de l'employeur ou de son préposé aux disposi
tions sanctionnées par les articles 55 et 56 
ci-dessus est prescrite après un an révolu à 
compter de l'expiratio.n du délai de quinze 
jours qui suit la mise en demeure. 

2. 	L'action civile en recouvrement des cotisa
tions ou des majorations de retard dues par 
un employeur, intentée indépendamment ou 
après extinction de l'action publique est pres
crite par cinq ans à compter de la date indi. 
quée au paragraphe 1 du présent article. 

CHAPITRE VII. 


DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ET FINALES 


Art. 60. 

Les rentes, les pensions et autreS avantages 
liquidés conformément aux dispositions antérieu~ 

Décret No 100/222 du 16 Octobre 1981 portant 
réorganisation de Pinstitut National de Sécurité 
Sociile. 

Le Président de la République, 

-
Vu le Décret-loi no 1/186' du 26 Novembre 

1976 portant organisation des pouvoirs législatifs 
et réglementaires tel que modifié par le Décret-loi 
no 1/32 du 16 Octobre 1978 ; 

Vu le Décret-loi no 1/17 du 16 Octobre 1981 
portant réforme du régime général de sécurilé 
sociale, notamment en son article 2 ; 

rement en vigueur, continueront à être servis aux 
bénéficiaires dans les conditions et pour les mon
tants fixés dans leurs décisions d'attribution. 

Art. 61. 

Le présent Décret-loi abroge le Décret-l~i 
no 501/67 du 5 avril 1972 portant institution 
d'un régime général de sécurité sociale et toutes 
dispositions antérieures contraires. 

Art. 62. 

Le Ministre des Affaires Sociales et du Tra
vail est chargé de l'exécution du présent Décret
loi qui entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 16 octobre 1981 

Jean Baptiste BAGAZA. 

Colonel. 


Par le Président de la République 

Le Ministre des Affaires Sociales et du Travail, 

Aloys BUZUNGUc 

Vu et scelle du Sceau de la République 

Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYIMANA. 

Vu le Décret-loi no 1/30 du 10 Octobre 1978 
portant cadre organique des établissements pu
blics burundais ; 

Sur proposition du Ministre des Affaires SOn 
clales et du Travail, 

Décrète: 

CHAPITRE 1. 

Dénomination, Objet et Siège. 

Article 1 

L'Institut National de Sécurité Sociale est un 
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établissement public à caractère administratif, 
doté de la personnalité civile et de l'autonomie 
organique et financière, Il est dénommé ô-après 
<<l'INSTITUf>> , 

Art. 2. 

1. L'Institut est chargé de la gestion du régime de 
sécurité sociale institué par le Décret-loi no 
1/17 du 16/10/1981 et de toute autre gestion 
sociale qui pourrait lui être confiée légalement. 

2. A cette fin, I:Institut perçoit les cotisations de 
sécurité sociale et assure le service des presta
tions aux assurés sociaux assujettis f:t à leurs 
ayants-droit dans les conditions fixées par les 
dispositions du Décret-loi rappelé au paragra
phe précédent. 

3. L'Institut peut également: 

a) 	 recevoir de l'Etat et des collectivités publi
ques des avances et des subventions; 

b) recevoir des dons et legs; 

c) 	 acquérir à titre onéreux ou aliéner les biens 
meubles et, sous réserve de l'autorisation du 
Ministre de tutelle, les biens immeubles et 
les équipements électroniques; 

d) conclure des baux relatifs à des immeubles 
et aux équipements électroniques. 

Art. 3. 

L'Institut est placé sous la garantie de l'Etat 
et la tutelle du Ministre ayant la sécurité sociale 
dans SeS attributions, ci-après dénommé le «Mi
nistre de tutelle». 

Art. 4. 

Le siège de l'Institut est fixé à Bujumbura ; 
l'Institut peut ouvrir des bureaux régionaux, 

CHAPITRE II. 

• 

Organisation Administrative 


Art. 5. 

1. 	L'Institut est administré par un Conseil d'Ad

rninistration, sous réserve de l'exercice du pou
voir de tutelle. 

2. 	L'exécution des décisions du Conseil d'Admi
nistration et la gestion de l'Institut sont con
fiées à un Directeur Général. 

Art. 6. 

1. 	Le Conseil d'Administration est composé de 
12 membres nommés par décret sur proposi
tion du Ministre de tutelle, dont 6 représen
tants de l'Etat, 3 représentants des Employeurs 
et 3 représentants des Travailleurs. 

2. 	Les représentants de l'Etat sont proposés à 
raison d'un membre par le Ministre de tutelle 
sur base des listes de candidats présentés par 
le Ministre des Finances, du Plan, de la Santé 
Publique, de la Fonction publique, de la Dé
fense et du Ministère des Affaires Sociales et 
du Travail. Le représentant du Ministre de tu
telle est de droit Président du Conseil d'Admi
nistration. 

3. 	 Les représentants des Employeurs et des 
Travailleurs sont proposés par le Ministre de 
tutelle sur deux listes de candidats respective
ment présentées par l'organisation ou les orga
nisations les plus représentatives des emplo
yeurs et des Travailleurs. 

4. Les membres du Conseil d'Administration sont 
nommés pour un mandat de trois ans renou
velable. 

5. Des membres suppléants sont désignés en nom
bre égal à celui des titulaires et dans les mêmes 
conditions. En cas 'd'empêchement, lé membre 
titulaire est remplacé de plein droit par le 
membre suppléant représentant la même orga
nisation ou le même Ministère. 

6. Les fonctions de membres du Conseil ct 'Admi
nistration sont incompatibl~s ,a~ec tout.emp~?i 
de l'Institut ou toute actlvlte lucratIve lIee 
à son fonctionnement. 

7, Peuvent être désignés comme membres du 
Conseil d'Administration les personnes âgées 
d'au moins 25 ans èt qui n'ont pas fait l'objet 
d'une condamnation à une servitude pénale 
de six mois. 
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8. 	En cas de démission, déchéa~1Ce ou décès d'un 
membre du Conseil d'Administration, un nou
veau membre est désigné dans les mêmes for
meS que son prédécésseur dont il achève le 
mandat. Est notamment frappé de déchéance 
le membre du Conseil qui n'aura pas assisté à 
trois séances consécutives sans motif reconnu 
valable par le Président du Conseil d'Adminis
t;ation. ou qui aura été condamné pendant 
1exercice de son mandat à une servitude péna
le de six mois. 

9. 	~e Conseil ~':,,-dministration peut, sur propo
sl~lon du MInistre de tutelle, etre révoqué par 
d~cr~t pou~ cause de carence persistante, 
d IrregularIte grave, de mauvaise gestion, 
d'abus de pouvoir dans l'exercice de ses fonc
tions. Le décret de révocation précise les con
ditIOns dans lesquelles l'administration de 
l'Institut est assurée jusqu'à la mise en place 
d'un nouveau Conseil d'Administration. 

Art. 7. 

1. 	Les fonctions de membre du Conseil d'Admi
nistration donnent lieu à une indemnité de 
présence, dans les conditions fixées par la 
réglement.ation en vigueur en la matière pour 
les EtablIssements publics à caractère admi
nistratif. 

2. 	 Les membres du Conseil d'Administration 
sont responsables de tous les actes frauduleux 
commis à l'occasion de leur mandat. Ils sont 
astreints au secret professionnel. 

Art. 8. 

Le Conseil d'Administration assure la gestion 
générale des activités de l'Institut. Il a notam
ment pour attributions : 

a) 	de voter le budget de l'Institut et spécialement 
les dépenses de gestion administrative ; 

b) d'approuver le règlement intérieur ainsi que 
la structure administrative générale de l'Insti 
tut et de veiller à son bon fonCtionnement ; à 
ce titre, il contrôle la gestion du Directeur Gé
néral et de PAgent Comptable, ainsi que l'exé
cution de SeS propres délibérations; 

c) 	d'adopter les statuts du personnel et le règle-
ment intérieur de l'Institut qui ne sont exécu

toires qu'après approbation par le Ministre de 
Tutelle; 

d) de nommer les Directeurs, les Dirccteurs
Adjoints et l'Agent Comptàble sur proposi
tion du Directeur Général ; 

e) 	 d'approuver les comptes annuels ainsi que le 
rapport annuel du Directeur Général sur les 
activités de l'Institut ; 

f) 	de prendre les mesures destinées à faire appli
quer les textes législatifs, réglementaires et 
administratifs relatifs au régime de sécurité 
sociale; 

g) 	de déterminer le programme de placements des 
fonds de l'Institut, d'acquérir à titre onéreux, 
ou d'aliéner tous biens meubles ou immeubles 
et de conclure des baux Sur leS biens immeu
bles et les équipements électroniques; 

h) de donner son avis sur les projets législatifs et 
réglementaires relatifs à la sécurité sociale ainsi 
que sur tous les sujets qui doivent selon la loi 
lui être soumis pour consultation. 

Art. 9. 

Le Président du Conseil d'Administration 
veille à la régularité du fonctionnement de l'Ins
titut en application des textes en vigueur. Il con
voque et préside les réunions du Conseil. 

Art. 10. 

1. 	Le Conseil se réunit une fois par trimestre en 
session ordinaire et, en session extraordinaire, 
sur demande écrite présentée par sept de ses 
membres ou sur convocation du Président. 

2. 	Il. se,r~unit o~1igat~irement dans la période 
~w pre~de la fln de 1 exercice comptable pour 
1adoptIon du budget de l'Institut et en début 
~'exercice,. en tous cas avant le 31 mars, pour 
1 approbatIOn des comptes de l'exercice écoulé. 

3, 	Les décisions du Conseil doivent être prises à 
la majorité des voix, en présence de neuf mem~ 
bres dont au moins un de chaque groupe. En 
~s de partage, la voix du Président est prépon
derante. 
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Art. 11. 

1. 	Le Conseil d'Administration désigne en son 
sein trois Comité de travail et leur délègue 
partie de ses attributions : le Comité penna
nent, le Comité de contrôle et le Comité de 
Recours grâcieux. 

20 Le Comité pennanent est chargé de surveill~r 
l'exécution des décisions du Conseil d'Adnu
nistration et de prendre celles pour lesquelles 
une dél,ation lui aura été donnée par le 
Conseil d A,dministration ou, en cas d'urgence, 
celles qui sont nécessaires au fonctionnement 
de l'Institut. Le Président du Conseil d'Admi
nistration, qui est de droit Président du Comi
té permanent, doit alors faire, rapport au Con
seillors de sa plus proche session. 

3 	 Le Comité de contrôle vérifIe la comptabilité 
• et 	examine les comptes annuels de l'Agent 
Comptable. Il procède au moins une fois p~r 
an à une vérification de caisse et de comptaot
lité effectuée à l'improviste. , 
Il établit une fois par an un rapport te~n!que 
indiquant ses constatations sur les actlVltes et 
les comptes de l'Institut. 

4. 	 Le Comité de recours gracieux est chargé 
d'examiner les réclamations formées contre 
les décisions de l'Institut en matière de coti
sations et de prestations, a~ant qu'elles n; 
soient portées devant les trlb~aux co~pe; 
tents. Le Comité de recours gracIeux est assISté 
par un Conseiller juridique et un Médecin. 

Art. 12. 

1. 	Les services de l'Institut sont placés sous les 
ordres d'un Directeur Général assisté d'un 
Directeur Général Adjoint nommés par Décret 
sur proposition du Ministre de tuteI1e. Il est 
mis fin à leurs fonctions selon la même procé
dure. 

• 
2. Le Directeur Général est chargé de l'exécution 

des décisions du Conseil d'Administration. n 
assure le fonctionnement de l'Institut sous le 
contrôle du Conseil d'Administtation . 

3. Le Directeur Général et son Adjoint assistent 

à toutes les séances du Conseil d'Administra
tion avec voix consultative. 

4. Le Directeur Général représente l'Institut dans 
tous les actes de la vie civile et notamment en 
justice. Il peut donner sous son contrôle et sa 
responsabilité, délégation à toute autre per
sonne appartenant ou non à l'~~stitut ~our 
l'accomplissement de ces dernleres attnbu
tions. 

CHAPITRE Ill. 

Tutelle Administrative 

Art. 13. 

1. 	Les décisions du Conseil d'Administration et 
de son Comité permanent, ainsi que les procès
verbaux des séances au cours desquelles les 
décisions sont prises, sont communiquées au 
Ministre de tutelle dans le délai de dix jours à 
partir de la date à laquelle elles ont été prises. 

2. 	Le Ministre peut suspendre ou annuler les dé
cisions du Conseil d'Administration ou de l'or
gane de Direction qu'~ estime contraire au~ 
lois et réglements en VIgueur ou de nature a 
compromettre l'équilibre financier du régime. 

3. 	Si aucune décision ministérielle n'a été p~ 
dans un délai de quinze jours de la communi
cation de la décision du Conseil d'Administra
tion, celle-ci devient défmitive et exécutoire. 

CHAPITRE IV. 

Organisation Financière et Contrôle 

Art. 14. 

1. 	Les opérations f~cières et ~omptables, d; 
l'Institut sont effectuees par le Directeur Gene
ral et l'Agent Comptable, sous le contrôle du 
Conseil d'Administration. 

2. Le Directeur Général a la qualité de ges~on~ai
re des crédits pour l'engagements et la liqUIda
tion des dépenses autorisées par le budget de 
l'Institut. 
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3. L'Agent comptable exerce ses attributions sous 
l'autorité et le contrôle du Directeur Général. 
Il est responsable de la sincérité des écritures. 

4. 	Sa gestion est garantie par un cautionnement 
dont le montant est fixé par ordonnance con
jointe du Ministre de Tutdle et du Ministre 
des Finances. 

Art. 15. 

1. 	L'organisation de l'Institut doit permettre la 
tenue d'une comptabilité générale, éventuelle
me?t d'une comptabilité analytique d'exploi
t~tl(~n, d'une comptabilité des engagements, 
aInSI que d'une comptabilité matières. 

2, La comptabilité générale est tenue en partie 
double. L'exercice comptable correspond à 
l'année civile. Le solde bénéficiaire ou défici
taire de l'exercice est reporté à l'exercice sui
vant. 

3. 	L'Institut est autorisé à conserver ses com
ptes actuds de disponibilités fmancières. 

1. Les c ...omptes de PInstitut sont placés sous le 
controle permanent de deux Commissaires aux 
comptes désignés par le Ministre ayant les Fi
nances dans ses attributions. 

2. Les Commissaires 	aux comptes accomplissent 
leur nùssion dans les conditions fixées par les 
dispositions des articles 26 et 27 du Décret
Loi no 1/30 du 10 Octobre 1978 portant ca
dre organique des Etablissements publics bu
rundais. 

Art. 17. 

Outre le contrôle des Commissaires aux com
ptes, les cOf!1ptes de l'Institut peuvent être con
trôlés par l'Inspection générale des Finances. 

Art. 18. 

Une ordonnance du Ministre de Tutelle, prise 
après avis du Conseil d'Adnùnistration, précisera 
les modalités d'application des dispositions du 
présent chapitre. 

CHAPlffiE V, 

Dispositions finales 

Art. 19. 

Toutés dispositions antérieures contraires au 
présent décret sont abrogées. 

Art. 20. 

Le Ministre des Affaires Sociales et du Travail 
est chargé de Pexécution du présent décret qui 
entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, lé 16 Octobre 1981 


Jean Baptiste BAGAZA 

Colonel. 


Par le Président de la République 

Le Ministre des Affaires Sociales 

et du Travail, 


Aloys BUZUNGU. 


B.- SOCIETES COMMERCIALES ET ASSOCIATIONS 


EXTRAIT DES STATUTS DE LA SOCIETE 

BURUNDAISE DE GESTION 


AEROPORTUAIRE (SOBUGEA). 


Société Commerciale d'Economie Mixte, par 

Actions à Responsabilité Linùtée. 


Entre les soussignés : 

- AIR BURUNDI, établissement public créé par -
 décret no 100/110 du 5 Décembre 1977, ayant 

son siège social à Bujumbura, 2, boulevard de 
l'Uprona (B.P. 2460), expressément autorisé, 
par le Ministre des Transports, Postes et Télé
communications, à participer à la constitution 
et au capital de la SOBUGEA, dûment repré
senté conformément à la loi et à ses statuts ; 

- La Société 4'Assurances du Burundi, en abrégé 
«SOCABU» société commerciale de Droit 

public et d'Economie nùxte créée par décret 
no 100/61 du 29 Juin 1977, ayant son siège 
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social à Bujwnbura, dûment autorisée par son 
Conseil d'Administration et représentée con
formément à la loi et à ses statuts; 

- La Société Anonyme Belge d'Exploitation de 
la Navigation Aérienne (SABENA) ayant son 
siège social 35, rue Cardinal Mercier à 1000 
Bruxelles, inscrite au registre de commerce de 
Bruxelles sous le numéro 3872, représenté con
formément à la loi et à ses statuts. 

1.0. Il est formé 	sous le régime de la législation 
burundaise et notamment du décret-loi no 1 
31 du 10 octobre 1978 régissant les Sociétés' 
de Droit Public et les Sociétés d'Economie 
mixte de Droit Privé, une société commer
ciale par actions à responsabilité limitée 
d'économie mixte, la Société Burundaise de 
Gestion Aéroportuaire, ci-après dénomée 
«SOBUGEA» ou « la Société ». 

1.1. Le siège social de la société est établi à Bu
jumbura. 
Il peut être transféré toute autre localité du 
Burundi par décision de l'Assemblée géné
rale. 

2.0 La Société a pour objet : 

2.0.1. 	 - l'organisation et la fourniture di
recte ou indirecte de prestations de 
services aéroportuaires au sol, au 
sens le plus large du terme, y com
pris la fourniture de restauration à 
BUJUMBURA ou en tout autre lieu 
de la République. 

2.0.2. 	- la construction, l'acquisition et l'ex
ploitation d'entrepôts et de maga
sins généraux, la gestion de ces com
plexes y compris toutes concessions 
d'entrepôts douaniers à Bujwnbura 
ou en tout autre lieu de la Républi
que. 

2.0.3. 	 - l'entreposage, la consignation, la 
manutention, la garde de toutes 
marchandises ou valeurs. 

2.0.4. 	- l'émission de certificats de valeurs 
ou de warrants. - 2.1. La création ou l'aquisition et l'exploitation 

de toutes sociétés, entreprises ou opérations 

similaires et généralement effectuant toutes 
opérations inaustrielles, mobilières, immobi
Heres, commerciales ou fmancières, pouvant 
se rattacher directement ou indirectement à 
l 'objet social ou susce ptibles d'en faciliter 
l'extension ou le développement. 

2.2. L'pbjet social peut en tout temps être étendu 
ou restreint, mais sans toutefois en altérer le 
sens, par voie de modifications aux statuts. 

3.0. Le capital social est fixé 	à quarante-six mil
lions (46.000.000) de francs burundais et est 
représenté par 4.600 actions sans désignation 
de valeur nominale, représentant chacune un 
dix millième du capital social. 

3.1. Les quatre mille six cents parts sociales sont, 
à l'instant, souscrites en numéraire, en espè
ces, au prix de dix mille francs chacune com
me suit: 

AIR BURUNDI: deux mille soixante dix 2.070 

SOCABU : neuf cent vingt 920 

SAB~NA : mille six cent dix 1.610 

Total : quatre mille six cents 4.600 

Les comparants déclarent et reconnaissent 
que chacune des quatre mille six cents parts so
ciales a été entièrement libérée lors de leur sous
cription, soit au total quarante-six millions de 
francs qui se trouvent, dès à présent, à la dispo
sition de la société, ainsi qu'il en a été justifié 
aux notaire instrumentants. 

4.0. La 	société est administrée par un conseil 
d'administration présidé par le représentant 

d'Air Burundi et comportant, en outre, deux 
représentants de chacun des actionnaires. 
Ils sont nommés pour trois ans par l'Assem
blée Générale des actionnaires et en tous 
temps révocables par elle. 

S.O.La gestion journalière de la société est assu
mée par un gérant. 
Envers les tiers. et en justice, la société est 
représentée par son gérant. 
En ce qui concerne les actes de disposition 
et les actes d'administration ne relevant pas 
de la gestion journalière, la société n'est vala
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blement représentée par son gérant que si 
celui-ci a été dûment mandaté par le Conseil 
d'Administration. 

5.1. 	Par décision du Conseil d'Administration, 
la signature sociale peut être déléguée à une 
ou plusieurs personnes agissant individuelle
ment ou collectivement dans dans les limites 
et sous les réserves que le Conseil d'Adminis
tration déterminera. 

6.0. Les actionnaires sont réunis chaque année en 
assemblée générale ordinaire par le Conseil 
d'Administration. 

6.1. L'assemblée générale annuelle 	se réunit cha
que année dans le courant du mois d'avril 
aux jour et heure déterminés par les convo
cations. 

7.0. L'excédent favorable 	du bilan, après déduc
tion des frais généraux, charges sociales, a
mortissements nécessaires et des provisions 
à déterminer par le conseil d'administration 
pour sommes dues, dettes litigieuses ou.nées, 
mais non encore exigibles, constitue le béné
fice net de la société. 

Sur ce bénéfice diminué, le cas échéant, des 
pertes antérieures il est prélevé: 

7.0.1. Cinq pour cent au moins pour être 
affectés 	au fonds de réserve social ce 
prélèvement cessant d'être obligatoi
re lorsque ce fonds atteint le dixiè
me du capital ; ainsi que les mon
tants requis 'par la loi pour être af
fectés au fonds de réserve légale. 

7.0.2. Les 	montants que l'assemblée généra
le, sur la proposition du Conseil d'Ad
ministration, décide d'affecter à des 
fonds spéciaux de réserve, à des pro
visions diverses, à des amortissements 
extraordinaires, à un report à nouveau 
ou à toute autre fin sodale. 

7.0.3. Le 	 montant nécessaire pour payer à 
chaque action, un premier dividence 
de huit pour cent, réduit s'il y a lieu, 
prorata temporis et libérationis ou un 
dividende moindre si le bénéfice dis-	 ponible n'atteint pas ledit montant. 

7.0.4. 	Le solde éventuel est réparti unifor
mément entre toutes le!. actions à con
currence du montant des participa
tions. 

7.0.5. Les intérêts et dividendes de toute ac
tion sont valablement payés au titulai
re du certificat nominatif. 

7.0.6. Les pertes s'il 	en existe sont suppor
tées par les associés proportionnelle
ment au nombre de parts leur apparte
nant, sans qu'aucun d'eux puisse en 
être tenu au-delà du montant de ses 
parts. 

7.1. Tout déficit éventuel du bilan est reporté. 

8.0. SOBUGEA est constituée 	pour un terme de 
trente années prenant cours à la date de sa 
constitution. Elle peut être dissoute antlcl
pativement ou prorogée successivement par 
décision prise par l'assemblée générale des 
actionnaires délibérant dans leS conditions 
requises pour les modifications aux statuts. 

8.1. L'exercice social commence 	le premier jan
vier et se termine le trente et un décembre 
de chaque année. Par exception le premier 
exercice commence le jour de l'autorisation 
officielle de la constitution de la société et St 

termine le trente et un décembre mil neuf 
cent quatre-vingt-un. 

A.S. No 4959. Reçu au greffe du Tribunal de 
grande instance du Burundi à Bujumbura ce 
9-5-1981 et inscrit au registre ad hoc sous le 
numéro quatre mille neuf cent cinquante neuf. 

Le préposé au registre de commerce: (sé) BA
ZINGA Evariste. 

Perçu : droit de dépôt 1000 F ; 4 copies: 
320 F suivant quittance no 45/8076/c du 
9-5-1981. 

Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, 
le 9-5-1981. 

Le préposé au registre de commerce: (sé) BA
ZINGA Evariste. 
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SOCIETE INDUSTRIELLE SIRUCO 
S. Bu.A.R.L. 

Société par actions à responsabilité limitée. 
Siège social à Bujumbura Burundi. 
Registre de Commerce de Bujumbura no1081. 

Statuts publiés aux annexes du Bulletin offi 
ciel du Zaire du 15 Novembre 1951. pp 2687 à 
2700. 

Statuts modifiés par actes publiés aux Bulle
tins Officiels du Burundi no 7 du 15 Septembre 
1962, page 178; no 8 du 1 Août 1966, page 313; 
no 9 du 1 Septembre 1967, page 365, no 2 du 
1 Février 1974, page 43. 

CONVOCATION DES ACTIONNAIRES 

A UNE ASSEMBLEE GENERALE 


EXTRAORDINAIRE . 


Date et lieu de l'Assemblée Générale Extraordi
naire : 

Le 8 Juillet 1981, à 10 heures, à l'Office no
tarial du' Burundi, Ministère de la Justice, Buil
ding administratif, Bujumbura. 

Ordre du jour : 

1) Prorogation de la société pour un nouveau 
terme de trente ans prenant cours le 10 Septem
bre 1981 ; 

SIRUCO BUJUMHURA 

BILAN D'INVENTAIRE AU 31 DÉCEMBRE 1980 

ACTIF 

IMMOBILISATIONS 14,83'6.506 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Terrains 23039'6 
Autres immobilisations 33,164,049 

33394.445 
- Amortissements -18.915.539 

14.4nr.906 

AUTRES VALEURS IMMOBILISÉES 

_ Cautions et garanties 357.600 

8.0.8. no 7 à 9/82 

2) Remplacement du deuxième alinéa de 
l'article 30 des statuts par le texte suivant : 
« Tout actionnaire peut sc faire représenter par 
un mandataire. Les co-propriétaires, les usufrui
tiers et nus-propriétaires, les créanciers et débi· 
teurs gagistes doivent respectivement Se faire re
présenter par une seule et même personne ». 

Bujumbura, le 8 Mai 1981. 

Le Président du Conseil d'Administration 

Vanbreuze Victor 


Pour ordre, le Directeur 

Persoons J acgues, 


(sé) Persoons J. 


A.S. No 4960. Reçu au grelle du Tribunal de 
Grande Instance du Burundi à Buiumbura. 
cc 27-5-1981 et inscrit au registrl' ad hOl' sous 
le numéro quatre mille neuf cent soixante. 

Le Préposé au registre de comme rCl' : 
(sé) BAZINGA Evariste 

Perçu: droit de dépôt: 2.000 F ; 3 copies: 240 F 
suivant quittance no 45/8122/c du 27-5-1981. 

Pour copie certifiée confOrfiU' , 

A Bujumbura, le 27-5-1981 

Le Préposé au tegistre de commerce: 
(sé) BAZINGA Evariste 

VALEURS D'EXPLOITATION . 177.904880 

Matières et fournitures 74,859341 

Emballages commerciaux 2.2CJ:7 535 

Produits finis 17892.784 


. Cours de route 82.855.22:0 


VALEURS REALISABLES ET 
DISPONIBLES 55548.638 

Fournisseurs débiteurs 43-402 
dents 30,680,963 
Autres débiteurs 20.172.021 
Comptes de régularisation 909,622 
Banques 785,600 
Chèques à l'encaissement 557.491 
Caisse 1.61:5.291 
Régies d'avance et accréditifs 784.248 

248.290.024 
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PASSIF 

CAPITAUX PROPRES 29.20'0.000 

Capital social 20,000,000 
Réserves réglementaires 1.200,000 
Réserves libres 8.000,000 

DEITES A COURT TERME 165.786.928 

Fournisseurs 54,9.J.U6~ 
Clients créditeurs 3,257.998 
Autres créanciers 38.887.948 
Emprunts 1.950,000 
Banques 66.75'6,613 

RÉSULTAT A AFFECTER 53.303.096 

Report à nouveau 27,206.487 
Bénéfice de l'exercice 26.096.609 

COMPTES DE PERTES ET PROFITS 

DÉBIT 

CHARGES HORS EXPLOITATION 

Différences dt: change 1.077.1n 
Oéanciers irrécouvrables 1.191.88'8 
Amendes sur prix 250,000 

CONSTITUTION PROVISION FISCALE 

BÉNÉFICE NET DE L'EXERCICE 26,096.609 

49.967.658 

CRÉDIT 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 47.773.848 

AFRICAN AIR FREIGHT BURUNDI 
«AAFBU» s.p.r.l. 

ST ATUTS. 

Entre les soussignés: 

1. Salvator NDIKUMAGENGE 
2. Marc DOUILLET 
3. Naznin ]IVAN 

PROFITS HORS D'EXPLOITATION 2.193.810 

Excédents caisse 
Différences de change 
Récupérations diverses 
Profits revente immobilisés 

288 
1.892.757 

100.765 
200,000 

49967,65'8 

Ac DÉTERMINATION DU cour DES 
MARCHANDISES CONSOMMÉES 

Valeur des marchandises au 1.1.1980 89,077.833 
Marchandises entrées en 1980 401.784.437 
Valeur des inventaires au 3L12,19:80 95,04~,660 

395.812.610 

B, COMPTE D'EXPLOITATION 

DÉBI T 

Coût des marchandises consommées 3958126W 
Frais d'exploitation 90.510.125 
Résultat d'exploitation 47,773.848 

534.096,583 

CRÉDIT 

Ventes 1980 534.096,583 

A.S. No 4961. Reçu au greffe du Tribunal de 
Grande Instance du Burundi à Bujumbura. 
ce 27-5-1981 et inscrit au registre ad hoc sous 
le numéro quatre mille neuf cent soixante et ur.. 

Le Préposé au registre de commerce : 
(sé) BAZINGA Evariste 

Perçu: droit de dépôt: 2.000 F ; 5 copies: 400 F 
suivant quittance no 45/8124/c du 27-5-1981. 

Pour copie certifiée conforme. 

A Bujumbura, le 27-5-1981 

Le Préposé au registre de commerce : 

(sé) BAZINGA Evariste 

4. Francine ]ASPART, épouse CAMERMAN 
5. Thérèse NYAN]WENGE 
6. Francis ELLEBOUDT, agissant pour le compte 

de AFRICAN AIR FREIGHT. 

n est formé une société de personnes à respo
nsabilité limitée régie par les présents statuts et 
les lois en vigueur au BURUNDI. 

http:1.077.1n
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TITRE 1. 

Dénomination - Siège ~cial - Durée - Objet. 

Article 1. 

La société prend pour dénomination «AFRI
CAN AIR FREIGHT BURUNDI» en abrégé 
AAFBU. 

Art.2. 

Le siège social est établi à BujUrribura, B.P. 
761 Boulevard du 1er Novembre. 

Il peut être transféré en tout autre endroit 
du BURUNDI par décision de l'assemblée généra
le des associés. 

Des succursales, agences et bureaux peuvent 
être établis par décision de la gérance en n'impor
te quel lieu tant en République du BURUNDI 
qu'à l'étranger. 

Art. 3. 

La société est constitué pour une durée de 
trente ans prenant courS à dater de la signature 
des présentes. 

Elle pourra être prorogée pour des périodes de 
même durée ou dissoute anticipativement par dé
cision des associés. 

La société pourra contracter des engagements 
ou stipuler des termes dépassant sa durée. 

Art. 4. 

La société a principalement pour objet: 
toutes opérations généralement quelconques, 
industrielles, commerciales, financières, mobi
lières d'importation ou d'exploitation, se rappor
tant directement ou indirectement au fret aérien, 
terrestre et maritime ; au groupage et dégroupage 
de fret, y compris le transport de marchandises 
pour le compte d'autrui. 

• 
La société peut accomplir toutes les opéra

tions généralement quelconques se rapportant 
directement ou indirectement à son objet; elle 
peut notamment s'intéresser à toute entreprise 
ayant un objet similaire, analogue ou connexe. 

TITRE II. 

Capital social. 

Art. 5. 

Le capital social est fixé à la somme de UN 
MILLION DE FRANCS BURUNDI (1.000.000 
F Bu) divisé en mill~ (1.000) parts d'une valeur 
de MILLE FRANCS BURUNDI (1.000B Bu) cha
cune. 

Le capital est souscrit comme suit : 

1. Monsieur Salvator NDIKUMAGENGE souscrit 
pour 350 parts représentant une valeur de 
TROIS CENT CINQUANTE MILLE FRANCS 
BURUNDI (350.000F Bu). 

2. Monsieur Marc DOUILLET souscrit pour 200 
parts représentant une valeur de DEUX CENT 

FRANCS Bl.JRUNDI (200.000 F Bu). 
3. Madame Naznin JIVAN souscrit pour 99 parts 

représentant une valeur de NONANTE NEUF 
MILLE FRANCS BURUNDI (99.000 F Bu). 

4. Madame Francine JASP ART souscrit pour 200 
parts représentant une valeur de DEUX CENT 
MILLE FRANCS BURUNDI (200.000 F Bu). 

5. 	 Madame Thérèse NYANJWENGE souscrit 
pour 150 parts représentant une valeur de 
CENT CINQUANTE MILLE FRANCS BU
RUNDI (150.000 F Bu). 

6. Monsieur Francis ELLEBOUDT, agissant pour 
le compte de AFRICAN AIR FREIGHT BEL
GIQUE, souscrit pour 1 part représentant une 
valeur de MILLE FRANCS BURUNDI (1.000 
FBu). 

Le capital ainsi souscrit est entièrement libé
ré et la somme de UN MILLION DE FRANCS 
BURUNDI (1.000.000 F Bu) se trouve dès à 
présent à la disposition de la société. 

Art. 6. 

Le capital social ne pourra être augmenté ou 
réduit que par décision de l'Assemblée Générale 
statuant dans les conditions requises pour la mo
dification des statuu. 

Art. 7. 

Les associés ne sont responsables des engage
ments de la société que jusqu'à concurrence du 
montant de leur participation. 
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Art. 8. 

Les parts sociales sont librement transmissi
bles par voie de succession et librement cessibles 
entre conjoints et entre ascendants. 

Art. 9. 

Les parts sociales ne pourront être cédées à 
des tiers qu'avec l'accord unanime des associés. 

Art. 10. 

La cession des parts sociales doit être consta
tée par écrit. Elle est rendue opposable à la so
ciéte dans les formes prévues. 
Par l'article 353 du Code Civil, livre III. 
Elle n'est opposable aux tiers qu'après l'accom
plissement de ceS formalités et, en outre, après 
publicité ou registre du commerce. 

Art. 11. 

Il est tenu au sige de la société un registre des 
parts sociales. Il mentionne la désignation précise 
de chaque associé et des parts dont il est titulai
re. 
Les déclarations de transfert de parts sont signées 
par le cédant et le cessionnaire ou leurs manda
taires. 

Art. 12. 

Les parts sont nominatives. Elles peuvent être 
représentées par des certificats de participation 
au nom des associés extraits du registre et signés 
par le gérant. 

Art. 13. 

La société n'est pas dissoute par le décès, l'in
terdiction, la fallite ou la déconfiture d'un asSo
cié. En cas de décès d'un associé, la société con
tinuera entre les associés survivants et les héri
tiers représentants de l'associé décédé, titulaire 
des parts de leur auteur. 
Les représentants, héritiers ou ayants-droit d'un 
associé ne pourront provoquer l'apposition de 
scellés sur les biens et valeurs de la société, en 
demander le partage ou la liquidation, s'im
miscer d'une façon quelconque dans la gérance 
ou l'administration de la société. Ils doivent, 
pour l'exercic.e de leurs droits, s'en rapporter -
 aux comptes et inventaires sociaux ainsi qu'aux 
décisions de l'Assemblée Générale. 

TITRE [II. 

Gérance. 

Art. 14. 

La société est administrée par un ou plusieurs 
gérants, nommée par l'Assemblée Générale et ré
vocables par les associés représentants plus de 
la moitié du capital social. 
Ils sont associés ou non. 
Leur mandat est à durée indéterminée. 
Le (ou les) gérant peut démissionner à condition 
qu'il en avertisse la société par lettre recomman
dée avec préavis d~ six mois. 

Art. 15. 

Chaque gérant a tout pouvoir pour agir au 
nom de la société en toute circonstance et vis-à
vis de toute administration, organisation, orga
nisme, société et tiers quelconque et pour accom
plir tous les actes d'administration et de disposi
tion, sauf ceux expressément réservés par la loi 
et les présents statuts à l'assemblée des associés. 
Il peut subdéléguer à l'un des associés ou à un 
tiers tous les pouvoirs nécessaires à la gestion 
journalière. . 
Il déterminera les attributions et la rémunération 
de ces mandataires. Les pouvoirs délégués sont ré
voc;ables en tout temps. Une allocation est attri
buée au gérant par décision de l'Assemblée Géné
rale des associés. 

TITRE IV. 

L'Assemblée Générale. 

Art. 16. 

L'année sociale commence le premier janvier 
et se termine le trente et un décembre de chaque 
année. 
A titre transitoire, le premier exercice prendra 
cours à la date de la signature des présentes pour 
finir le trente et un décembre mil neuf cent qua
tre-vingt et un. 

Art. 17. 

L'assemblée générale ordinaire des associés 
se tient le premier jeudi du mois de février de 
chaque année. 
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Elle examine et on donne décharge au gérant 
l'inventaire général de l'actif et du passif de la 
société, le bilan et le compte f.ertes et profits 
établie à la fm de l'exercice socia . 

Art. 18. 

Les essemblées générales extraordinaires pour
ront se tenir chaque fois que l'intérêt de la so
ciété l'exige, sur convocation du gérant ou d'un 
associé. 

Art. 19. 

Toute modification des statuts sera décidée 
par les associés représentant au moins les trois 
quarts du capital social. 
L'objet des modifications proposées doit être 
indiqué avec précision dans la convocation. 

Art. 20. 

Les bénéfices ou pertes éventuels sont répartis 
entre les associés au prorata de leurs parts sociales 
dans les limites et selon les modalités prévues par 
l'assemblée générale des associés. Celle-ci pourra 
affecter un pourcentage de bénéfice net, avant 
répartition, à la constitution, d'un fonds de ré
serve. 

TITRE V· 

Le contrôle des comptes sociaux. 

Art. 21. 

L'Assemblée Générale des aSSOCIes nomme un 
commissaire aux comptes chargé de contrôler la 
gestion cie la société. 
Le commissaire aux comptes a un droit illimité 
de contrôle et de surveillance sur tous les actes 
que posent les gérants. 
Il fait rapport à l'Assemblée Générale et le cas 
échéant, fait état des observations que les com
ptes de l'exercice appellant de sa part et éven
tuellement des motifs pour lesquels il refuse 
d'en certifier la régularité et la sincériré. 

Art. 22.- Le mandat du commissaire aux comptes est 
de trois ans et est renouvelable. 

Art. 23. 

Le commissaire aux comptes est avisé, au plus 
tard en même temps que les associés, des aSSem
blées générales des associés. 
Il a accès aux assemblées générales sens pouvoir 
pour autant prendre part au vote. 

Art.. 24. 

Le commissaire aux comptes peut convoquer 
lui-même l'Assemblée Générale des associés après 
avoir vainement requis ou convocation des gé
rants. 
Il signale à la plus proche Assemblée Générale 
les irrégularités et inexactitudes qu'il a relevées. 

TITRE VI. 

TITRE VI. 


Dissolution - Liquidation. 


Art. 23. 


La société peut être, moyennant le respect 
des formes prescrites pour les modifications 
aux statuts, dissoute à tout moment. En cas 
de perte des trois quarts du capital social, les 
associés décident, dans les quatre mois qui sui
vent l'approbation des comptes ayant fait appa
raihe cette perte, s'il y a lieu à dissolution anti
cipée de la société. 
Si la dissolution n'est pas prononcée à la majo
rité exigée pour la modification des statuts, le 
capital doit être immédiatement réduit d'un 
montant égal à la perte constatée. 
La décision de dissolution ou de réduction est 
déposée au greffe du tribunal de Grande Instance 
et publiée au Bulletin Officiel du BURUNDI. 
A défaut pour les gérants ou le Commissaire 
aux comptes de provoquer une décision ou si 
les associés n'ont pu délibérer valablement, 
tout intéressé peut demander en justice la 
dissolution de la société. 

Art. 26. 

En cas de dissolution de la société, l'Assem
blée Générale désigne un ou des liquidateurs, 
détermine leurs pouvoirs et émoluments et fixe 
le mode de liquidation. 
A défaut de désignation de liquidateurs, les gé
rants seront, à l'égard des tiers, considérés com
me liquidateurs. 
Le solde favolable de liquidation Sera parta~ 
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entre les associés suivaO( le nombre de leurs 
parts respectives, chaque part conférant un 
droit égal. 

TITRE VII. 

Divers. 

Art. 27. 

Toutes dispositions légales ou réglementaires 
impératives qui ne seraient pas reprises dans les 
présents statuts, sont censées en faire partie 
intégrante. 

Art. 28. 

Pour l'exécution des présentes, les soussi
gnés font élection de domicile au siège social 
de la Société avec attribution de compétence aux 
tribunaux du BURUNDI à Bujumbura. 

Fait à Bujumbura. le................... jour du 

mois de ............................. .l'an mil neuf cent 

quatre-vingt et un. 

SOCIÉTÉ MIXTE AGRICOLE «AGRIBAL» 

ST A TUT S. 

Conformément à l'accord entre la République 
du BURUNDI et la Jamahiriya Arabe Libyenne 
Populaire et Socialiste, accord signé le 5 juillet 
1975 correspondant au 25 Jumadi Tani 1395 Hé
gire et portant création de la Société Holding 
Arabe Libyen Burundais. 

En application de l'accord entre la Républi
que du Burundi et la J amahiriya Arabe Libyenne 
et Socialist e ; 

Accord signé le 7 juillet 1979 correspondant 
au 12 Shaabane 1399 et portant création d'une 
Société Mixte agricole dénommée «AGRIBAL». 

PREMIERE PARTIE, 

Dénomination, Siège, Objet, Durée. 

, Art.l. 

n es t constitué au sein du Holding Arabe 

Les Associés. 

1. Salvator NDIKUMAGENGE 
2. Marc DOUILLET 
3. Naznin JIVAN 
4. Francine J ASP ART, épouse CAMER MAN 
5. Thérèse NYANJWENGE 
6. Francis ELLEBOUDT. 

AS. No 4962. Reçu au greffe du Tribunal de 
Grande Instance du Burundi à Bujumbura, 
ce 29-5-1981 et inscrit au registre ad hoc sous 
le numéro quatre mille neu f cent soixan te-de u); . 

Le Préposé au registre de commerce: 
(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu : droit de dépôt : 10.000 F ; 8 copies : 640 F 
suivant quittance no 45/8144/c du 2-6-1981. 

Pour copie œrtifîée conforme. 

A Bujumbura, le 2.6-1981 

Le Préposé au registre de commerce : 

(sé) BAZINGA Evariste 

Libyen Burundais, une Société Mixte par A 
à responsabilité limitée, en abregé «AGRIl Ji) 

ci-après dénommée «LA SOCIETE». 

Art. 2. 

Le siège Social de la Société est fixé à Bujum
bura et peut être transféré dans toute autre loca
lité du Burundi sur décision du Conseil d'Admi
nistration. 

La Société peut créer des succursales, Agences 
ou fIliales au Burundi ou à l'étranger. 

Art. 3. 

La Société a pour objet la réalisation de Pro
jets visant le développement de l'Agriculture et 
de l'Elevage en République du Burundi, le traite
ment et la commercialisation des produits d'ori
gine agricole et d'élevage à l'intérieur et à l'exté
rieur du Burundi, l'acquisition de tous produits 
agricoles tels que les semences séléctionnées, 
l'acquisition de tout bétail d'élevage ainsi que de 
tous biens nécessaires à la réalisation de son 
objet. 
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La Société pourra notamment exploiter des 
périmètres agricoles, acquérir des bâtiments, des 
entreprises: de~ usines ou de~ entre~ôts, e.~écuter 
toutes operatIons comme"rclales, financteres et 
immobilières se rattachant directement ou indi
rectement à son objet. 

Art. 4. 

La durée de la Société est fixée à 20 ans à 
partir de la date de la première Assemblée Géné
rale administrative de la Société. Cette durée est 
renouvelable par décision de l'Asse mblée Géné
rale. 

DEvXIEME PARTIE. 

Ressources fmancières 

Art. 5. 

Le capital de la Société est fixé à Deux Mil
lions de Dollars des E.U.A. n est divisé en vingt 
mille Actions nominatives non divisibles d'une 
valeur de cent dollars chacune. 

Le capital social revient entièrement à la So
ciété Holding Arabe Libyen Burundais. n est 
souscrit par les Actionnaires Fondateurs du 
Holding Arabe Libyen Burundais de la manière 
suivante: 

- 12.000 Actions nominatives totalisant un 
million deux cent mille dollars, soit 60 % du capi
tal sont souscrites par la Jamahiriya Arabe 
Libyenne Populaire et Socialiste. 

- 8.000 Actions nominales, totalisant huit 
cent mille dollars soit 40 %du capital, sont sous
crites par la République du BURUNDI. 

Art. 6. 

Les Actionnaires s'engagent à libérer vingt 
pour cent de leurs souscriptions au capital au plus 
tard deux mois après la date de la première As
semblée Générale constitutive de la Société. Le 
reste des Actions pouvant être libéré sur décision 
du Conseil d'Administration en Fonction des be
soins de la Société. 

Les Fonds seront w:rsés dans la Banque de la 
République du Burundi, en la monnaie dans la
quelle est exprimé le capital. En raison des be

soins de la Société, le capital souscrit sera cons ti
tHé par les apports en numéraire et par des ap
ports en nature (terrains à usage agricole, infras
tructures, bâtiments, etc ... ). Les apports en natu
re seront évalués par un comité technique mixte 
composé des Représentants des deux parties. Le 
comité technique mixte sera désigné par le Con
seil d'Administration. 

Art. 7. 

Toutes les sommeS dûes et non versées à la 
date, dé~erminé~ conformément ~ux, disI:?sit!oAns 
de 1 artIcle 6 CI-dessus seront maJorees d'mterets 
calculés à un taux fixé par le Conseil d'Adminis
tration. 

Art. 8. 

Toutes les Actions de la Société sont nomina
tives et indivisibles. Les Actions souscrites ou une 
partie de celles-ci ne peuvent être cédées qu'aux 
organismes de la même nationalité que celle de 
l'Actionnaire initial et en conformité avec les 
dispositions des présents statuts. En aucun cas 
elles ne peuvent être mises en gage. 

En cas de cession des Actions tous les droits 
et responsabilités découlant des présents Statuts 
seront transférés au Cessionnaire dans la limite 
des droits de Propriété. La cession des droits de 
Propriété est passée par un Acte authentique. 

Art. 9. 

La Société doit tenir un Registre Spécial des 
nomS et des adresses des Actionnaires, du nombre 
d'Actions détenu par chaque actionnaire, et de 
toutes les transactions pouvant affecter ces 
actions conformément aux présents Statuts. Seuls 
les Actionnaires enregistrés faire valoir leur droit 
de propriété vis-à-vis de la Société. 

Art. 10. 

Les Certificats d'Actions doivent être déta
chés d'un livre à Souche. Ils sont numérotés 
d'une manière ininterompue, signés par le Pré
sident du Conseil d'Administration et le Direc
teur Général, et frappés du Sceau de la Société. 

Les Certificats d'Actions doivent mention
ner notamment la date de l'Accord portant 
création de la Société, la date de publication 

1 
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des Statuts au Bulletin Officid du Burundi, le 
montant du capital, le nombre et la catégorie des 
actions, l'objet. le siège social et la durée de la 
Société, le nom de l'Actionnaire et la valeur de 
l'Action. 

Les Actions donnent lieu à des coupons nu
mérotés en série, un certificat couvrant l'ensem
ble des Actions d'un Actionnaire peut être dé
livrés. 

Art. 11. 

La cession du droit de propriété est inscrite 
au registre des Actionnaires prévu à l'article 9 
des présents Statuts, sur déclaration signée par le 
cessionnaire et sur production de la preuve de 
nationalité de celui-ci. 

La Société est en droit de demander la législa
tion des signatures des parties à la transaction 
ainsi que la preuve de leurs pouvoirs. 

La cession du droit de propriété devient dé
fmitive après la ratification par le Conseil d'Ad
ministration et l'enregistrement sur le dos du cer
tificat d'action signé par le Président du Conseil 
d'Administration et le Directeur Général. 

Cependant le cédant des actions qui ne sont 
pas totalement libérées votera solidairement avec 
le cessionnaire des montants non versés pour 
période de trois ans à dater de la cession du droit 
de propriété. 

Art. 12. 

Les Créanciers d'un actionnaire ne peuvent 
pas demander l'apposition des Scellés sur les Re
gistres et Documents de la Société, le partage ou 
la licitation des biens de la Société, sa dissolution 

ou sa liquidation anticipés. Il ne peuvent s'imiscer 
d'une manière quelconque dans la gestion de la 
Société. 

ns doivent, pour l'exercice de leurs droits s'en 
reporter aux derniers bilans de la Société ainsi 
qu'aux résolutions de l'Assemblée Générale des 
Actionnaires. 

- Art. 13. 

Le droit de Propriété d'actions implique 
l'acceptation des présents Statuts et les décisions 

régulièrement prises .p~r l'~semblée Gén~ale 
et le Conseil d'Admmlstratlc .1. Chaque action
naire cependant pas responsable que selon la 
valeur de ses Parts. 

Chaque actio~ donne les mê~e~ d~oi.ts sur les 
actifs et les paSSifs de la Societe am SI que sur 
les dividendes. 

Les montants dûs à chaque action sur le capi
tal ou sur les actifs de la Société seront payés au 
dernier actionnaire enregistré. 

Art. 14. 

Le capital social pourra être augmenté par 
une décision de l'Assemblée Générale des action
naires sur rapport du Conseil d'Administration. 
Cependant une augmentation du capital ne peut 
être augmentée que si les actions souscrites ont 
été totalement libérées. 
Des nouvelles actions peuvent être délivrées à 
moins de leur valeur ~ominale, si elles sont déli
vrées au dessus de leur valeur nominale, la diffé
rence doit être affectée à la réserve. 

L'augmentation peut être effectuée par affecta
tion de réserves 'excédentaires ou -de fo~s spé
ciaux du bilan. Ce renforcement du capital en
traine l'augmentation de la valeur nominale des 
actions en circulation ou l'attribution gratuite du 
Holding de nouvdles actions de la même valeur 
nominale que les actions initiales. 

Art. 15. 

En cas d'augmentation du capital social, les 
Actionnaires Fondateurs de la Société Holding 
Arabe Libyen Burundais ont le droit de préem
ption, proportionndlement à leurs souscriptions 
initiales, sur l'acquisition de nouvelles actions 
émises. 

Art. 16. 

La Société n'accorde pas de prêts destinés à 
fmancer l'achat ou la souscription à ses actions, 
n'accepte ni n'acquiert ses propres actions à 
moins que celles-ci ne lui soient cédées en apu
rement d'une dette portant sur d'autres actions, 
à condition que la Société revende les dites 
actions dans le délai d'un an à partir de la date 
de leur acceptation. 
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Art. 17. 

En cas de nécessité et à la diligence du Con
seil d'Administration la Société pourra recourrir 
aux emprunts directs auprès des organismes fi
nanciers à l'intérieur du Burundi comme l'Etran
ger, et cela suivant la procédure qu'elle jugera la 
plus adéquate. 

TROISIEME PARTIE. 

Les organes de la Société. 

Art. 18. 

Les organes de la société sont: 

L'Assemblée Générale 
Le Conseil d'Administration 
Les Commissaires aux Comptes. 

I. L'ASSEMBLEE GENERALE. 

Art. 19. 

L'Assemblée Générale de la Société est com
posée du: 
- Le Président de l'Assemblée Générale de la 

Société Holding Arabe Libyen Burundais. 
- Représentant de la République du Burundi à 

l'Assemblée Générale de la Société. 
Le Président et les Membres du Conseil d'Ad
ministration de la Société « HOLDING ». 

- Le Président de l'Assemblée Générale sera d'of
fice le Président de l'Assemblée Générale du 
HOLDING ARABE LIBYEN BURUNDAIS. 

Art. 20. 

L'A~semblée Générale valablement constituée 
représente l'universalité des actionnaires enregis
trés dans le registre de la Société. Elle tiendra ses 
réunions au siège social de la Société. 
La cession d'actions de la Société ne peut être 
enregistrée dans les livres de la Société à partir de 
la date de l'envoi d'invitation pour la session de 
l'Assemblée Générale jusqu'à la clôture de cette 
dernière. 

Art. 21. 

Chaque actionnaire a le droit d'être présent 
ou représenté à l'Assemblée Générale où il peut 

prendre part au Vote. 

En cas de représentation, une copie de la procu

ration devra être présentée au Président de l'As

semblée Générale avant la première séance. 


Art. 22. 

L'Assemblée Générale ordinaire ou extraordi
naire sera convoquée par lettre recommandée en
voyée aux actionnaires au mois quinze jours 
avant la date de réunion. La convocation de 
l'Assemblée Générale Ordinaire sera accompa
gnée d'une copie du bilan et du Compte des pro
fits et Pertes d'un résumé détaillé du rapport du 
Conseil d'Administration et du rapport des Com
missaires aux Comptes. 

Art. 23. 

La réunion de l'Assemblée Générale n'est va
lable que si les Membres présents ou représentent 
80 %des actions. 
Si ce pourcentage n'est pas atteint, Une deuxième 
réunion est convoquée dans les quinze jours qui 
suivent. Cette deuxième réunion se tiendra vala
blement quel que soit le nombre d'actions repré
sentées. 
Les décisions sont prises à la majorité des mem
bres présents. En cas de partage de voix, celle du 
Président est prépondérante sauf si un vote una
nime a été demandé par l'Assemblée Générale. 

Art. 24. 

L'Assemblée Générale est présidée par un Re
présentant de la Jamahiriya Arabe Libyenne Po
pulaire et Socialiste. Il nomme un secrétaire et 
deux scrutateurs. 

Art. 25. 

L'Assemblée Générale valablement constituée 
a les pouvoirs les plus étendus, notamment: 

Il approuve le programme d'activités et le 
budget pour l'exercice suivant. 

- Il approuve le rapport du Conseil d'Administra
tion, le bilan, le èompte des pertes et profits, 
l'affectation des résultats de l'exercice, ainsi 
que tous les documents relatifs à l'exercice fi
nancier écoulé. Il donne décharge au Conseil 

. d'Administration. 
- Il décide des modifications à apporter aux 

Statuts de la Société, de l'augmentation ou 
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de la diminution du capital, de la dissolution 
ou de la liquidation anticipée de la Société. 

Art. 26. 

L'Assemblée Générale ne peut discuter que 
sur les points inscrits à son ordre du jour, ainsi 
que sur les points qui résultent directement des 
débats. 

Art. 27. 

Les décisions prises par l'Assemblée Générale 
sur les points inscrits à l'ordre du jour, sont obli
gatoirement pour tous les actionnaires, même 
p?ur les absents ou ceux qui ont une opinion dif
férente. 

Art. 28. 

Les procès verbaux des réunions de l'Assem
blée Générale sont consignés dans un registre spé. 
cial signé par le Président, le Secrétaire, les scru
tateurs (s'il y a lieu) et les Commissaires aux 
Comptes. La consignation se fera régulièrement 
et à l'issu de chaque séance sans ratures ni sur
charges. Les pages du registre doivent être numé
rotées en série et portant le cachet de l'autorité 
officielle burundaise compétente en la matière. 

Art. 29' 

L'Assemblée Générale ordinaire se tient unt: 
fois par an dans les quatre mois suivant la fm de 
l'exercice fmancier de la Société à l'endroit, date 
et heures fIxés dans la convocation. Le Conseil 
d'Administration peut décider de renvoyer la 
réunion de l'Assemblée Générale au maximum à 
deux mois plus tard si nécessaire. L'Assemblée 
Générale ordinaire se réunit en particulier pour 
entendre le rapport du Conseil d'Administration 
toutes les questions prévues à l'article 24 des 
présents statuts. 

Art. 30. 

-. 

Le Conseil d'Administration peut convoquer 


une réunion extraordinaire de l'Assemblée Géné

rale en cas nécessité. 

Le Conseil d'Administration convoquera une telle 

réunion sans délai à la demande d'un nombre 

d'actionnaires représentant au moins le quart du 

capital et mentionnant dans la demande les 
points à discuter. 

Il. LE CONSEIL D'ADMINIS1RATION. 

Art. 31. 

La Société est administrée par un Conseil 
d'Administration comprennant cinq membres. 
Trois de ces membres, dont le Vice-Président re
présentent la Jamahiriya Arabe Libyenne. Les 
deux autres membres, dont le Président, repré
sentent la République du Burundi. 

Art. 32. 

Les membres du Conseil d'Administration 
sont nommés par l'Assemblée Générale pour une 
durée de quatre ans renouvelables. Si la place 
d'un membres du Conseil qui ne représente pas 
les Fondateurs devient vacante pour n'importe 
quelle raison, les Fondatews désigneront provi
soirement son remplaçant parmi les actionnaires 
endéans un mois à partir de la date de cette va
cance. 
Le cas sera soumis à l'Assemblée Générale pour 
approbation dans la session suivante: . 

Si la place d'un représentant de Fondateurs est 
vacante, ou si ce Représentant ne peut participer 
pour toute autre raison aux séances du Conseil, 
l'autorité qu'il représente peut nommer un rem
plaçant pour une période déterminée par lettre 
officielle adressée au Président du Conseil d'Ad
ministration. 

Art. 33. 

Le Conseil d'Administration tiendra ses réu
nions au siège social de la Société au moins une 
fois tous les trois mois sur l'invitation de son 
Président ou de son Vice-Président en cas d'em
pêchement du premier. 
Trois membres peuvent convoquer une réunion 
extraordinaire du Conseil d'Administration en cas 
de nécessité. Les invitations pour la réunion, ac
compagnées de l'ordre du jour doivent être envo
yées aux membres du Conseil quinze jours au 
moins avant la date de la réunion. La Société 
supportera tous les frais de déplacement des 
membres du Conseil d'Administration ainsi que 
les frais d'hôtel. 
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L'Assemblée Générale fIXe la rémunération an
nuelle des Membres du Conseil ainsi que tout 
autre rémunération. 

Art. 34. 

Le Conseil d'Administration siège valablement 
si au moins quatre Administrateurs sont présents 
ou représentés. 
Un Administrateur ne peut représenter qu'un 
autre Administrateur. 
Les décisions du Conseil d'Administration sont 
prises à la majorité de trois quart des membres 
présents ou représentés. 

Art. 35. 

Le Conseil d'Administration nomme hors 
ou dans son sein un secrétaire pour faire le pro
cès-verbal des réunions, ainsi que pour l'organisa ... 
tion matérielle des réunions et toutes autres tâ
ches fIXées par le Conseil. 

Art. 36. 

Le Conseil jouit de tous les pouvoirs d'Admi
nitration et de gestion de la Société, à l'exception 
de ceux expressément réservés à l'Assemblée 
Générale. Il pourra notamment: 
a) Déterminer les investissements des Fonds de 

la Société dans le cadre des limites admissibles 
par la loi conformément aux présents statuts 
et à l'accord ci-dessus mentionné. 

b) Assurer et contrôler l'exécution des décisions 
de l'Assemblée Générale. 

c) Accepter tous les prêts à moyen ou à long 
terme. 

d) Approuver l'ouverture ou la fermeture des suc
curSales à l'intérieur ou à l'extérieur du Burun
di. 

e) 	 Fixer l'organisation interne de la Société, en 
établir les régtements et les dispositions. 

f) 	Acheter, prendre à bail, louer et vendre les 
biens immobiliers et prendre de,s dispositions 
à cet égard, et faire toute sorte de placement 
dans les limites de la loi. 

g} Nommer et révoquer les Directeurs, les sous 
Directeurs ou d'autres emplor.és qui occupent 
les positions principales dans la Société et dé
terminer les salaires conformément aux dispo
sitions ou régtements en vigueur. 

h) Conclure des contrats avec les employés et 
autres personnes qui rendent des services à la 

Société et veiller à la bonne exécution de ces 
contrats. 

i} E:tablir tous les contrats, conventions et arran
gements de tout genre qui sont nécessaires 
pour les activités de la Société ou déléguer 
quelqu'un pour les signer. 

j) Superviser les activités des Directeurs Géné
raux. \ 

k) Etablir et présenter les projets de budgets et 
programmes annuels des activités de la Société. 

l} 'Presenter le rapport de gestion à l'Assemblée 
Générale de la Société. 

Le Conseil d'Administration peut déléguer 
une partie de ses pouvoirs au Président, au Vice
President ou à un ou plusieurs membres pourvu 
que cette délégation ne 's,éümdè pas à Pappro
bation des bilans, ni à la modification du capital. 
Les procès-verbaux et les décisions du Conseil 
d'Administration doivent être signés par le Pré
sident et le Secretaire. 

Art. 37. 

Les membres du Conseil.d'Administration ne 
contactent aucun engagement personnel à l'occa
sion des actes qu'ils posent comport~t des enga
gements financiers de la Société, ou en suite de 
l'exécution de leurs devoirs dans le cadre de la 
procuration générale qui leur est faite. 

Art. 38. 

Le Conseil d'Administration donne délégation 
des pouvoirs pour l'administration et la gestion 
journalière de la Société au Directeur Général et 
au Directeur Général Adjoint. Ceux-ci doivent s 
sereunir au moins une fois par trimestre et faire 
rappôrt de gestion au Conseil d'Administration. 
Le Directeur Général est nommé par le Conseil 
d'Administration sur proposition de la Jamahiri
ya Arabe Libyenne, le Directeur Général Adjoint 
est nommé par le Conseil d'Administration sur 
proposition de la République du Burundi. Les 
Directeur Généraux sont responsables, devant le 
Conseil d'Administration qui détermine la durée 
de leur mandat, leur rémunération ainsi que leurs 
pouvoirs. 

III. LES COMMISSAIRES AUX COMPTES. 

Art. 39. 

Le contrôle des activités de la Société est 

http:emplor.�s
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exercé à l'occasion de l'Assemblée Générale. Au 
cours de l'exercice, le contrôle est exercé par 
l'intérmédiaire de deux Commissaires aux com
ptes nommés, l'un par la Jamahiriya Arabe 
Libyenne, l'autre par la République du Burundi. 
Leur rémunération sera fixée par l'Assemblée 
Générale sur proposition du Conseil d'Adminis
tration. L'un des deux Commissaires aux Com
ptes sera de nationalité Libyenne, l'autre de na
tionalité Burundaise. 

Art. 40. 

Les Commissaires aux comptes doivent être 
qualifiés pour vérifier les comptes des Sociétés 
par Actions dans leurs pays respectifs. Us ne peu
vent être ni membres du Conseil d'Administra
tion, ni apparentés jusqu'au quatrième degré à un 
membre de celui-ci, ni être employé ou agent de 
la Société. Ils ne peuvent entretenir des relations 
commerciales avec la Société. 

Art. 41. 

Les Commissaires aux comptes peuvent à tout 
moment vérifier les livres de la Société, ses regis
tres et documents, demander toutes informations 
et applications jugées nécessaires à l'accomplisse
ment de leur mission. Us vérifient que les livres 
sont tenus conformément aux dispositions légales 
et réglementaires. Us s'assurent que l'actif et le 
passif du Bilan ainsi que le compte des pertes 
et profits sont conformes aux écritures et reflè
tent bien le résultat des opérations de l'exercice. 
Ils présentent un rapport sur les résultats. Si les 
Commissaires aux Comptes, ou un d'eux, ri'ont 
pu accomplir leur mission comme prévu ci-dessus 
ils font un rapport au Conseil d'Administration, 
p~s à l'Assemblée Générale à sa prochaine réu
mon. 

Art. 42. 

Les Commissaires aux Comptes sont respon
sables de l'exactitude des informations fIgurant 
dans leur rapport. Ils ont un droit illimité de 
contrôle sur toutes les opérations de la Société. 

QUATRIEME PARTIE. 

- Exercice financier, clôture des comptes 
- Affectation des résultats. 

Art. 43. 

L'exercice financier de la Société commence 
le premier janvier et se termine le 31 décembre de 
chaq ue année. 
Le premier exercice commencera le jour de l'en
registrement de la Société et se terminera le 31 
décembre de la même année. 

Art. 44. 

La Société sera exonérée de tous droits d'en
re~strement, des impôts et toutes les taxes doua
nieres pour une période de cinq ans renouvelable 
pour la même durée après l'Accord des deux par
ties et en conformité avec le code burundais des 
Investissements. Les Actions et dividendes sont 
aussi exonérées des impôts et taxes. 

Art. 45. 

Le Conseil d'Administration doit veiller cha
que année à l'établissement du bilan du compte 
des pertes et profits et du rapport des activités de 
la Société. Le Conseil d'Administration enverra 
li.UX Actionnaires par lettre recommandée, le bi
lan, le rapport et les documents y relatifs quinze 
jours au moins avant la date fixée pour l'Assem
blée Générale. Les documents ainsi que le rapport 
des Commissaires aux Comptes seront déposés au 
Siège Social pour consultation par les actionnai
res pendant les quinze jours qui précèdent la date 
de la réunion de l'Assemblée Générale. 

Art. 46. 

Après déduction des frais généraux, les béné
fices seront distribués comme suit: 
- Constitution des réserves légales conformément 

à la législation burundais. 
- Constitution d'une réserve de 5 % au moins 

jusqu'à ce que celle-ci atteigne 20 % du capital. 
- Constitution d'autres réserves décidées par le 

Conseil d'Administration. 
- Distribution de 5% des bénéfices, à conqition 

qu'il y ait bénéfice dans l'année concernée. 

Le reste des bénéfices sera soit attribué au 
Holding Arabe Libyen Burundais soit reporté, 
soit affecté à une réserve suivant la décision de 
l'Assemblée Générale. 

Art. 47. 

L'utilisation des réserves sera décidé par le 
1 
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Conseil d'Administration dans l'intérêt de la So' 
ciété ct aux fins pOUf lesquelles elles ont été 
cons tituées. 

Art. 48. 

Les dividendes seront payées au Holding Ara, 
be Libyen Burundais, à sa demande et après ap
probation du bilan et conformément aux disposi
tions des Statuts. 

Art. 49. 

Les avoirs de la Société et ses biens ne peu
vent faire l'objet d'aucune mesure de nationalisa' 
tion. de confiscation, de sequestre ou toutes 
autres mesures pouvaht porter atteinte aux droits 
des Actionnaires, ni limiter la faculté de la So
ciété à réaliser son objectif social. 

CINQUIEME PARTIE. 

Dissolution et liquidation de la société. 

Art. 50. 

La Société cessera ses activités soit : à la fin 
de la période pour laquelle elle a été constituée si 
l'Assemblée Générale décide de la non-prolonga
tion, soit en cas de dissolution anticipée décidée 
par l'Assemblée Générale des Actionnaires. 
La liquidation de la Société pourra intervenir 
notamment dans les cas suivants : 

.... 


a) 	Quand la Société a enregistré des pertes égales 
à deux tiers du capital social et que les Action
naires n'acceptent pas la reconstitution du ca" 
pital. 

b) Quand la Société est déchue de ses droits et a 
perdu les facilités accordées lors de la constitu

tion. 

L'Assemblée Générale qui a décidé de la liqui

dation de la Société désigne en même temps 

deux liquidateurs représentant chacun des 

Actionnaires Fondateurs de la Société Holding. 

Elle décide de l'étendue de leurs pouvoirs et de 

la méthode de liquidation. 

Les pouvoirs du Conseil d'Administration 

prennent fin dès la nomination du ou des liqui

dateurs, tandis que ceux de l'Assemblée Géné

rale demeurent en vigueur durant la liquidation 

jusqu'à ce que quittus soit donné aux liquida 

teurs. 


Art. 51. 

Les frais et les salaires relatifs à la liquidation 

de la Société seront enregistrés dans un registre 

et déduits des frais généraux. 


SIXIEME PARTIE. 

Dispositions Finales. 

Art. 52. 

Le Conseil d'Administration décidera du ré· 

element pour la tenue des comptes et des livres 

de la Société . 




-

Art. 53. 

Tous les litiges émanant de "application de 
ces dispositions sont de la juridiction des Tri
bunaux de l'endroit où se trouve le siège social 
de la Société, à l'exception des litiges entre les 
Actionnaires Fondateurs qui seront résolus con
formément à l'article 16 de l'Accord portant 
création de la Société. 

Art. 54. 

Les actes constitutifs seront enregistrés et 
publiés dans le Bulletin Officiels du Burundi. 
Une copie de l'original en langue Arabe et en 
langue Française est donnée à chaque Membre 
Fondateur. 

Les deux textes faisant également foi. 

Ainsi fait à Tripoli, le 21/12/80 
CoITespondant au. • • • • • . 

HORIZON «S.P .R.L~» 

STATUTS 

ENTRE LES ~USSIGNES : 

1. - NICA YENZI Zénon 
2. - MIGIRO SEMAJEGE 

3. - MUHIRWA André 

Article 1 : 

Il est cree par les présentes, une société de 
personnes à responsabilité limitée régIe par les 
lois du Burundi, spécialement les dispositions 
du chapitre IV du décret-loi No 1/1 du 15 janvier 
1979 relatif aux sociétés commerciales ainsi que 
par les présents statuts. 

Article 2: 

La société est ronstituée à partir & Ja signature 
des présentes, 'pour une période· Indéterminée, qui 
ne peut toutefois dépasser trente ans. 

Article 3: -
La !Dciété est dénommée : IDRIZON S.P .R.L .. 
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POUR LA REPUBLIQUE DU BURUNDI 

MANGONA mRAHIM. 

POUR LA JAMAHIRlYA ARABE LmYENNE 

BEOUR JOURDA. 

A.S. No 4963. Reçu au greffe du Tribunal de 
Grande Instance du Burundi à Bujumbura 
ce 1-6-1981 et inscrit au registre ad hoc sous le 
numéro quatre mille neuf cent soixante-trois. 

Le Préposé au registre de commerce: 
(sé) BAZINGA Evariste 

Perçu: droit de dépôt: 10.000; 13 ropies: 1.040F 
suivant quittance no 45/8137/cdu 1-6-1981. 

Pour copie certifiée conforme. 

A Bujumbura, le 1-6-1981 


Le Préposé au registre de commerce : 
(sé) BAZINGA Evariste 

Article 4 : 

Le gège social est établi à BUJUMBURA, BoP. 
1197. Il peut toutefois être transféré à un autre 
endroit du territoire du BURUNDI par décision de 
l'Assemblée des Associés. La société pourra ouvrir 
des succursales et &s agences au BURUNDI com
me à l'étranger. 

Article 5 : 

La !Dciété a pour objet: 
- Les opérations commerciales d'importation 

et d'exportation, l'achat et la vente en gros 
et au détai & toutes marchandises sans res
trictions autres que légales. 

- L'organisation d'un transport rémunéré de 
pérsonnes et de marchandises par véhicules 

automobiles. 
L'organisation de services de représentation 
pour compte de tiers. 

Article 6: 

Le capital social est fixé à trois millions de 
francs BURUNDI, constitué par TRENTE MILLE 
parts sociales d'une valeur de CENT MILLE 
FRANCS BURUNDI CHACUNE. 
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- Un millionFBU pour Mr. NICAYENZI Zénon 
- Un million FBU pour Mr. HIGIRO Semajege 
- Un million FBU pour Mr. MUHIRW A André 

Le capital ainsi souscrit se trouve entièrement libé
ré. n pourra à tout moment être augmenté 00 ré
duit par décision œ P;:lssemblée des associés aux 
trois quarts des mix. 

Article 7 : 

Les associés ne sent responsables des enga
gements pris par la société qu'à concurrence 
de leur apport. 

Article 8: 

La cession d(;s parts sociales peut réaliser à 
tout moment entre associés. Toutefois la session 
en faveur des tiers exige un accord écrit de tous 
les associé s . 

Article 9 : 

La gestion de la société est con fiée à un di
recteur dont les prérogatives ct les responsabilités 
sont celles déterminées par le prescrit de la section 
3 chapitre IV du décret-loi No 1/1 du 15 janvier 
1979 œla tif aux sociétés commerciales. 

Article 10 : 

L'assemblée générale ordinaire des aSSOCies, 
organe souverain de la société, se réunit deux 
fois par an. Elle jouit d'une compétence ilirnitée 
pour toutes questions intéressant la vie de la 
société. Chaque part sociale donne droit à une 
VOlX. ' 

Des assemblée extraordinaires peuvents a.voir lieu 

sur convocation du Directeur ou à la demande 

de l'un œs associés. 


Article 11 : 

L'année sociale commence le 1 Janvier et 
se termine Je 31 Œcembre. 

Article 12 :

• A chaque fm de l'exercice social le direc
teur procède à l'établissement d'un inventaire 

de l'actif et du passif, le bilan ainsi que le com
pte des pertes et profits. 

Article 13 : 

Les bénéfices et les pertes de la société sont 
répartis entre associés au prorota des apports 
respectifs et suivant les modalités arrêtées par 
l'assmeblée générale. 

Article 14 : 

Pout tout ce qui n'est pas précisé par lb 
présents statuts, les associés déclarent se réfé·· 
rer aux dispositions légales impératives existan
tes et particulièrement à celles du décret-loi 
visé à l'article 1 œs présentes. 

Article 15 : 

Pour l'éxécution des présentes, les asso
ciés font éléction de domicile au siège social 
de la société et attribuent, pour régler leurs 
différends, . et compétence aux juridictions 
du BURUNDI. 

Fait à Bujumbura, le 25 Mars 1981 

NICA YENZI Zénon . HIGIRO Se}llajege 
MUHIRWA Andre. 

A.S. No 4964. Reçu au greffe du Tribunal de 
Grande Instance du Burundi à Bujumbura 
ce 5-6-1981 et inscrit au registre ad hoc sous le 
numéro quatre nille neuf cent soixante-quatre. 

Le Préposé au registre de oommerce : 
(sé) BAZINGA Evariste 

Perç.u : droit de dépôt: 10.000 F; 400pies : 320F 
suivant quittance no 45/8370/c du 6-6-1981. 

Pour oopie œrifiée conforme. 
A Bujumbura, lé 6-6-1981 

Le Préposé au registre œ oommerce : 
(sé) BAZINGA Evariste 
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INDUSTRIE MODERNE D'AMMEUBLEMENT 
BURUNDI «I.MABU,» 

ST A TUT S.

Entre ks soussignés: 

L Stlas RUMBETE, B,P. 1568 BUJUMBURA 
2. Pascasie HAKIZIMANA B.P, BUJUMBURA 
3. Boniface NEGAMIYE B.P.2755 BuJUMBURA 
4. Charles BlTARIHO. B.P, 162 BUJUMBURA 
5. Bernard RUBEYA, B.P. 202 BUJUMBURA 
6. dIarles MABUSHI, B.P. 1972 BUJUMBURA 

Il est formé lU1e société de pel sonnes à res
ponsabilité limitée régie {Xlr les lois en vigueur au 
BURUNDI et les fI-ésents statuts. 

TITRE 1 : Dénomination - Siège social - Durée 
Objet. 

Article 1: 

La société prend pour dénomination «IN
DUSTRIE MODERNE D'AMMEUBLEMENT 
BURUNDI» en abrégé: «I. M, A, BU» 

Article 2 : 

Le siège social est établi à BUJUMBURA. 
B.P, 1568, Chaussée d'lJVIRA, parcelle Ne 
IRD 261. Il peut être transferé en tout autre 
endroit du BURUNDI par décision de l'Assem
blée Générale ch Associés. 
Des !'Uccursale, agences et bureaux peuvent être 
établis par simple décisiaJ de la Gérance en 
n'importe quel lieu, tant en République du 
BURUNDI qu'à l'étranger. 

Article 3 : 

La société est constituée pour une durée de 
trente ans prenant cours à dater de la signature 
des présentes. 
Elle pourra être prorogée pour des termes de 
même durée ou dissoute anticipativement sur 
décision de l'Assemblée Générale des Associés 
La société pourra contracter des engagements OL'. 

stipula- pour des termes excédant sa durée. 

Article 4 : 

La société a pour objet la fabrication des 

meubles. portes et fenêtres métalliques et en 
bois, l'importation et le transport des matière 
premières y relatives, ainsi que toutes opérations 

généralement quelconques. industri~nes. commer

ciales. financières se rapportant directement ou 

indirectement à cet objet. 

La société peut s'intéresser à toute entreprise 

ayant un objet similaire. analogue ou connexe. 


TITRE Il : C.apital social. 

Article 5 : 

Le capital social est fîxé à la somme de 
CINQUANTE MILLION DE FRMCS BURUN
DI (50.000.000 F bu) divisé en mille (1.000) 
parts d'une valeur de CINQUANTE MILLE 
FRANCS BURUNDI (50.000 F bu) chacune. 

Le Glpital est souscrit comme suit : 

1. Monsieur RUMB ETE Silas souscrit pour SIX 

cent cinquante (650) parts représentant une 
valeur de TRENTE DEUX MILLIONS CINQ 
CENT MILLE FRANCS BURUNDI 
(32.500.000 F bu). 

2. Madame HAKIZIMANA Pascasie souscrit 
pour cent cinquante (150) parts représentant 
une valeur de SEPT MILLIONS CINQ CENT 
MILLE FRANCS BURUNDI (7.500.000 F bu). 

3. Monsieur NEGAMIYE Boniface souscrit pour 
cinquante (50) parts représentant une valeur de 
DEUX MILLIONS CINQ CENT MILLE FRANCS 
BURUNDI (2.500.000 F bu). 

4. Monsieur BITARIHO Charles souscrit pour 
cinquante (50) parts représentant une valeur de 
DEUX MILLIONS CINQ CENT MILLE FRANCS 
BURUNDI (2.500.000 F bu). 

5. Monsieur RUBEYA Bernard souscrit pour 
cinquante (50) parts représentant une valeur 
de DEUX MILLIONS CINQ CENT MILLE 
FRANCS BURUNDI (2.500.000 F bu). 
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6. Monsieur MABUSHI Charles souscrit pour 
cinquante (50) parts représentant une valeur de 
DEUX MILLIONS CINQ CENT MI LLE FRANCS 
BURUNDI (2.500.000 F bu). 

Le capital ainsi souscrit est lnti~rement libéré ct 

la somme de CJNQUANTE MILLIONS DE 
FRANCS BURUNDI (50.000000 F bu) Se trou· 
ve dès à présent à1a disposition de la société au 
compte BANCOBV No 10.267/82. 

Article 6 : 

Le Glpitalsocial ne pourra êtrt: augmenté 
ou réduit que par décision de rAssemblée Géné
rale statuant dans les conditions requises peur 
la modifîcation des statuts. 

Article 7 : 

Les associés ne sont responsables des enga
gements de la société que jusqu'à concurrence 
du montant de leur participation. 

Article 8 : 

Les parts sociales sont librement transmis
sibles par voie de succe ssion et librement cessib
les entre conjoints et eetre ascendants et descen
dants. 

Article 9 : 

Les parts sociales ne pourront être. cédées à 
des tiers qu'avec l'accord unanirœ des associés. 

Article 10 : 

La cession des parts sociales doit être con
statée par écrit. Elle est rendue opposable à la 
société clans les formes prévues à l'article 353 
du Code Civil, livre III. 
Elle n'est opposable aux tier qu'après l'acoom
pli!R!ment de cette fomlalité et, en outre, après 
puhliàté au registre du commerce. 

Article Il :- Il est tenu au siège de la société un regis

tre des parts sociales. Les déclaration de tran
sfert de parts sont signées par le cédant et le 
cessionnaire ou leurs mandataires. 

Article 12 : 

Les parts sont nomina.tives. Flles peuvent 
être représentées par des certificats de participa
tion au nom des associés extraits du registre et 
signés par le gérant. 

Article 13 : 

La société n'est pas dissoute par le décès, 
l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un 
associé. En cas de décès d'un associé, la société 
continuera entre les associés survivants et les 
héritiers représentants de l'associé décédé, ti
tulaires des parts de leur auteur. 

Les représentants, héritiers ou ayants-droit 
d'un associé ne pourront provoquer l'apposi
tion des scallés sur les biens et valeurs de la 
société, ee demander le partage ou la licita
tion, ni s'immiscer d'une façon quelconque 
dans la gérance ou l'administration de la so
ciété. 

Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en 
rapporter aux comptes et inventaires sociaux 
ainsi qu'aux décisions de l'Assemblée Généra
le. 

TITRE III : Gérance, 

Article 13 : 

La société est administrée par un ou plu
sieurs gérants, nommés par l'As sem blée Généra
le et révocables par les associés représentants 
plus de 1a moitié du capital social, 
Ils !Ont ~ciés ru non. 
Leur mandant est à durée indéterminée. 
Le (ou les) gérant peut démissionner à condi
tion qu'il en avertisse la société par lettre recom
mandée avec préavis de six I1JlÎs. 

Article 15 : 

Le gérant a tous les p:>uvoirs d'agir au nom 
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et pour le rompte de 1a !Dciété. 

Il peut accomplir teus les actes de gestion, sauf 

ceux expressément réservés par la loi et les pré

sents statuts à l'Assemblée Générale des asso

ciés. 


Article 16 : 

Le géran~ peut déléguer tout ou partie de 
ses pouvoirs a l'un des associés ou à des tiers 
moyennant procuration et fixera leur rétribu
tion éventuelle. 
Les pouvoirs délégués sont révocables à tout 
moment. 

Article 17 : 
Le gérant nomme et révoque tout le per

sonnel qu'il juge nécessaire à la bonne marche 
des activités de la société; il détermine les fon
ctions et traitement de ce personnel. 

TITRE IV : L'Assemblée Générale. 

Article 18 : 

L'année sociale commence le premier 
janvier et se termine le trente et un décembre 
de chaque année. 
A titre transitoire, le premier exercice prendra 
cours le jour de la signature des présentes pour 
fmir le trente et un décembre, mil neuf cent 
quatre-vingt et lID. 

Article 19 : 

L'Assemblée Générale ordinaire des asso
ciés se tiendra dans le courant du mois de mars, 
au siège social ou à tout autre endroit à détermi
ner dans la ronvocation. 
Elle examine et en donne décharge au gérant, 
l'inventaire général de l'actif et du passif de la 
société, le bilan et le compte pertes et profits 
établis à la fin de rexercice lOcial. 

Article 20 : 

IYes assemblées générales extraordinaires 
pourront se tenir chaque fois que l'intérêt de la - société l'exige, sur convocation du gérant ou 
d'un associé. 

Artide 21 : 

Toute modification des statuts sera déci
dée par les associés représentant au moins les 
trois quarts ru capital ~cial. 
L'objet des modifications proposés doit être 
indiqué avec précision dans la convocation. 

Article 22 : 
Les bénéfices ou pertes éventuels sont ré

partis entre les associés au prorata de leurs parts 
sociales dans les limites a: selon les modalités pré
vues par l'Assemblée Générale des associés. 
Celle-ci pourra affecter un pourcentage de béné
fice net, avant répartition, à la constitution 
d'un fOnds de téserveo 

TITRE V : Contrôle ~s romptes sociaux. 

Article 23 : 

L'Assemblée Générale des associés nomme 
un ou pllL..ieurs rommissaires w.lx comptes chargés 
de contrôler la gestion de la lOciété. Le (s) com
missaire (sJ aux comptes a un droit illimité de 
contrôler et de surveillance sur tous les actes CJtl 
pose 1a g:!rance. 
Il fait rapport à rAssemblée Générale et, le cas 
échéant, fait état des c::hservations que les com
ptes de l'exercice appellent de lia part et éventuel
lement des motifs pour lesquels il refuse d'en 
certifier 1a régularité ct 1a sincérité. 

Article 25 : 

Le (sJ commissaire (sJ aux romptes est avi~ 
sé, au plus tard en même temps que les associés, 
des assemblées générales de s associés. 
Il a accès aux ~semblées générales liaDS pouvoir 
pour autant trendre part al vote • 

Article 26 : 

Le commissaire aux comptes peut convo
quer lui-même l'assemblée générale des associés 
après avoir vainement requis sa convocation par 
la g:!rance. 
Il signale à 'la plus proche assemblée générale les 
irrégularités et Î:1exactitudes qu'il a relevées. 
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TITRE VI :Dissolution -liquiœtion. 

Article Z7 : 

La société peut être, moyennant le respect 
des formes prescrites pour .les tmdifications aux 
statuts, cissoute à tout moment. 

Article 28 : 

En GiS cl: dissolution cl: la société, l'Assem
blée Générale désigne lBl ou cl:s liquiœteurs, dé
termine .leurs pouvoirs et émoluments et fixe le 
mode œliquiœrion. 
A défaut de désignation de liquidateurs, le gé_ 
rant sera, à l'égard des tiers, considéré comme 
liquidateur. 
Le solde &vorable cl: liquiœtion sera partagé en
tre les associés !l1ivant .le mmbre de leurs parts 
respecti~s, chaque part ronférant un droit égal. 

TITRE VII : Divers. 

Article 29 : 

Toutes dispositions légales et réglementai
res qui ne seraient pts reprises œns les présents 
statuts Olt œnsées en faire partie intégrante, 

SOCIETE DE FABRICATION DE M:>BILIERS 
DU BURUNDI. 

-FAMOBU

-STATUTS.

Entre .les !Dussignés : 

• 

l.Michel NGENDANKAZI; résidant à Bu
j.unbura B.P. 2372. 

2.Sabin NSABIMANA ; résidant à Bujum
bura B.P. 512 

3,RUSIGANA Bosco ; résidant à Bujum
bura B.P. 512• 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
- I~ORME - OBJET - RAI~N SOCIALE 

SIEGE - DURÉE. 

Article 30 : 

Pour l'exécution cl:s présentes, .les soussig
nés font élection de domicile au siège social cl: la 
société avec attribution de rompétence aux tri
bunaux cl: Bujumbura. 

Fait à Bujumbura, .le 1er jour du mois de 
Mars l'an mil neuf œnt quatre~vingt et un.

Les Associés 

Silas RUMBETE,- Boniface NEGAMIYE.-

Pascasie HAKIZIMANA.- Bernard RUBEY A,-

Charles 1\'1ABUSI-H... Charles BIT ARIHO.

AS. No 4967. Reçu au greffe du Tribunal de 
Grande Instance du Burundi à Bujumbura 
ce 12-6-1981 et inscrit au registre ad hoc sous 
le numéro quatre mille neuf œnt soixante-sept. 

Le Préposé au registre de commerce : 
(sé) BAZINGA Evariste 

Perçu: droit de dépôt: 10.000 F; 7 ropies : 560F 
suivant quittance no 45/8425/c du. 16-6-1981, 

Pour ropie œrtifiée conforme. 
A Bujumbura,.Ie 16-6-1981 

Le Préposé au registre de rommerce : 
(sé) BAZINGA Evariste 

Article 1 : 

Il est ronstitué entre les personnes ci-dessus 
dés~és une Société cl: personnes à responsabili.'li 
limitée régie par les lois en vigueur en Républi
que du Burundi et les présents statuts. 

Article 2 : 

LA SOCIETE A POUR OBJET, l'exploita
tion d'un atelier de menuiserie ainsi que la vente 
de meubles y fabriqués, y façonnés ou y réparée. 

La Société peut tout aussi bien s'intéresser à 
toute autre activité commerciale, Financière ou 
industrielle de nature à favoriser soit directe
ment soit indirectement la promotion de sen 
objectifsocial. 
Par voie d'apport, de fusion, d'association ou de 

http:Bujumbura,.Ie
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toute autre manière, elle peut participer à toute 
autre entreprise ayant un objectif similaire ou 
connexe ou de nature à favoriser le même objec
tif. 

Artide 3 : 

LA SOCIETE PREND LA DENOMINA
TION : SOCIETE DE FABRICATION DE MO
BILIERS DU BURUNDI en abrégé «FAMOBU». 

Article 4 : 

Le siège social est étabÙ à Bujumbura en Ré
publique du BlJRUNDI BeP. 512. Il peut être 
transféré en tout autre endroit du BURUNDI, par 
!>imple décision des associés. 

Article 5 : 

La société est constituée pour une durée de 
30 ans prenant cours à la date des présentes. 
Elle est renouvelable par tacite reconduction et 
pourra être di$oute en tout temps à la demande 
de l'un des associés, en cas de perte de la moirié 
du capital social, sur décision de l'Assemblée 
générale délibérant dans les formes prescrites 
pour les modifièations aux statuts. 

CAPITAL - PARTS SOCIALES. 

Article 6 : 

Le capital social initial comprend des ap
ports en numéraire et en nature. Il est fixé à 
1.100.000 Frs Burundi (Un million cent mille 
Francs Burundi} divisé en 110 parts sociales de 
10.000 Frs chacune qui sont réparties comme 
suit: 

• 

- NGENDANKAZI Michel 50 parts en numéraire 
- NSABIMANA &..bin 30 pu-ts en numéraire 
- RUSIGANA Bosco 30 parts e,n nature com
prenant Wle scie à ruban, Wl poste à sou.der, une 
foreuse, une meleuse et une ponceuse d'une va
leur globale de 300.000 F. Le capital social est 
d'orès et déjà entièrement à la disposition de la 
société. 

Article 7 : 
Les associées ne sont respJnsables des enga

gements de la Société qu'à concurrence du 
montant de leurs parts souscrites. 

La cession entre vifs ou la transmission 
pour caUSe de mort des parts d'un aS'Socié est 
soumise à peine de nullité à l'agrément de tous 
les autres associés. 

Article 8 : 

La Société n'est pas dissoute par le décès, 
l'interdiction, la faillité ou la déconfiture d'un 
associé. 

En cas de décès d'un associé, la Société 
continuera entre les associés survivants et les 
héritiers représentants de l'associé décédé ti
tulaire des parts de leur auteur. 

Les représentants, héritiers ou ayant-droits 
d'un associé ne pourront provoquer l'apposition 
des scellés sur les biens et valeur de la Société , 
demander le fill'tage ou la liquidation, ni s'immis
cer d'une manière quelconque dans la gérance 
et l'administration de la Société. Pour l'exercice 
de leurs droits, ils doivent s'en référer aux bilans 
sociaux. 

Article 9 : 

ADMINISTRATION 

L'Administration de la Société est confiée à 
une gérance comprenant : Un Directeur assisté 
d'un géra~~, élus au sein de l'Assemblée générale 
des assocIes «organe suprême de la Société». 
~tte , dernière détermine leurs pouvoirs par acte 
separe et leur mandant est à durée indéterminée. 
Le gérance aura droit, indépendament de ses frais 
de r~présentation, de voyage et autres jugés né
cessaireS au correct accomplissement de ses fon
crions, à Wl traitement fIXé par l'Assemblée gé
n~rale e~ qui ~ra prélevé sur trais généraux. Le 
gerant, a la diligence du Directeur rend compte 
de sa gestion à l'Assemblée générale des associés 
qui se réunit au moins une fois l'an à la fin d 
cJ;a<Jue exerci~e social pour analyser l'inventair: 
general de racttf et du passif, le liIan et le compte 
des pertes et profits. 
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L'Assemblée générale détient en outre 
les pouvoirs les plus étendus sur la Société. 
Ses Décisions sont prises à la simple majorité à l' 

_exception de celles touchant les modifications 
saux statuts pour lesquelles les associés présents 
ou représentés doivent posséder la moitié au 
moins du nombre total de Plrts ~ciale. 

SlJRVEILLANCE 

Article 10 : 

La surveillance de la société est exercée 
par chacun deS associés. Si la Société vient à 
comporter plus de cinq associés, la surveillance 
sera exercée par un Commissaire au nvins nommé 
par l'Assemblée générale qui fixera l'époque 
à laquelle il sera ~umis à réelection et le mon~ 
tant de SeS rénumérations. 

SIGNATURE SOCIALE ET REPIŒSENT A

TION DE lA SOCIETE. 


Article 11 : 

Les actes concernant la Société ainsi que 
les extraits de fonds et valeurs, les chèque et 
mandats sur tous banquiers, débiteurs et dépo
sitaires et endos, acceptations, avals et acquits 
d'effets de çommerce sont signés par le Direc
teur. Envers les tiers, la Société est représentée 
par le Directeur et le gérant dans les limites de 
leurs mandats respec.tifs. 

Article 12 : 

Les bénéfices sont répartis aux associes 
au prorata de leurs parts dans les linùtes et 
selon les modalités prévues par l'Assemblée 
générale. 

Aussi, les pertes sont supportés par les as
sociés au prorata de leurs partssans qu'aucun des 

• 


associés ~it tenu au delà du montant souscrit, 

Article 13 : 

Toutes contestations qui pourraient surgir 
entre les associés ou entre la Société et ses asso

ciés pendant la durée de la Société ou lors de sa 
liquidation seront de la compétence des Tribu
naux de Bujumbura. 

Toutes clauses des présents statuts qui 
seraient contraires à des· dispositions impérati
ves de la législation seront réputées sont écrites. 

Article 14 : 

Toutes disposition légales impératives qui 
ne seraient pas reprises dans les présents statuts 
sont censées en fuire partie intégrante au sens du 
Décret-loi No 1/1 du 15 Janvier 1979 relatif 
aux Sociétés oommerciales. 

Ainsi fuit à Bujumbura, le 1er Mars 1981. 

NGENDANKAZI Michel. NSABIMANA Sabin. 

RUSIGANA Bosco.

A.S. No 4968. Reçu au greffe du Tribunal de 
Grande Instance du Burundi à Bujumbura ce 
5-7-1981 et inscrit au registre ad hoc sous le 
numéro quatre mille neuf cent soixante-huit. 

Le Préposé au registre de oommerce : 
(sé) BAZINGA Evariste 

Perçu : droit de dépôt: 10.000 F ; 5 copies 400 F 
suivant quittance no 45/8963/c du 22-7-1981. 

Pour copie œrtifiée conforme. 

A Bujumbura, li 22-7-1981 

Le Préposé au registre de oommerce ! 

(si) BAZINGA Evariste 
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IIATTON & COOKSON·nURUNDI, ,.J.P.I. TABLEAU L 

Société par actions à rc"pon~;Jbl1ité litllift~(.' SOLDES CARACTERISTIQlJ"ES DE GESTION EXERCICE DU 1/10/1978 AU 30/9/1979 

Débits f!!<fu! -r- Hors Hors 

Exploitation Exploitation 
Exploitation Exploitation 

80. Détermination de la MARGE BRUTE 

461.143.552 ()ü StoC'k ... d«.' IoMn.. h.tnd ....c ... H'IHlut'''\ 70 Ventes de marchandises 559.352.484 

98.208.932 80 P'our ~o)t.lt: : ~l.lr~c brUIt.' 80 Pour solde : Mari!; brute 

81. Détermination de la VALEUR AJOUTEE 

MO Marge brut(? {virement du ,»oldc du qioit' HO; 80 Marge brute (vic. du solde du cpte 80) 98.208.932 

1.624.284 61 Matjères >l't fournitun.:s {·OI\"OIlIIll~l'''' 71 Production vendue 

2.599.980 62 Transport~ cOI1!'\.ommé..... 72 Production stockée 

4.550.705 63 Autres !»Crvtf"'" ~nll"'I1"ln1t'~ 73 Tr:lvaux faits par l'entreprise pour elle.même 

89.433.963 81 Pour sold ..., : v.dnH .qOIlIl'l 81 Pour solde: valeur ajoutée 
-

82/082. Détermination des résultats d'Exploitation et Hors exploitatiOl1 

III Valeur ...jOlJlt~\ \"11 du ...nlde du cpte Hl} 81 Valeur ajoutée (vic. du solde du cpte 81) 89.433.963 

9.170.956 64 Charges ct pert.s divc.,,', 74 Produits et Frofits divers 637.577 

38.800.651 65 Frais de p"r,onnel 

3.642.922 66 Impôt ct t"XC> 76 Subventi<:.n d'exploitation et hors exploitation 
503.922 67 Intérêts 77 Intéréts et dividendes reçus 

3.281.733 68 Dotation aux ,amOft:lS;'Cmen(\f..'f <lU \ pfil'lrl",uHI" 78 Reprise s/amortissements et provisions (fiscales) 3.977,.864 

38.649.220 Il2 Pour solde Iwnéfl«· 82 Pour solde : Perte 

84. Détennination des résultats sur cession d'éléments d'açtif immobilisé 

2.145.650 Valeur d'cn 1rée dt~~ éléme..·nt ~ l iJ(~ .. Prix de cession (ou indemnisation) 15..025.000 

Frais anncxc~ de cc~sÎ(}n tr.m~f(.ft~ ... Amortissement relatif aux éléments sortis du patrimoine 363150 
U • .t42.500 84 Soldes créditf.. ur~ : 1)llI~-V.llUt: ... dt' ({".. ~lon 84 Soldes débiteurs : Moins-values de cession 

85. Détermination du Résultat net avant impôts 

kl Perte d'cxploir.adon 82 Bénéfices d'exploitation 38.649.220 

082 Perte hors cxploito.ttioll 082 Bénéfices hors exploitation 

S4 Moin~·va~ut'f sur (e~sjol1 84 plus-values sur cession 13.242.500 

51.891.720 85 Pour solde: UénéfiCt> .JV~1I1( lmptH 85 Pour soide : Perte avant impôt 

86. Détermination de l'Inlpôt sur le Résultat 
A(omptc~ prov1sÎoIUlCh Solde débiteur 23 ..000,000 

23.000.000 Restant dû 

.A7() Dérl'rllllU,lf Ion du Ré!'lult~lf Net Ù arr~,\ f ..'f 

23.000.000 86 "r()VI~lOn puur ïrnpf~)t ,Uf 1.., ré-mlr.Jf l H3 Bé1H~fi(l'" .IV.11l1 llnp,"1 "ur Il' fl~'lllt;l! 5L891,720 

2R.891.720 )0(70 R~,ultM nt'I 
--------- 
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"AITON & COOKSON.BUkU!,<I)I, , ...d. " B 1 LAN (Situation patrimoniale) "'. 
~P1!r actions à responsabilité limitée ~ 

de "exercice social dôturé le 30 septembre 1919 TABLE.:.J\lLJ~ ~ 

Code 

i 

021 

022 

025 

030 

038 

041 

042 ' 
043 ) 

046 ) 

048 

051 

056 

057 

058 

059 

"'CT I! 

Montanr 
bn1l 

V AI.EUR IMMOBILlSE~ 

Immobili~~tions corl:l9~Ues. 

Terrains \.564.000 

Aunes immobilisations corporelles Il.752.954 

Autres valeurs immobili.s.<t~~ 
Prêts et auttes créances à lon~ tcrml' 21.900 

13.338.854 

~ 
Valeurs d·exili!.!l!io~ 
Marchandises 56:704.138 

En cours de route ou en consignai ion 99418,392 

156122.530 

VALE\J~ REM~~lH:fiS A_CQURT 
TE~J:JoT):>1~l'IJBL!?,~ 

Iie... débite....r!. 

Cuents 28.6'17 H3H 

Autres débiteurs .352H716 

Cptc de régularisation -
6.Bn 554 

!,olJ;lcs tinan~i"rs J;lébi IcU"_ 

Prêts" mOlns d'un an -
Banques ct ŒI' 45 525 BOl 
Caisse 5500U 

Compte dl~ rêg,es J'avan("c~ t" 

d'an'réditif$ 7S ()(J() 

Vlrt'mcnts Înu..'rn('s 16.474 3'15 

1,2.BO 1'14 

PASSIF 

Amun.cr 
MOIII.UU Totaux

Vrov.pOUf 
partiels 

Code 
ci,,'pré( 

IH'f 

CAPITAUX A LONG ET MOYEN TERME~ 

10 Ç!p~~ 

- 1.564 000 11
7.066.'127 46861127 ~ 

Rften,es réglementaires 

- 21 ')01/ 

7066927 6,27\."27 6,211.921 12 Ikport à noUYeau 

2402 HI : 543lil12'i 
19 ProYÎlÎolU )'!!ur charge ....~rtes 

- 9'141iU9! 
2402 OU 153720517 153.120.511 DETTES A COURT TERME 

40 Foumiueurs 

41 Clients, avances et acomptes 

43 Etats el Organisme. 
H H7.0h.' 20. 'i.~O 77'i 45 Sociétés apparentées 

42 ) 
- .,5 2H 716 46 ) 

AtUres créance • 

41 Comptes de régularisation. l'assit 
- -

Il 147 nId 5='1i'::~AIJ 1 55.825.491 

815 RESULTAT NET DE. LA PERIODE , 
- -
- 45.525.801 - 55.000 

- 15.000 

- 16.414.393 

- 62.130.19'4 62.130.194 

TOTAL GENERAL: 271.948.129 fCHAL GENERAI 

Montant Totaux 

net pardels 

85.500.000 

3..303.000 

26,061.560 
114.864.500 114.864.560 

- -

60.570.406 

8.825.223 

8177.534 

-
33.618.686 

23.000.000 
134.191.849 134191.849 

28.891.720 

277 .948.129 

..... 
!Xl " 
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A.S No 4969. Reçu au greffe du Tribunal de Grande 
Instance du Burundi à Bujumbura, ce 14-07-1981 et 
inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre mille 
neuf cent soixante-neuf. 

Le Préposé au registre de commerce : 
(sé) BAZINGA Evariste 

«HATTON AND COOKSON BURUNDI» 

société par actions à responsabilité limitée 

Siège social : Bujumbura (République du Burun
di) - B.P. 315 - Registre du Commerce de Bujum
bura : No 13.370. 

REELECfION D'ADMINISTRATEURS ET DU 
COMMISSAIRE 

Extraits du provès-verbal de l'assemblée 
générale ordinaire des actionnaires, tenue au 
siège !llcial, le 1er février 1980. 

« L'assemblée générale des actionnaires réélit en 
« qualité d'administrateurs Messieurs Francis 
« BRUYNINCKX, Christian BIBAS LOPEZ, 
« Nicodème NARAHUVYE et Gaston V ANDEN 
« ROSSCHE. Ces quatre mandats viendront à 
« échéance à l'issue de la prochaine assemblée 
« générale ocdinaire. 

................. 


Perçu : droit de dépôt : 2.000 F ; 4 copies : 120 F ; 
suivant quittance no 45/872,/c du 14-07-1981

Pour copie certifiée conforme. 

A Bujumbura, le 14-07-1981 

Le Préposé au registre de commerce : 

(sé) BAZINGA Evariste 

« Monsieur Gaston BEINE est réélu en qualité 
« de commissaire pour un terme expirant à 
« l'issue de la prochaine assemblée générale 
« ordinaire. 

Pour extraits certifiés conformes, 

N. NARAHUVYE, Ch. BIBAS LOPEZ, 

Administrateur . Administrateur-Directeur. 


A.S. No 4970. Reçu au greffe du Tribunal de 
Grande Instance du Burundi à Bujumbura 
ce 14-7-1981 et inscrit au registre ad hoc sous 
le numéro quatre mille neuf cent soixante-dix. 

Le Préposé au registre de commerce: 
(sé) BAZINGA Evariste 

Perçu : droit de œpôt : 2.000 F ; 2 ropies : 160 F 
suivant quittance no 45/8724/c du 14-7-1981. 

Pour ropie œrtifiée conforme. 

A Bujumbura, Je 14-7-1981 


Le Préposé au registre de commerce : 

(sé) BAZINGA Avariste 
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'"p,., 
HATION & COOKSON.Bl)I{UN DI , ."a.cl TABLEAU 1. ::, 

o 
Sodété par .. crions à responsabilité limitée SOLDES CARACTERISTIQUES DE GESTION EXERCICE DU 1/10/1979 AU 30/9/19!lO '"c· 

.~ 
'>0 

'" 
Débits 

Exploitation 

556.709.953 
60 Stocks Je marchandises vendues 

116.55~.~bb 80 Pour solde: Marge brute 

RO, Détcnnination Oc 1. MARGE BRUTE 
70 Ventes de marchandises 

80 Pour solde: Marge brute 

8L Détermination de la VALEUR AJ0L'TEE 
80 Marge brute (virement du solde du cpte 80) 80 Marge brute (vir. du solde du cpte 80) 

2.126.726 61 Matières et foumitures consommées 71 Production vendue 

2.431.813 62 Transp<>I"Ts consommés 72 Production stockée 

7.096.144 
63 Autres services consommés 73 Travaux faits par J'entreprise pour elle-même 

104.898.283 81 Pour solde : V aleu r ajou tée 81 Pour solde: Valeur ajoutée 

82/08:1 Détermination des r~sultats d'Exploitation et Hors exploitation 

81 Valeur ajoutée (vir. du solde du cp te 81 i 81 Valeur ajoutée (vir. du solde du copte 81) 

10.587.602 64 Charges et pertes diverses 74 Produits et profits dive" 

47.116.860 65 Frais de personnel 

4.717.838 66 Impôt et taxes 76 Subvention d'nploitation et hors exploitation 

67 Intérêts 77 Intérêt> et dividende teçus 

6.983.734 68 Dotation aux ~vlJortissements et aux provision~ 78 Reprise sfamortlS6ements et provisions 

37.154.700 82 Pour solde: Bénéfice 82 Pour ",Ide Perrl:" 

"--  -
84 Détermination des résultats sur cession d'éléments d'actif immobilisé 

265.659 Valeur d'entrée des éléments cédés Prix de cession (ou indemnisaticn) 

crédits 

Hors 
Exploit#lfion Exploitation 

673262.919 

116.552.966 

104.898.283 

130537'2 

357.079 

49.020 
Frais annexes de cession transférés Amortissement relatif aux éléments sortis du patrimoine 265.658 

49.019 

37.203.719 

17.000.000 

17.000.000 

20203.719 

Hors 
Exploitation 

84 Soldes créditeurs: Plus.yalues de cession 

82 Perte d'exploitation 

082 Perte hors exploitation 

84 Moins.value .... r cession 

85 Pour solde: Bénéfice avant impôt 

Acomptes provisionnds 

Restant dû 

86 Provision pour Irnpôt sur le résultat 

870 Résultat net 

84 Solde débiteurs: Moins.values de cession 

83. UétennÏnatïon du Résultat net 3van t impôts 

82 Bénéfice d'exploitation 37.154.700 

082 Bénéfice horS exploitation 

84 Plus-values Sur cession 49,019 
85 Pour solde: Perte .valll Impôt 

86 Détermination de l'lrnpQ~ sur le Résultat 

Solde débite"r 17.000,000 

870 Ol,termination du Résultat Net à affecter 

85 Bénéficc!!\ avant impôt sur le résultat 37.203.719 

! 

.... 
00 
o 
1 



-
HATTON /.Ir COOKSON - BURUNDI, s..a.rJ, B 1 LAN (Situation parrir.,eni.le) 

Société par action. à responsabilité linritée dtc l'exercice s(,ri.1 déturé le ',0 ... pternbre 1980 TABLEAU 3. 

ACTIF 

Amou:. et
Montant Montant 

Code brut 
provo pour "etdépréc. 

VALEURS I1vlMOBIL1SEES 
Irnm"bilisations c0!;E0relles 

021 Terrains 1.564000 1 564.000 
022 Autres immobilisations corporelles U507.068 7867.974 5.619,094 

Autres valeurs inml0bilisées 
025 Prêts et autres créance~ à long terme 321.900 321.900 

15..392.968 7.867974 7524.994 

~ 
Valeurs d'o:xploitation 

030 Marchandises 223.059.843 8.025.786 215.034.057 
038 En cours de route ou en consignation 56.130,924 56.330.924 

279390.767 8.025.786 27L364981 
VALEURS REALISABLES fi COURT 

1 

TERME ET DISPONJnL.ES 
Tiers débiteurs 26.988.032 8235.390 18.752.642 

041 Clients 
24.694.111 24.694.111 

043 Etat et Organismes nationaux 
, >

C4"- ) Autres débiteurs Il 152.271 11.152.271 
046 ) 
048 Cptc de régularisatio .. 

1>2.834614 8.2353Q(l 54.599.224 

Soldes Mar.ciers débiteurs 
051 Prêts à moins d'un an 

056 Banques et CCP 5.143.815 5.143.815 
057 Caisse 105.000 105.000 
058 Compte de régies d'avlIlIces Cl 

d'accréditifs 

059 Virements interne. 10.796.618 10.796.618 

16.045.433 16.045.433 

TOTAL GENERAL: 

PASSIF . 
'ot.<lUX 

partiels Code 

CAFITAUX 1'. L.ONG ET MOYEN TERMES 

10 Capital propre 

11 ~ 
Réserves réglementaires 

12 Report à nouveau 
7.524.994 

19 Provisions pour charges et pertes 

271 364,981 OFTTES A CüURT TERME 
40 Fournisseurs 

41 Clients, avances et acomptes 

4:> E.tau et Organismes nationaux. 

45 Sociétés apparen tées 

42 ) 
46 ) Autres créances 

47 r.omptes de ré!(ul.risaticn Passif 

54.599224 
56 B.anquc~ 

875 RESULTAT NET DE LA PERIODE 

16.045.433 

349.534.536 

Montant Totaux 

net partiels 

85.5000000 

4.750.000 

41.506.280 

131.756.280 131.756.280 

93.970.243 
4.352.269 
8.254.064 

31.758.489 

. 17.000.000 
42.239.568 

197.574.633 197.574.633 

202(}3.719 

112TiLL (,r.:~I~ 
j49.534.612 

..... 
00-


q'" 
;:t> 

iS 
" "" 
<iô 
'" 
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A.S. No 4971. Reçu au greffe du Tribunal de Grande 
Instance du Burundi à Bujumbura, ce 14-07-1981 et 
inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre mille 
neuf cent soixante-onze. 

Le Préposé au registre de commerce : 
(sé) BAZINGA Evariste 

Perçu ; droit de dépôt ; 2.000 F ; 4 copies ; 320 F ; 
suivant quittance no 4S/8723/c du 14.07-1981. 

Pour copie certifiée conforme. 

A Bujumbura, le 14.07-1981 

Le Préposé au registre de commerce; 

(sé) BAZINGA Evaris'~ 

« HAITON AND COOKSON~BURUNDI» 
société par actions à responsabilité limitée 

Siège social : Bujumbura (République du Bunm
di) B.P. 315 Registre du Commerce de Bujumbu
ra : No 13.370. 

REELECTION D'ADMINISTRATEURS ET DU 
COMMISSAIRE. 

Extraits du procès-verbal de l'assemblée générale 
ordinaire des actionnaires, tenue au siège social 
le 23 mars 1981. 

.. . . . .. . . . . 
« L'assemblée générale des actionnaires réélit en 
« qualité d'administrateurs Messieurs Francis 
« BRUYNINCK, Christian BIBAS LOPEZ,Nico
« dème NARAHUVYE et Gaston VAN DEN 
« BOSSCHE. Ces quatre mandats viendront à 
« échéance à l'issue de la prochaine assemblée 
« générale ordinaire. 

. .. . . . . ... . . 
« Monsieur Gaston BEINE est réelu en qualité 
« de commissaire pour un terme expirant à 
« l'issue de la prochaine assemblée générale 
« ordinaire. 

Pour extraits certifiés oonformes, 

N. NARAHUVYE, Chr. BIRAS WPFZ, 
Administrateur. Administrateur-Directeur. 

A.S .. No 4972. Reçu au greffe du Tribunal de 
Grande Instance du Burundi à Bujumbura, 
ce 14-07 1981 et inscrit au registre ad hoc sous 
le numéro quatre mille neuf cent soixante-douze. 

Le Préposé au registre de comme rce : 
(sé) BAZINGA Evariste 

Perçu: droit de dépôt: 2.000 F ; 2 copies: 160 F 
suivant quittance no 45/8726/c du 14-07-1981. 

Pour copie certifiée conforme. 

A Bujumbura, le 14-07-1981 

Le Préposé au registre de commerce 
(sé) BAZINGA Evariste 

« HAITON AND COOK SON-BURUNDI ), 
société par actions à responsabilité limitée 

Siège social : Bujumbura (République du Burun
di)· B.P. 315. Registre du Commerce de Bujum
bura : No 13.370. 

REELECTION DE L'ADMINISTRATEUR-DE

LEGUE (Mr BRUYNINCKX) - CONFIRMA

TION DE SES POUVOIRS DE GESTION. 


Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil 
d'administration tenue au siège social de la 
société à l'issue de l'assemblée générale ordi
naire du 23 mars 1981. 

. . . . -:) . . .. " 
« Le conseil d'administration réélit Monsieur 

« Francis BRUYNINCKX Administrateur de 

« la société, résidant à Kinshasa, 3, avenue 

Kolwezi, en qualité d'administrateur-délégué, 

« jusqu'à l'issue de la prochaine assemblée gé

« néraIe adinaire. 

« En cette qualité, Monsieur Francis BRUY

« NINCKX reste investi des pouvoirs q\Ù lui 


1 



« ont été conférés par décision du conseil d'ad
« ministration du 19 Septembre 1975, publiés 
( au BOB No 7 à 9 du 1er Septembre 1976.» 

Pour extrait certifié conforme, 

N. NARAHUVYE, Chr. BIBAS LOPEZ, 

Administrateur. Administrateur-Directeur • 
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A.S. No 4973. Reçu au greffe du Tribunal de 
Grande Instance du Burundi à Bujumbura, 
ce 14-7-1981 et inscrit au registre ad hoc sous 
le numéro quatre miJJe neuf cent soixante
treize. 

Le Préposé au registre de commerce : 
(sé) BAZINGA Evariste 

Perçu: droit de dépôt: 2.000 F ; 2 copies: 160 F 
suivant quittance no 4S/8727/c du 14-7-1981. 

Pour copie certifiée conforme. 


A Bujumbura, Je 14-7-1981 


Le Préposé au registre de commerce : 

(sé) BAZINGA Evariste 


OLD EAST - BUJUMBURA 
EXTRAIT DU BILAN 1979 
PROFITS & PERTES 1979 

Bénéfice brut Frs 107.983.777 
Frais généraux Frs 72.677.188 

Frs 35.306.589 
Profit sur cession immobilisé Frs 394.997 

Frs 35.700..586 

Intérêts reçus 183.197 
Intérêts versés 13.135.720 - 12.952.52J 

Profit extnordin. 59.434 
Perte extraordin. ~7 .202 167.768Frs 13.120.291 

Frs 22.581.295 
Dotation au.x amortissements Frs 3.961.034 

Frs 18.620.261 
Provision fisc.ale Frs 9.857.8IJ8 
Profit de l'exercice Frs 8.762.363 

SITUATION AU 31112/1979 

ACI'IF 

Liquid Fr, 27,591 
Débiteurs commerciaux Frs 56.110.881 
Débiteurs divers Frs 12.383.361 
Marchandises Frs 244.018.68j 
Immobilisés net, (valeur estimée 

Frs 46,3 Drill.) Frs 23.180.045 

Frs 335.7?O.56J 

PASSIF 

Banques (limit.60.000.000) Frs 560422.74!5 
Créditeurs commerciaux Frs 165.687 .611 
Créditeurs divers Frs 190261.867 
Provisions Frs 6.815.239 
Emprunts Frs 57076<'9.273 

Capital 110.00:0.000 
Réserve légale 70.000 
Pertes reportées (80.366.17-2) Frs 29.703.828 

Frs 335.720.5t63 

Compagnie de l'Afrique Orientale 
«OLD EAST» 

TORBEN SOEDERBERG 
Administrateur Délégué 

A.S. No 4974. Reçu au greffe du Tribunal de Grande 
Instance du Burundi à Bujumbura, ce 0306·1981 et 
inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre mille 
neuf cent soixante-quatorze. 

Le Préposé au registre de commerce : 
(sé) BAZIN GA Evariste 

Perçu : droit de dépot : 2.000 F j 2 copies : 160 F j 

suivant quittance ao 4'i/8671/c du 26·06-1981. 

Pour copie certifiée conforme. 
A Bujumbura, le 26·06-1981 

Le Préposé au registre de commerce : 

(sé) BAZINGA .Evariste 

-
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COLLCHIMIE BURUNDI 

SAR.L 

BUJm.tBURA 

Société Bunmdaise par actions et à responsabilité limitée 

B.P 90 Bujumbura Burundi. 

Registre de commerce de Bujumbura No 17 497 


Acte constitutif publié au bulletin officiel du Burundi. 
année 1969 No l, page 12, Modifications aux statut~, 

suivant acte No 3.173 du 25,111969 passé devant nota~re 

KAHUNGU louis. publié au bulletin officiel du Burundi 

année 1970 No 2 page 37. 

BILAN AU 31 DECEMBRE 1979 

1approuvé par l'assemblée générale ordinaire du 24 Avril 

1980 ) 

ACTE
ACTE 

13554583Immobilisé Fr nur 
Disponible et réalisable Fr Bur 101448,853 

Frais payés d'avance Fr. fiur 313,505 

Compte d'ordre Fr, Bur, 159,371 

Fr, BUL 115,476,312 

PASSIF 

Dettes de la Société envers elle-même 

Fr Bur. 10,000,000Capital 
},130,000Réserve légale Fr. Bur· 

Amortissements Fr, Bur, 3,894,143 

Pertes & Profits Fr, Bur. 24.286.984 

Dettes de la Société envers les tiers 

sans garantie réelle 

Fournisseurs Fr. Bur. 63,913.626 

Banque Fr. Bur. 709,090 

Créditeurs divers Fr. Bur. 6.317.011 

Divers privilégiés à payer Fr. Bor. 8430473 

Provision Fr. Bur. 4.222.614 

Compte d'ordre Fr. Bur, 159,371 

115.476,312-

COLLCHIMlE Bl.JRUNDI 

COMPTE DE PERTES ET PROFITS 

DEBIT 

Transfert à la réserve légale Fr.Bur. 395.000.

Attribution d'un dividende s/revenus 

1978 Fr.Bur. 1.500.000.. 

Report à nouveau Fr.Bur. 24,286.984.

Fr.but. 26.181 984. 

CREDIT 

Fr.Bur. 21.11~.661,..Report exercice précédent 

Résultat d'exploitation Fr.Bùr. 5.065.323... 

Fr.BUr. 26.181.98'4... 

Situation du capital: entib-ement 


Iibébé . Fr.Bur, 10.000.000.. 


Répartition du résultat : 

Fr.BUr. 250.000.Transfert à la réserve légale 


Report à nouveau en compte de 

Fr.Bùr. 4.81:5.323 .. Pertes & Profits 

Fr.BUr. 5.065.323.

N, Rt'ITER 

Administrateur. Directeur, 

A.S. No 4975. Reçu au greffe du Trihunal de Gra.nde Ins
tance du Burundi à Bujumhura, ce 21..4-1981 et inscrit au 
registre ad hoc sous le numéro quatre mille neuf (''l'-It ~oi
xante-quinze. 


Le Préposé au registre de commerce : 

(sé) BAZINGA Evariste 


Perçu: droit de dépÔt: 2.000 F ; 3 copies: 240 F ; suivant 
quittance no 45/8679/c du 26-6-1981. 

Pour copie certifiée conforme, 

A Bujumbura, le' 26-6-1981 

Le Préposé au registre de commerce: 
(sé) BAZINGA Evariste 



COLLCHIMIE BURUNDI S.A.R.L. 

BUJUMBURA, 

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE DES ACfIONNAlRES TENUE LE 
12.4.1980. 

Le séance est ouverte à 10 h, sous la présidence de Mr. N. 

RITTER qui nomme comme secrétaire Mr. Chrysogone 
NTIBASHIRWA. 

Mr, Jacques BUKEBUKE est appelé aux fonctions de Scru

tateur et, le bureau étant ainsi constitué, Mr. le· Président 
constate qu'il n'y a pas lieu à justification de convocation 

et que l'assemblée est valablem6nt constituée et apte à 
délibérer sur son ordre du jour ci-après, étant donné que 

les actionnaires, présents ou représentés, suivant liste de 

présence et procurations annexées, se sont conformés 

aux statuts et sont propriétaires des 1.000 titres représen
tant l'intégralité du capital social. 

Ordre du jour 

J. 	 Rapport des Administrateurs et Commissaire sur les 
opérations de l'exercice 1979. 

2. Approbation du bilan et du compte de Pertes % Profits 

arrêtés au 31/12/1979, 

3, Décharge à donner aux Administrateurs et Commissaire. 

4. Répartition du bénéfice, 

Mr. le Président donne lecture des rapports du conseil d' 

administration et du commissaire et l'assemblée se déclarant 

suffisamment informée, à l'unanimité des voix elle adopte 
les résolutions suivantes: 

1ère résolution 
L'assemblée approuve le bilan et le compte de Pertes & Pro

fits arrêtés au 31/12/1979. 

2ème résolution 

L'assemblée donne décharge aux Administrateurs et COlll< 

missaire pour leur gestion et contrôle au cours de 1979. 

3ème résolution 

L'assemblée décide de disposer comme suit du solde bénéfi. 


• ciaire net de l'exercice social soit Fr.Bu. 5.065.323 : 


a) Transfert à la réserve légale Fr.BU. 250.000,. 

-185  B.O.B. no 7 à 9/82 

b) Report au compte de Pertes & 


Profits 


5.065,323,. 

Après ces résolutions, l'ordre du jour étant épuisé et aucun 

actionnaire ne demandant la parole, Mr, le Président lève 

la séance à 11 h 15' 

Le Secrétaire Le Président Le Scrutateur 
C NTIBASHIRWA N, RIITER J, BUKEBUKE, 

A,S, No 4976, Rt>çu au greffe du Tribunal de Grande 
Instance du Burundi à Bujumbura, ce 21-4-1981 et inscrit 
au. registre. ad hoc sous le numéro quatre mille neuf cent 
SOIxante-seIze, 

Le Préposé au registre de commerce : 
(sé) BAZINGA Evariste 

Perçu: droit de dépôt: 2,00û F ; 2 copies: 160 F ; suivant 
quittance no 45/8681/c du 26-6-19810 

Pour copie certifiée conforme, 


A Bujumbura, le 26-6-1981 


Le Préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste 


COLLCHIMIE BURUNDI S.A,R.L. 

Boite postale 90 Bujumbura 
Avanue de l'O.U.A. 
Tél. 2556 
Télégrammes: COLLCHIMIE BURUNDI 
Reg. Commerce Bujumbura 17497 
Banque de Crédit de Bujumbura 54800 
Banque Belgo-Africaine 6080 

Département N/réf.: N/réf.: Date: 
NR/RS/254/80 14.3.1980 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DE 

L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 


DES ACTIONNAIRES 

TENUE LE 24.1.1980 ET PASSÉE A L'OFFICE 


NOTARIEL DE BUJUMBURA SOUS LE No 3638 

AU 3.2.1980. 
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OBJETS: 

1 - CHANGEMENT DE LA DENOMINATION 
SOCIALE COLLCHIMIE-BURUNDI EN 
HOECHST -BURUNDI 

2 -	 DEMISSION D'ADMINISTRATEUR 
3 -	 NOMINATION D'ADMINISTRATEUR 
4 	 REMPLACEMENT DE LA 1ère PHRASE DE 

L'ARTICLE No 35 DES STATUTS PAR : 
TOUT ACTIONNAIRE PEUT SE FAIRE REP
RÉSENTER A L'ASSEMBLÉE PAR UN 
FONDE DE POlNOIR SPECIAL. 

A l'unanimité des voix, l'assemblée décide le 
changement de la dénomination. sociale Col
!chimie-Burundi en Hoechst-Burundi et la mo
dification de l'article No 1 des statuts à cet 
effet. 

A l'unanimité des voix, l'assemblée accepte la 
démission des administrateurs suivants: 

Messieurs G, METS 
G.COLLARD 
W. LANGNER 
M.BEOORET 

- A l'unanimité des voix, l'assemblée nomme en 
tant qu'administrateur 

Messieurs D. CORD 
N. RITTER, 

-	 A l'unanimité des voix, l'assemblée décide la mo
dification de l'article No 35. 

Fait à Bujumbura, le 14.3.1980. 

L'Administrateur 

N. RITTER. 

A.S. No 4977. Reçu au greffe du Tribunal de 
Grande Instance du Burundi à Bujumbura. 
ce 21-4-1981 et inscrit au registre ad hoc sous le 
numéro quatre mille neuf cent soixante-dix-sept. 

Le Préposé au registre de commerce: 
(sé) BAZINGA Evariste 

Perçu: droit de dépôt: 2.000 F ; 3 copies: 240 F: 
suivant quittance no 45/8676/c du 26-6-1981. 

Pour copie certifiée conforme. 

A Bujumbura, le 26-6-1981 


Le Préposé au registre de commerce: 


(sé) BAZINGA Evariste 


PROCES VERBAL POUR L'ASSEMBLÉE GENE

LE DES ACTIONNAIRES DE LA COUJCHIMIE


BURUNDI S.A.R:L. 

TENUE A BUJUMBURA LE 24.1.1980. 


Sont présents ou représentés: 


1. 	 Monsieur Georges JEAN 
demeurant à IXELLES, 
avume Armand Huyamans 24 
(Belgique) Propriétaire de 1 action 

2. 	 Monsieur Wolfgang LANGNER 
CIo HOECHST AG 
Francfort/RFA Propriétaire de 1 action 

• 3. Monsieur Waldtmar ALTHANS 
demeurant à 1ERVUREN , 
9,Demenlaan 
(Belgique) Propriétaire de 1 action 

4. 	 Monsieur Günther METZ 
demeurant à BAD SODEN/TS, 
Egmondstrasse 3/Rf'A Propriétaire de 1 actiOll 

5. 	 Monsieur Dietrich CORO 
demeurant à KRONBERG/TS, 
Am roten Hang 22/RFA Propriétaire dt: 1 acticn 

6. 	 Monsieur Nikonaus RITTER 
demeurant à Avenue Bel-Air 14, 
BUJUMBURA Propriétaire de 1 action 

7. 	 Messieurs Diestrich CORD et 
Dr. Günther METS, agissant pour 
compte de la société anonyme 
HOECHST AG de Francfort 
HOECHST AG de Francfort/M-80/RFA 
Propriétaire de 994 actions 

1.000 actions 



Les actionnaires No 1 à 5 et 7 ~nt représentées 
par Monsieur Nikolaus RITTER, agent de société ré· 
sidant à Bujumbura; ceux cités sous les numéro 1 et 
3 par procurations authentiques reçues à Bruxelles 
le 26,10.1978 par le notaire DEMOL ; ceux cités sous 
les numéros 2-4-5 et 7 par 4 ITocurations authenti
ques reçues à Francfort respectivement les 22 et 23 
mai 1979 par le notaire FRIEDRICH. 

Ces actes resteront annexés à hI présente Minute, 

Les actionnaires ici présents et représentés pros
sédant ensemble la totalité du capital sodal, ir n'y a 
donc pas lieu de vérifier si les formalités de convoca
tien ont été observées, et que dès lors l'assemblée est 
Cil mesure de voter son ordre du jour : 

Cet ordre du jour comporte : 

1. 	 Changement de la. dénomination ~odalc Coll
chimie-Burundi en Hoechst-Burundl ; 
Modification de l'article No 1 des statuts 
Suppression du texte actuel remplacé par le tex
te suivant : 
Il est ronstitué par la présente, sous le régime de 
la législation en vigueur dans la République du 
Burundi, une société Burundaise par actions à 
responsabilité limitée, sous la dénomination 
HOECHST-BURUNDI. 

2. 	 C.onstitution d'une réserve de Fr.Bur. JO.OOO,OOO 
par prélèvement sur le "feport à nouveau du 
compte de Pertes et Profits. 

3. 	 Augmentation du capital à concurrence de Fr. 
Bur. 10.000.000 (dix millions) pour le porter de 
Fr.Bur, 10.000.000 (dix millions) à Fr.BÙr. 
20.000.000 (vingt millions), par prélèvement sur 

la réserve constituée, sans création cPactions 

nouvelles. 

Modification cie l'article No 5 des statuts: 

Le capital social serait fixé à 20 millions de 

francs Burundi représentés par mille actions sans 

désignation de valeur nominale. 

Les mille actions sont souscrites comme suit : 


• 1. Monsieur G. JEAN 1 action 
2. Monsieur W. LANGNER 1 action 
3. Monsieur W. ALTHANS 1 action 
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4. Monsieur G. METZ 1 action 
5. Monsieur D. CORD 1 action 
6, Monsieur N: RITTER 1 action 
7. Sté An. HOECHST A.G. 994 actions 

1.000 actions 

Les capitaux souscrits ont été entièrement libérés. 

4. 	 Remplacement de la 1ère phrase de l'article No 
35 des statuts par : 
Tout actionnaire peut se faire représenter à l'as
semblée par un fondé de pouvoir spécial 

5. 	 Mesures à ITendre à la suite de la démission de 
MM. METZ-CûLLARD-LANGNER et BEDû
RET de leurs fonctions d'administrateurs. 

L'assemblée est présidée par I\~onsieur N. RIT
TER qui disigne Messieurs Chrysogone NTIBASHI 
RWA et Jacques BUKEBUKE comme secrétaire ct 

scrUta te ur. 
En suite, on passe à l'ordre du jour. 

Première ffsùlution. 

L'assemblée générale décide à l'unanimité le 
changement de la dénomination sociale Collchi
mie-Burundi en fil ~chst-Burundi et la modifica
tion de l'artide No 1 des statuts: 
suppression du texte actuel remplacé par le texte 
suivant: 
Il est constitué par .h présente, sous le régime de 
la législation en vigueur dans la République du 
Burundi, une société Burundaise par actions 
responsabilité limitée, sous la dénomination 
Hoechst-Burundi. 

Deuxième résolution. 

L'assemblée générale décide à l'u.r.animité de 
donner à Monsieur N. RITTER le pouvoir d'au
grr.enter le capital de la HOECHST-BURUNDI 
S.A.R.L. à concurrence de Fr.Bur.l0.000.000 
(dix millions) pour le porter de Fr.Bur. 
20.000.000 (vingt millions) dès qu'il jugera op
portun de le faire et de constituer une réserve de 
Fr. Bur. 10.000.000 (dix millions) par prélève
ment sur le report à nouveau du compte de Per
tes et Profits. 
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Troisième résolution. 

L'assemblée ~énérale décide à l'unanimité de 
modifier le texte des articles No 5 et 35 tel qu' 
il est proposé·à l'ordre du jour. 

Quatrième résolution. 

L'assemblée prend acte de la démission de MM. 
Cûnther ,METZ, Guillaume COLLARD , Wolfgang~ 

LANGNER' et Maurice BEDORET, de leurs fon
ctions d'administrateur 

Elle décide de ramener le nombre des membres 
du conseil d'administration à trois, et de nommer 
en conséquenœ deux llouveaux administrateurs 
(le troisième, Mr. Georges JEAN, continuant ses 
fonctions) et elle désigne en cette qualité Mr. 
Dietrich CORD , domicilié en République Fédé
rale d'Allemagne - 22 Am Roten Hang- 6242 
KRONBERG/TS. pour lequel accepte et se porte 
fort Monsieur l'iikoaus RITTER, et Mr. Nikolaus 
RITTER, domicilié à Bujumbura - Avenue Bel 
Air No 14. qui accepte. Monsieur D. CORD achè
vera le mandat de Monsieur Günther METZ qui 
vient à expiration à l'issue de l'assemblée or
dinaire de 1983, et Monsieur N. RITTER achè
vera celui de Monsieur Maurice BEDORET qui 
vient à expiration à l'issue de l'assemblée ordi
naire de 1983. Il résulte ci:! ce qui p-écède que le 
conseil d'administration est donc composé dt: 

SOCIFTE D'EXPLOITATION DU QUINQUINA 

AU BURUNDI. « SOKINABU ». 


En abrégé: S OKI N AB Do 


Société mixte par actions à responsabilité limitée, 
Siège Social: à BUJUMBURA, 

CON STITUTION. 

L'an mil neuf cent soixante quinze, le vingt 
deux août 

Entre les soussignés: 

- 1. La République du Burundi, id représentée par 
son Ministre à l'Agriculture et à l'Elevage, 
Monsieur Pierre BIGAYIMPUNZI, ici présent. 

Monsieur Georges ] EAN, président et adminis
trateur-délégué "et Messieurs Dietrich CORD N 

Nikolaus RITTER, administrateurs. Cette réS(J' 
lution est adoptée à l'unanimité. 

Cinquième résolution. 

L'assemblte charge Monsieur N. RITTER de 
procéder à tous actes relatifs à la publication dC5 

présentes décisions. 

Le Président 

N. RITTER 

Le Secrétaire. 	 Le Scrutateur 

Ch. NTIBASHIRWA.- J. BUKEBUKE.

A.S. No 4978. Reçu au greffe du Tribunal de Grande 
Instance du Burundi à Bujumbura, cc 21-4-1981 et 
inscrit au rt:gistre ad. hoc sous le numéro quatre mille 
neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Préposé au registre de commerce : 
(sé) BAZINGA Evariste 

Perçu: droit de dépôt: 2.000 F ; 5 copies: 400 F 
suivant quittance no 45/9223/c du 3-9-1981. 

Pour copie certifiée conforme. 

A Bujumbura, le 3-9-1981 

Le Préposé au registre de commerce : 
(sé) BAZINGA Evariste 

Ci-après dénommé «l'Etat», le soussigné sous 
no 1, déclarant souscrire au capital social de la 
présente Société à concurrence de QUARAN
lE NEUF POUR CENT 0 

2. Monsieur le Baron Ignace de la KETHyLLE de 
Ryhove, Ingénieur Agronome, Admmlstrate~r 
de Sociétés, domicilié à Everberg (3078) Belgt
que, Chateau «Eversteen» Loaderhoekstraat 
no 1, iCi présent, 

3. 	Monsieur Michel JOYE, Docteur en droit, no
taire honoraire, domicilié à Bruges (8000) Bel
gique Genthof, 4, ici présent. 

4. 	Monsieur WALTHER BUCHLER, Ingénieur 
Chimiste, Administrateur de sociétés, d'omicilié 
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à Braunsehwe~ (Allemagne) Lëwenwallen, 19, 
représentant la Firme «Buchler GMBH und 
CO» 33 Braunsehweig, ici représenté par Mon
sieur le Baron Ignace de la KETHULLE de 
RYHOVE, prénommé, en ~rtu d'une procura
tion dressée sous forme authentique, par de
vant le notaire Alexander WREDE à Braun
sehweig en date de 4 avril 1975,iaquelle procu
ration restera annexée au présent acte. 

5. Les établissements 	«KEBUfEE» dont le siège 
social est établi à Vaduz (Liechtenstein) PO 
BOX 9490, ronstitués le 1 septembre 1965, œ
présentés par Monsieur BB VOIGT, Adminis
trateur Dér~é, qui a déléçué ses pouvoirs aux 
fins des presentes à MonSleurle B"aron I&nace 
de .la KETHULLE de RYHOVE, prénomme, en 
vertu d,une procuration en date du onze août 
1975, laquelle restera annexée aux présentes. 

6. Monsieur André 	 SEHiLS, licencié en droit, 
domicilié à Woluwé Saint Pierre (Belgique), 
avenue Xavier Homard, 14, id présent. 

7. Monsieur Raphaël REMEZO, Directeur Géné
ral, demeurant à Bujumbura, B.P. 2582, ici 
présent. 

Ci-après dénommé le Groupe promoteur 
privé, déclarant souscrire au capital social de la 
présente Société à concurrence de CINQUANTE 
ET lJN POUR CENT. 

TI T REl. 

FORME - DENOMINATION - SIEGE - OBJET 
et DUREE DE LA SOCIETE. 

Article un. 

DENOMINATION e 

Il est constitué par les présentes, entre les 
soussigI!és, sous le ré~me de la Jé~tion en vi
gueur dans la République du Burundi et des pré
sents statuts, une Societé mixte par actions à res
ponsabilité limitée. Elle est dénommée: «SOCŒ
TE D'EXPLOITATION DU QUINQUINA AU 
BURUNDh, en abrégé: « S 0 KIN A:S U ». 

Art. 2. 

SI EG E. 

Le siège social et administratif est établi à 
BUJUMBURA. 

La Société p<!ut établir par simple décision 

du Conseil d'Administration, des succursales, a
gences, dépôts, éomJ;toirs ou bureaux dans tout 
le territoire de la Republique ainsi que dans des 
pays étrangers. 

Art. 3. 

o BJ E T. 

La Société a pour objet : 

En ordre principal, 1i création et l'exploita
tion en Répubhque du Burundi, de plantatIon de 
Quinquina et toutes autres cultures propices à la 
réalisation de son objet, les industries qui en dé-· 
coulent et en général le commerce des produits 
de ces cultures et industries et des produits con
nexes. Toutes opérations généralement quelcon
ques se rapportant directement ou :i1directement 
aux cultures industrielles et à l'industrialisation 
des produits des cultures, 

Etudier, éventuellement construire ou ex
ploiter toutes les voies de rommunication terres
tres, fluviales ou maritimes ; organiser de toutes 
manières toutes opérations ou entreprises de 
transr,0rt pour autant <J.u'elles servent unIquement 
à faciliter ses approvisIonnements à l'écoûlement 
de ses produits j faire dans le même but toutes les 
opérations relatives à l'utilisation de la force 
hydral~i'l':le, mécanique ou électrique dont elle 
pourrait âisposer. 

La Société pourra faire toutes opérations 
commerciales, industrielles ou immobilières qui 
sont ~e natu:e à réaliser, faciliter et développer 
ses objets SOCIaUX. 

Elle pourra s'intéresser directement ou ind'" 
rectement, par voie d'apport; de fusion, de sous
cription, de participatIon, d'intervention fman
dère ou autre, dans toutes les entreprises ayant 
un objet similaire ou connexe au sien, ou qui se
raient de nature à lui faciliter l'utilisation âe ses 
biens et de leurs produits. 

L'objet social peut être étendu ou restreint, 
mais sans toutefois en altérer les sens, par voie de 
modification aux statuts et sous réserve des moda
lités prévues par la loi. 

Art. 4. 

DUREE. 

La Société est constituée p'>ur une durée de 
trente ans prenant cours le jour de la constitution. 

1 
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A toute époque, lé Conseil d'Administration 
peut proposer, et l'Assemblée Générale, délibé
rant comme en matière de modifications aux Sta, 
tuts, peut décider la prorogation œ la dissolution 
anticipative de; la Société, ou Si fusion avec d'au~ 
tres Sociétés. 

La Société peut contracter des enga,gements 
ou stipuler à ses profits pour un temps depassant 
sa durée. 

TI T R E II. 

CAPITAL SOCIAL PART S SOCIALE S 
APPORTS OBLI GA TIONS. 

Art. cinq. 

CAPITAL. 

Le capital social est fixé à trente millions 
de francs Burundi et représenté par six mille 
actions d'une valeur nominale de cinq mille francs 
Burundi, chacune, rèprésentant un six millième de 
l'avoir social de la Société. 

Art. six. 

SOUSCRIPTION - LIBERATION. 

Les six mille parts sociales, représentant le 
capital social sont souscrites ainsi qu'il suit: 

1. Par l'Etat, deux mille neuf cent quarante 
parts sociales, soit 9.uarante neuf pour 
cent du capital social. 

-


A. Apport en nature, 

La République du Burundi, agissant 

comme dit est, déclare apporter à la 

présente Société, sOus les garanties or

dinaires de fait et de droit et pour 

quitte et libre de tous privilèges, hypo

thèques, droits d'occupation ou de 

superficie, action résolutoires ou :m

tres droits réels ou coutumiers. Ré

publique du Burundi, Province et Ar

rondissement de Mu ramvya , Commu

ne Muramvya, Zone de Bugarama : 

Des terres à destination agricole, sises 

le long et aux environs de l'ancienne 

rout~ de Bujumbura à Bugarama et 

sur le territoire de cette dernière, di

visé en neuf parcelles formant en 

tout environs deux cent nonante 

quatre hectares telles que ces par

celles sont reprises sur le plan dres

sé Ear le Ministère de l'Agriculture 
et de l'Elevage, Division cfu Cadas
tre, sous réserve de quelques modi
fications de superficie, lequel plan 
restera annexé au présent acte. 
Ces terres sont apportées quitte et 
libre de toutes dettes pnvilégiées 
ou hypothécaires quelconques, (lans 
l'état ou elles se trouvent, libre 
d'occupation réelle ou coutumière 
avec seS servitudes actives et passi
ves, continues et discontinues, ap
parentes ou oI.;cultes, dont elles 
pourraient être avanta,gées en gre
vées, quitte à la Societé de se dé
fendre des unes et de jouir des au
tres à ses risques et périls et dans 
aucune garantie de l'apportant. 

REMUNERATION. 

En rémunération de l'apport ci-dessus, 
il est attribué à la République du Burundi qui 
accepte, agissant comme dit est, deux mille 
neuf cent quarante parts, libérées à concur
rence de vingt pour cent. 

Ce crédit apport étant évalué à deux 
millions nLuf cent quarante mille francs, soit 
un montant de dix mille francs par hectare. 

Les sommes restant à verser seront appe
lées par décision du Conseil d'Administration. 

Apport de biens futurs: 

En outre, afm de libérer encore une partie 
des parts sociales ci-dt:ssus, l'Etat s'engage ?I 
mettre à la disposition de la Société: 
a) Des autres terres en vue de la réalisation de 

l'objet social de la Société, au Burundi, dans 
unt: région propice à la culture du Quinq ui
na, reconnues comme telles par experts ou 
par le Conseil d'Administration à concurren
ce de deux cents hectares minimum. 

b) Une Earcelle à usage industriel, commercial 
et d'habitation d'une superficie d'environ un 
hectare dans la ville de Bujumbura en bordure 
du lac Tanganika (pour faciliter l'évacuation 
des produits), lequel terrain sera acceEté par 
la Société par voie de son Conseil d'AômÎnis
tration. 

2. P:.Jr le groupe de Promoteurs pnves, 
trois nùlle soixante parts sociales, wit cinquan
te et un pour cent du capital social, comme suit: 

Par Monsieur le Boron Ignace de la KET ~ 
HULLE de RYHOVE, sept cent soixante cin 
part sociales 765,
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2. Par Monsieur Michel JOYE, sept cent 
soixante cinq parts sociales 765.

3. Par te Firme BUCHLER GMBH und 
Co, sèpt cent soixante cinq parts sociales 765,

4. Par les Etablissements «KEBUTEE», 
sept cent soixante trois parts sociales . 763,

5. Par Monsieur André SElllLS, une 
part sociale 1,

6. Par Monsieur Raphaël REMEZO, 
une part sociale '. l,
Soit au total: trois mille soixante part 
sociales 3.060,

Ces trois mille et soixante actions ont 
été souscrites en espèces au pair; et il est ef
fectué par les souscripteurs un premier verse
ment de vingt pour cent sur chacune des ac
tions, l'ensemble des versements se trouvant 
dès maintenant au crédit et dans les caisses 
de la Société ainsi que tous les soussignés le 
déclarent et le connaissent. 

Les sommes restant à verser seront ap
pelées par itécision du Conseil d'Administra
tion. 

Art. sept. 

MODIFICATION DU CAPITAL. 

Le capital social peut être augmenté 
ou réduit par décision"· de l'Assemblée géné
rale extraordinaire, statuant dans les condi
tions requises pour les modifications aux statuts 
et sous réserve de l'autorisation prévue par la loi. 

Sauf décision contraire de l'Assemblée, 
l s nouvelles parts sociales qui seraient à sous
(';re contre espèces, seront offertes l'ar préfé
rence aux propriétaires des parts sociales exis
tantes, prop'ortJonnellement au nombre de parts 
sociales qui leur appartiennent. 

Le Conseil d'Administration aura tou
jours la faculté de passer aux clauses et condi
tions qu'il avisera, avec tous tiers, des conven
tions destinées à assurer la souscription de tout 
ou partie des parts sociales à émettre. 

Art. hUit. 

APPEL DE FONDS. 

• 
~n. cas d'augment~tion de capital par 

souscnptIon de parts sociales non entièrement 
libérées, tout appel de fonds ultérieur se fera 
par les soins du Conseil d'Administration avec 
préavis d'au moins un mois. ' 

Tout versement non efièctné à la date 
de son e.xigibilit~ produira de plein droit, par 
la seu:fe échéance du terme. sans mise en demeure 
ou action judiciaire un intérêt calculé aux taux 
de sept J'Our cent l'an sur le principal à charge 
de. l'actionnaire en retard Ge paiement, sans 
qu'il en résulte par la Société aucun préjudice ~ 
to~t autre droit et à toute autre mesure de pour
swte. 

Les droits attachés aux titres resteront en 
susJ?ens Jusqu'au jour du paiement en principal 
et mtérets, sauf décision contraire du Conseil 
d'Administration. 

Après un second avis, donné par lettre 
recommandée, resté sans résultat pendant un 
mois] lè Conseil d'Administration pourra pronon
cer la déchéance de l'actionnaire en retard de 
paiement et, dans ce cas, faire vendre les titres 
en bourse ~u ~ors bourse.. sans préjudice des 
moyens ordinaues de drOIt éontre le retarda
taire. Le prix à ,Provenir de cette vente appar
tiendra à la Societé à concurrence de la somme 
,~ui lui est due du Chef des versements appelés de 
1intérêt et des frais occasionnés. 

Le Conseil d'Administration pourra nonob
sant les stipulations ci-dessus mentionnées, rênon
cer au paiement des intérêts, s'il le juge convenab
k. . 

Les certificats des parts sociales devien
dront nuls de plein droit et il sera délivré aux ac
quér~urs de nouveaux titres, portant les mêmes 
numeros. 

Les souscripteurs restent tenus envers la 
Société, malgré les cessions qu'ils pourraient con
sentir, du montant intégral de leurs souscriptions. 
La Société possède un recours solidaire contre le 
cédant et le cessionnaire. 

Les acomptes versés par un actionnaire en 
retard sont imputés Sur l'ensemble des parts so
ciales qt;'i! pc;>ssède et sur lesquelles un appel de 
fonds a ete fait. 

Art. neuf 

AUGMENTATION DU CAPITAL. 

En cas d'augmentation de capital le Conseil 
d'Administration élétermine ks modalités et le 
taux de l'émission des actions qui peut être 
faite au-dessus du pair. 

Lors de toute augmentation de capitaÎ (ait 
autrement gue par VOle de fusion ou d'apport 
en nature. les nouvelles actions à souscrire pour
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ront être offertes par eréférence aux possesseurs 
des actions anciennes (Ians .les conditions et pro
portions que le Conseil çl'Administration de ter
minera s'il en décide ainsi. Lorsque ce droit de 
préférence aura été épuisé, lé ConseJ d'Adminis
tration aura la faculté de passer 'aux clauses et 
conditions qu'il avisera des conventions desti
nées à assurer la souscription de tout ou partie 
des actions à émettre. 

Art. dix. 

LIBERATION PAR ANTICIPATION. 

Le Conseil d'Administration peut auto
riser les actionnaires à libérer leurs titres par 
anticipation. Dans ce cas, il détermine les con
ditions auxquelles lés versements anticipés sont 
admis. 

Art. onze. 

NATURE DES TITRES. 

Les parts sociales non entièrement libérées 
et les partS sociales libérées par anticipation sont 
nominatives. 

A partir de leur libération sur appel de 
fonds, elles restent nominatives ou sont converties 
en titres au porteur, au choix du propriétaire. 

Les premières inscriptions nominatives 
en titres au porteur Se font aux frais de la Société. 
de la Société. 

Les conversions ultérieures d'inscriptions 
nominatives en titres au porteur, les transferts 
d'inscriptions nominatives et les conversions 
de titres au p<?rteur en inscriptions nominatives 
se font à la demande et aux frais des proprié
taires. 

Toutes les parts sociales portent un numé
ro d'ordre. 

Art. 12. 

PARTS SOCIALES NOMINATIVES. 

La propriété des parts sociales nominati
ves s'établit par une inscription dans un registre 
tenu au siège social. . 

Ce registre contient les indications suivan
1 	 tes : la déSIgnation précise des propriétaires, lé 

nombre et les numéros des titres possédés par 
chacun d'eux, la date et le montant des verse

ments effectués, Jà date des transferts en conver
sions. 

Des certificats non transmissibles consta
tant les souscriptions nominàtives sont délivrés 
aux actionnaires. Ces certificats indiquent le 
numéro de leurs titres. Chaque certificat est 
restitué, annulé et remplacé chaque fois gu'il 
y a un transfert, même partie des parts soclales 
auxquelles il se rapporte. 

La cession des parts sociales nominatives 
dt inscrite sur le registre. Vis-à-vis de la Société, 
elle. s'opère soit par une déclaration de transfert, 
datée et signée Rar le cédant et le cessionnaire ou 
par leurs manâataires, agissant en vertu des 
pouvoirs dont il doit être justifié, soit suivant les 
règles sur le transport des créances. 

Il est loisible aU Conseil d'Administration 
d'accepter et d~inscrire sur le registre un transfert 
qui serait constaté par la correspondance ou d' 
autres documents établissant l'accord du cédant 
et du cessionnaire. 

Le Conseil 	d'Administration aura toujours 
le droit de refuser d'inscrire sur le registre les 
transferts de parts sociales nominatives sur les, 
quelles n'auraient pas été effectués les versements . 
exigibles. 
.' 

Les o}?érations de transfert sur le registre 
des actionnalres sont suspendues le jour de l'As
semblée Générale des actionnaires et pendant les 
cinq jours francs qui la précèdent. 

Aucune cession de part sociale nominative 
non entièrement libérée ne pèut se faire sans l'au
torisation préalable et écrite du Conseil d'Admi
nistration, q'ui n'à. pas à justifier d'un refuS éven
tuel. 

Art. 13. 

PARTS SOCIALES AU PORTEUR. 

Les titres au ,porteur mentionnent la date 
de l'acte constitutif'de la Société et de sa publi. 
cation, l'objet, le siège et la durée de la Société, 
le capital social, le nombre, là nature des parts 
sociales, la date de l'Assemblée Générale an
nuelle, la répartition des bénéfices et la réparti
tion en cas de liquidation. 

La cession des titres au porteur s'opère 
par la seule transmission du titre. 
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Art. 14. 

TITRE D'APPORT. 

Les actions, titres ou parts bénéficiaires, 
quelle ~ue soit leur clénommations, représen
tatifs d apperts ne consistant pas en' numéraire 
de même que tous titres conférant directement 
ou indirectement droit à ces actions, titres ou 
parts, ne sont négociables que dix jours après 
la publication du deuxième liilan annuel qui suit 
leur création. 

Jusqu'à expiration de ce délai, leur ces
sion ne peut être faite que par acte. public ou 
E!ar écrit sous seing privé signifié à la Société 
dans le mois de la cession, le tout à peine de 
nullité. 

Les actes relatifs à la cession de ces ac
tions mentionneront leur nature, la date de leur 
création et les (;onditions prescrites par leur 
cession. 

Si ces titres sont nominatifs, mention de 
leur nature, de la date de la création et des con
ditions prescrites pour leur cession est faite sur 
le registre et sur les certificats d'inscription. 

s'ils sont au porteur, ils doivent rester dé
posés dans la caisse de la Société jusqu'à l'expi
ration du délai prévu ci-avant et porter la mention 
de leur nature, de la date de leur création et des 
conditions prescrites pour leur cession. 

Les mêmes mentions doivent être transcri
tes sur les certificats de dépôt qui en sont délivrés. 

Les dispositions qui précèdent ne sont 
toutefois pas applicables : 

1. aux actions qui rep'résentent l'apport de 
l'avoir d'une Société ayant plus de cinq ans d'exis
tence ; 

2. aux actions qui, par suite de faillite, d'un 
concordant ou d'une déCIsion de l'Assemblée Gé
nérale des obligataires, Sont substituées à des 
obligations émises depuis deux ans au moins. 

Les cessions de p'arts sociales ne sont valab
les qu'après la date de l'arrêté autorisant leur 
création. 

Les parts sociales aux porteurs sont numé
rotées et revêtues de la signature de deux Admi
nistrateurs. 

• Les certifièats constatant les inscriptions no
minativessont siji!)lés par deux Administrateurs. 

L'une des signatures ci-dessus (;u toutes 
deux peuvent être apposées au moyen de griffes, 

Art.IS. 

RESPONSABILITE ET DROIT DES ACTION

NAIRES. 


Les actionnaires sont engagés seulement à 
concurrence du montant de leurs souscriptions. 

La possession d'une part sociale emporte 
adhésion aux statuts et aux décision des Assem
blées Générales. 

Les actions sont indivisibles et la Société ne 
reconnaft <tu'un seul propriétaire par titre. Tous 
les copropnétaires indivis d'une part sodale ainsi 
que les infruitiers et nus-pro.priétaires, sOnt tenus 
de se faire représenter aupres de la Société par 
une seule et meme personne, 

La Société peut suspendre l'exercice des 
droits y afférents, jusqu'à ce 'lue cette personne 
soit désignée comme propriétaire à son égard de 
la part sociale. 

Il en sera de même si le titre est donné en 
gage. Le propriétaire et le créancier gagiste de
vant s'entendre pour désigner un représentant 
unique. 

l.es héritiers, ayant caUSe et créanciers 
d'un actionnaire ne peuvent sous quelque raison 
que ce soit, provoquer l'apposition des scellés 
sur les biens et valeur de la Société, en demander 
l'inventaire, le partage ou la licitation, ou s'im
miscer dans l'Administration. 

Pour l'exercice de leur droit, ils cloivent 
s'en rapporter aux bilans sociaux et aux décisions 
de l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Art. 16. 

OBLIGATIONS. 

La Société peut, en vertu d'une décision 
de l'Assemblée Générale, érl1ettre des obligations 
hypothécaires ou non. Le conseil en déterminera 
éventuellement le type, lé taux d'intérêt, fixe ou 
variable d'ap'rès les bénéfices, âinsi que le taux 
d'émission, les conditions d'amortissements et 
de remboursement. 

L'obligation au porteur est signée par deux 
administrateurs, une des signatures ou toutes 
deux peuvent être apposées au moyen de griffes. 
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TI T R E III. 


ADMINISTRATION - DIRECTION - SUR

VEll.LANCE, 


Art. 17. 


CONSEIL D'ADMINISTRATION. 


La Société est administrée ~ar un Conseil 
d'Administration composé de cmq membres, 
actionnaires ou non, formant deux groupes, dont 
deux administrateurs nommés parmi les candi
dats. présentés par l'Etat et les autres administra
teurs nommés parmi les candidats présentés par 
la majorité des autres actionnaires. 

Les Administrateurs sont nommés pour 
six ans au plus par l'Assemblée Générale des 
actionnaires qui fixe leur nombre et la durée de 
leur mandat, 

Ils sont révocables en tout temps, par dé
cision de l'Assemblée Générale. 

Les Administrateurs ne sont que les man
dataires de 1.. Société; dan!'. la mesure de leur 
mandat, ils n'engagent que œlle-ci et ne contrac
tent aucune obligation personnelle. Ils ne répon
dent que de l'execution de leur mandat et des 
fautes commises dans leur gestion. 

Art. 18. 

DELEGATION, 

Le Conseil d'Administration choisit dans 
son sein un Président et éventuellement un 
Vice-Président. En cas d'empêchement de ceux-ci 
il désigne un Administrateur pour les remplacer. 

Le Conseil peut choisir dans son sein ou en 
dehors de celui-ci, Un Comité de direction dont il 
fixe la rémunération et détermine les pouvoirs et 
le mode de fonctionnement. 

Le Conseil délé~e la gestion journalière de 
la Société à lID Adnnnistrateur délégué, 4ui sera 
charg~ également de, l:exécut~on, ~es déciSIons d.u 
Conseil et du Conute de drrectlon. ri peut, en 
outre, déléguer à une ou plusieurs personnes, 
étrangères ou non à la Société, des .l'0uvoirs 
d'administration de disposition limitee et à 
titre temporaire. 

• Le Conseil d'Administration détermine 
les appointements, 'émoluments, 'tantièmes et 
indemnités attachés aux mandats, 'pouvoirs, 

délé~tions ou missions qu'ilconière. Il peut 
les revoquer en tout temps. 

Art. 19. 

REUNION DU CONSEIL 

Le Conseil d'Administration se réunit sur la 
convocation et sous la présidence de son Président 
ou, à' son défaut, éventuellement de son Vice-Pré. 
sident, o.u à défaut de celui-ci, d'un Administra
teur désigné par ses collègues, éhaque fois que 
l'intérêt de la Société l'exige, o'u r:haque fois que 
deux Administrateurs au moins le demandent. 

Les réunions se tiennent au lieu indiqué 
dans les convocations. 

Art, 20, 

DELIBERATION DU CONSEIL. 

Sauf les cas de force majeure à mentionner 
dans le procès-verbal de la réunion, lé Conseil d' 
Administration ne peut délibérer et statuer va
lablement que si la moitié de ses membres sont 
présents ou représentés. 

Cbaque Administrateur peut, même par 
simple lettre ou par télégramme, donner à l'un de 
ses collègues pouvoir de le représenter à une 
séance du conseil, d'y voter en ses lieu et place. 

Un mandataire peut représenter ainsi plus 
d'un Administrateur. Toute décision du Conseil 
d'Administration est prise à la majorité des vo
tants. En cas de partape, la voix de celui qui 
préside la réunion est prepondéranteo 

L'Administrateur qui a un intérêt oppo
sé à celui de la Société dans une opération 
soumise à l'approbation du Conseil d'Adminis~ 
tration est tenu d'en prévenir .le conseil et de 
faire mentiûnner cette déclaration au procès
verbal de la séance. 

Si, dans une séance du ConSeil d'Admi
nistration réunissant le quorum requis pour 
délibérer valablement un ou plusieurs Adminis
trateurs s'abstiennent parce qu'ils ont un in
térêt opposé à celui de la S-ociété les résolu
tions sont valablement prises à la majorité 
des autres membres présents ou représentés. 

Les délibérations du Conseil d'Admir.is
tration sont constatées par des procès-verbaux 
signés par la majorité au moins des membres 
qui ont part à la délibération et au vote et coo

http:d'Admir.is
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servés dans un registre spécial tenu au siège so
cial. 

Les copies ~. extraits de ces procès-ver
baux, à pro<luire en justice ou ailleurs, sont 
signés 'pa'r un Administrateur-délégué, éonjoin
tement ;l\~ec un Administrateur de l'autre groupe. 

POUVOIRS DU CONSEIL. 

Le Conseil d'Administration a les pouvoirs 
les plus étendus, sans limitation ni réserve, pour 
faire tous les actes d'administration et de dispo
sition qui intéressent la Société. 

Tout ce qui n'est pas expréssement réservé 
à l'Assemblée Générale des actionnaires ou au 
Conseil général, par les statuts ou par la loi, 
est de sa compétence. 

11 a notamment le pouvoir de décider, de 
sa seule autorité, toutes les opération!' qui ren
trent, aux termes de l'article trois ci-dessus, dans 
l'objet social, ainsi que tous apports, cessions, 
souscripticn, commandites, associations, parti
cipations ou intervention fmancières, relatifs 
aux dites opérations. 

Il peUt notamment, l'énumération qui va 
su.ivre étant énonciative et non limitative; né
gocier, traiter, acquérir, aliéner, par voie de 
vente, de cession, d'apport, d'échange ou autre
ment, tous droits, titres, concessions; biens meJ.1~ 
hIes et immeubles. . ,,~. 

Consentir ou recevoir des avances avec ou 
sans garantie réelle, sous forme de prêt simple, 
d'ouverture de crédit, de bons de caIsse ou sous 
toute autre forme. 

Accepter ou consentir tous gages, nantis
sements et autres garanties, consentir toutes dé
légations, antériorités, tCmtes mentions et subro
gations. 

Avec ou sans constatation de paiement et 
sans qu'il soit besoin d'en justifier, donner main 
levée et consentir la radiatIon de toutes inscrip
tions, d'hypothèque (lU de priyilè~e, d'office ou 
autres, ~ toutes saisies, oppositIons, comman
dements, transcriptions et empêchement quel
conques, avec renonciation à tous droits réels. 

Dispenser le conservateur des titres fon
ciers ou des hypothèques de prendre inscription 
d'office. 

Accepter toutes transfc:mations des entre
prises dans lesquelles la Société a intérêt direct 
ou indirect, prendre en charge de la Société règle
ment de toutes dettes, à telles conditions qu'il 
appartiendra, 

Transiger, compromettre et statuer sur tout 
ce qui se rapporte aux intérêts de la Société ou 
aux intérêts qui lui seront confiés directement ou 
indirectement par des tiers. 

Le Conseil d'Administration, sauf déléga~ 
ti,on qu'il aurait faite de ce pouvoir, riomme et 
revoque tous les employés et agents de la Société 
détermine leurs attributions et tixe leurs enga
gements. 

Art. 22. 

SIGNATURE SOCIALE. 

Tous les actes qui engagent la Société y 
compns les actes de vente et d'échange d'im
meubles, de constitution d'hypothèques, de 
constitution de Société CIvIles ou commer
ciales, de main levée avec ou sans pavement, 
de renonciation à tous droits réels et actions 
résolutoires ainsi que les procurations rela
tives à ces actes sont valablement signés, 
sauf délégation spéciale soit par un Aélmi~ 
nistrateur-délégué, 'soit par deux Administra
teurs, signant au nom <le la Société, qui n' 
auront pas à justifier leurs pouvoirs- vis-à
vis des tiers, 

Le Conseil d'Administration peut délé
guer la signature sociale à un ou plusieurs 
agents agissant individuellement ou collecti
vement dans les limites et sous les réserves 
que le Conseil déterminera. 

Art. 23. 

Le Conseil d'Administration peut égale
ment désigner spécialement soit un de ses Admi
nistrateurs, soit un Directeur, soit toute autre 
personne actionnaire ou non, pour représenter 
la Société en pays étranger ou gérer tous postes, 
exploitations, agences et comptoirs en Afrique, 
ce Délégué sera chargé, sous la direction et le 
Conseil d'Administration de représenter les inté
rêts de la Société auprès des autorités et d'exé
cuter toutes les décisions du Conseil d'Adminis
tration dont l'effet doit se produire dans le ou les 
pays où il est délégué. 
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Il sera muni d'une procuration ou délé
gation constatant qu'il est l'agent responsable 
de la Société dans ce pays. 

Art. 24. 

ACTION JUDICIAIREo 

Les actions judiciaires, tant en demandant 
qu'en défendant, de même que tous recourS iudi
ciaires ou administratifs, sont intentés, formés 
ou soutenus au nom de la Société, par le Con, 
seil d'Administration poursuites et diligences, 
soit du Président ou d'un Administrateur-Délé
gué, soit de deux Administrateurs habilités à 
cet effet par Je Conseil, soit d'une personne 
désignée par le Conseil d'Administration, 

Art. 25. 

SURVEILLANCE. 

Les opérations de la Société sont sur
veillées par un Commissaire ou par groupe, 
associés ou nc.n, nommés pour six ans au plus et 
révocables par l'Assemblée Générale des ac
tionnaires; qui fixe leur nombre. 

Les Commissaires ont, soit collective
ment, soit individuellement, un droit illimité 
de surveillance et de c.ontrôle Sur les opéra
tions de la Société. 

Ils peuvent prendre connaissance des livres, 
t;rocès~verbaux et généralement, de toutes les 
ecritures de la Société, mais sans déplacement 
de documents. 

Si le nombre des Commissaires est ré
duit, par suite de décès ou autrement, de plus 
de moitié, le Conseil d'AdministratioJi doit 
convoquer immédiatement l'Assemblée Géné
rale des actionnaires pour pourvoir au rempla
cement des Commissaires manquants. 

La responsabilité des Commissaires en 
tant qu'elle derive de leurs devoirs de surveillan
ce et de contrôle, est déterminée d'après les 
mêmes règles que la responsabilité des Adminis
trateurs. 

Art. 26. 

CAUTIONNEMENTS. 

En garantie de l'exécution de leur man
dat, il doit être fourni par chaque Administra

ceur un cautionnement de vingt parts sociales, 

et par chaque Commissaire, tin cautionnement 

de dix parts sociales. 

Le cautionnement est restitué après approba

tion du bilan du dernier exercice pendant lequel 

les fonctions d'Administrateur ou de Commis

saire ont été exercées et après q ue l'Assemblée 

Générale lui aura accordé décharge. 


Si les parts sociales n'appartiennent pas 
à l'Administrateur ou au Commissaire dûnt 
elles garantissent le mandat, le nom du prop" 
riétaire doit être indiqué lors de l'affectation. 
Il en est donné connaIssance à la première As
semblée Générale. 

Art. 27, 

FIN DES MANDATS, 

L'ordre de sortie des Administrateurs 
et Commissaires sera établi par la voÎc du sort, 
de manière que, par des sorties simples ou 
multiples aucun mandat n'excède la durée 
de six ans. 

les Administrateurs et Commissaires 
sont rééligibles; leurs fonctions prennent fm, 
sauf réélection, immédiatement après l'As
semblée Générale des actionnaires. 

En cas de vacances d'un mandat d'Ad, 
ministrateur, les me mbres restants du Conseil 
d'Administration et les Commissaires réunis 
peuvent y ,?ourvoir t;rovisoirement. n Sera 
procédé à Pelection defmtive lors de la pro
chaine Assemblée générale des actionnaires. 

Tout Administrateur désigné dans ces 
conditions n'est nommé que pour le temps 
nécessaire à l'achèvement du mandat de J' 
Administrateur qu'il remplaceo 

Art, 28. 

INDEMNINITES, 

Indépendamment de la part des bénéfi
ces stipulés à l'article quarante-deux, les Ad
ministrateurs et les Commlssarres peuvent re
cevoir une indenmité fixe à prélever sur les 
frais généraux et dont te montant est déter
miné par l'Assemblée Générale des action
naires. 

Le Conseil d 'Administration est autori 
se a accorder aux Administrateur!> chargés de 
fonctions ou missions spéciales, ainsi qu'aux 
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membres du comité de direction, des indem
nitt:s à imputer aux frais généraux. 

TI T RE IV. 

ASSEMBLÉES GENERALES. 

Art. 29. 

POUVOIRS, 

L'Assemblée Générale, ié~èrement con
stituée, représente l'universalité !:les actionnaires. 
Elle a les pouvoirs les l'lus étendus pour faire ou 
ratifier les actes qui interessent la Société. 

Ses décisions sont obligatoires pour tous, 
même pour les absents, incapables ou clissidents. 

Art.30. 
ASSE.MBLÉES ORDINAIRES ET EXTRAOR

DINAIRES. 

L'Assemblée générale des actionnaires Se 
réunit au siège social ou à l'endroit désigné dans 
la convocation. 

Une réunion de l'Assemblée générale se 
tient chaque année, le premier mardi du mois 
de Juin à 9 heures. 

Si ce jour est un jour férié légal, l'Assem
blée a lieu le jour suivant, ouvrable. 

Cette Assemblée entend les rapports des 
Administrateurs et des Commissaires, statue Sur 
le bilan et le compte de profits et pertes, se pro
noncer par vote spécial sur le décharge à donner 
aux Administrateurs et Commissaires, procède 
à leur réélection ou remplacement, et aélibère 
sur tous autres objets à l'ordre du jour. 

Le Conseil d'Administration et le collège 
des Commissaires peuvent convoquer extraor
dinairement l'Assemblée Générale des action
naires autant de fois que l'intérêt général l' 
exige; ils doivent la convoquer s'ils en sont requis 
par nn nombre d'actionnaires représentant au 
moins le cinquième du capital. 

L'Assemblée générale extraordinaire dena 
se réunir dans les six semaines à compter du jour 
de la demande de convocation, qui se fera par 
lettre recommandée à la poste. 

Aucune proposition faite par des action

naires n'est mise à l'ordre d,! jour si elle n'est 
pas sigt,lée 'par des propriétaires re)?résentant au 
moins le CInquième de çapital et SI elle n'a pas 
été communiqués en temps utile pour être portée 
à l'ordre du jour et insérée dans les convoca
tions. 

Les Assemblées générales et extraordinaires 
se tiennent au Heu indiqué dans .les convocations. 

Aucune Assemblée générale ne peut délibé· 
rer que sur les objets mis à son ordre du jour. 

Art. 31. 

CONVOCATIONSc 

Les convocations pour toute Assemblée 
générale contiennent l'ordre du jour; elles 
sont faites par lilmonces ins~rées quinze jours 
au moins avant l'Assemblée dans le journal 
officiel et, s~uf le cas de force majeure, dans 
un journal de la province où le siège social se 
trouve établi. 
Les titulaires de parts sociales nominatives 
sont (.;()flvoqués par lettres missives . quinze 
jours au moins avant l'Assemblée, sans qu'il 
doive être justifié de Paccomplissement de 
cette formalité. 

Q~and toutes les parts sociales sont 
nominatives, les convocations peuvent être 
faites uniquement par lettres recommandées. 
adressées aux actionnaires quinze jours au 
moins avant l'Assemblée. 

Art, 32. 

FORMALITES EN VUE DE L'ASSISTANCE 
AUX ASSEM..BLEES. 

Pour pouvoir assister à l'Assemblée gé
nérale, les propriétaires de parts sociales au 
porteur doivent déposer leurs titres au siège 
social ou aux établissements désignés dans 
les avis de convocation, cinq jours au moins 
avant la date fIXée pour l'Assembfée. 

Toutefois, l'organe qui convo'}ue l'As
semblée, à toujours la facUlté de reduire ce 
délai et d'accepter des dépôts en dehors de 
cette limite, 

Les pro)?riétaires de parts sociales nOflÙna
tives devront mformer la Société, èinq jours au 
moins avant la date fIXée pour l'Assemblée, de 
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leur intention d'y assister, moyennant quoi ils 
seront admis sur justification dt: leur identité. 

Ces formalités ne sont pas requises pour 
les parts sociales nominatives appartenant aux 
Administrateurs et aux Commissaires et fermant 
leur cautionnement. 

Tout actionnaire peut se faire représenter 
à l'Assemblée générale par un fondé de pouvoir 
sp.écial, pourvu que celui-ci soit lui-même action
naire et qu'il ait droit d'assister à l'Assemblée. 

Toutefois, les mineurs, lès interdits et les 
personnes mordes peuvent être représentés par 
un mandataire non actionnaire; la femme mariée 
peut être représentée par son ma.rÎo 

Les copropriétaires, les usufruitiers et nus
propriétaires, les créanciers débiteurs gagistes, 
doivent respectivement se faire représenter par 
une seule et même personne. 

L'organe qui convoqut: l'Assemblée peut 
arrêter la formule des procurations et exiger 
que celles...ci soient déposées au lieu indiqué 
par lui cinq jours au moins avant l'Assemblée 
généraleo 

Art. 33. 

FORMATION DU BUREAU, 

L'Assemblée générale est présidée par le 
Président du Conseil d'Administration ou à son 
défaut, éventuellement par Vice-Président ou, a 
défaut de celui-ci, par un Administrateur désigné 
par ses collègues. 

Le Président désigne le Secrétaire et l'As
semblée choisit deux scrutateurs. 

Une liste de présence mentionnant l'id~nti
té des actionnaires et le nombre de parts SOCIales 
qu'ils représentent, doivent être signés par chacun 1 

d'eux ou Rar leur mandataire avant d'être admis 
à l'Assemblée. 

Art. 34. 

PROROGATION. 

-
Le Conseil d'Administration eeut prorOo

ger séance tenante l'Assemblée genérale des 
actionnaires tant ordinaire qu'extraordinaire 
pour un délai n'exédant pas six semaines. 

En cas de prorogation, tout actionnaire 

a le droit de remplir lès formalités nécessaires 
pour assister à la nouvelle Assemblée, même 
s'il ne les avait pas faites en vue de l'AssellF 
blée primitive. 

Cette prorogation annule toute décision 
priseo Des ~uestions nouvelles pourront être 
soumises à 1 Assemblée ainsi prorogée à condi
tion qu'elles figurent dans les nouvelles convo
cations faites dans les conditions déterminées 
ci-dessus. 

Art. 35. 

VO IX. 

Chaque part sociale donne droit à une 
voix, toutefois, nul ne peut soit comme action, 
naire, soit comme actionnaire mandataire, pren.. 
dre part au vote rour un membre de voix dé
passant la cinquieme partie du nombre des 
voix attachées à l'ensemble des titres ou les 
deux cinquièmes du nombre des voix attachées 
aux titres re,Présentés. Toutefois cette disposi
tion ne s'applIque pas à l'actionnaire (Œtat>>o 

Art, 36, 

DELIBERATIONS. 

Sous réserve des dispositions qui précè
dent et sauf les cas prévus à l'article suivant, les 
décisions sont prises quel que soit le nombre 
de parts sociales représentées à l'Assemblée 
générale des actionnaires 2 la majorité des voix 
pour lesquelles il est prix part au vote. 

Les votes se font à main levée ou 'par 
appel nominal, à moins que l'Assemblée ~né
raIe n'en décide autrement, à la majorite des 
voix. 

En cas de nomination, si aucun candidat 
ne réunit la majorité absolue, il est procédé à un 
scrutin de ballotage entre les candIdats qui ont 
obtenu le plus de voix. En cas d'égalité oe suf, 
frages à ces scrutins de ballotage, le plus âgé 
des candidats est élu. 

Art. 37. 

Lorsqu'il J' a !it;U pour l'Assemblée: 
A. d~augmenter ou de réduire le capital social; 
B. de décider de la fusion avec une autre Société 

ou de l'aliénation totalt: des biens de la So
ciété ; 

C. de proroger le 	terme de la Société ou de la di~ 
soudre anticipativement (sauf ce qui est prévu 
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au dernier alinéa de l'article quarante~six 
ci-après) ; 

D. de modifier les présents statuts ; 
E. 	de transformer la Société en une autre, d'e~ 

pèce différente, elle ne peut valablement dé~ 
libérer que si l'objet des modifications prop~ 
sées a été spécialement indiqué dans la conv~ 
cation et SI ceux 'lui assistent à la réunion 
représentent la mOltié au moins du c~,pital 
social. 

Si 	 cette dernière condition n'est pas re~ 
plie, une nouvelle convocation sera nécessaire 
dans les deux mois suivants et la nouvelle Assem
blée délibérera valablement, quelle que soit la 
portion du capital représentée par les actionnaires 
présents ou représentés. 

Aucune modification n'est admise que si 
elle réunit les trois quarts des voix. 

Art. 38. 

PROCE~VERBAUX. 

Les procè~verbaux des Assemblées géné
rales sont signés par les membres du bureau et 
par les actionnaires 'l.ui le demandent. 

Les copies ou extraits, à produire en justi
ce ou ailleurs, sont signés par un Administrateur
délégué conjointement avec un Administrateur 
de l'autre groupe. 

TI T R E V. 

INVENTAIRE BILAN - REPARTITION 
DES BENEFICES. 

Art. 39. 

EXERCICE SOCIAL. 

L'exercice social commence le premier Jan
vier et se termine le trente et un Décembre de 
chaque année. 

Art. 40. 

INVENfAIRE - BILAN - COMPTE DE PRO~ 
FITS ET PERTES. 

• 

Au trente et un Décembre de chaque année, 
le Conseil d'Administration arrête les écritures et 
fait procéder à l'inventaire de toutes les dettes 
actives et passives de la Société. Il forme le bilan 
et le compte de profits et pertes dans lesquels 
les amortissements nééessaires doivent être 

faits. 

Le bilan mentionne, séparément, l'actif 
immobilisé, l'actif réalisable et, au passif, tes 
dettes de la Société envers elle-même, les 
ob~ations, les detœs avec hypothèques ou 
gages et leS dettes sans garanties réelleso ~ 

Les engagements de la Société ainsi que 
les dettes des directeurs, Administrateurs et 
Commissaires envers la Société sont résumés 
en annexeo 

Ces pièces et le rapport du Conseil sur les 
opérations de la Société' seront soumis au moins 
un mois avant l'Assemblée statutaire, aux Com
missaires, qui auront quinze jours pour les exa
miner et faire leur rapport. 

Le Conseil d'Administration évalue, sous 
sa responsabilité. les creances et les autres valeurs 
mobilières et immobilières composant l'actif so
cial. li ~tahlit ceS évaluations de la manière qu'il 
jUb~ la plus utile pour assurer la bonne gestion des 
aff<l.ires, li 3tabilité et l'avenir de la Société. 

Art. 41. 

COMMUNICATION AUX ACTIONNAIRES, 

Quinze jours au moins avant l'Assemblée 
générale ordinaire, les actionnaires peuvent pren~ 
dre connaissanct", aù siège social, ou à tout autre 
endroit indiqué par le Conseil d'Administration, 
du bilan et du compte de profits et pertes, de 
la liste des titres qui composent le portefeuille 
de la Société, de la liste des actionnaires qui 
n'ont pas libéré leurs parts sociales et du rapport 
des Commissaires. 

Art. 42. 

REPARTITION DU BENEFICE. 

Sur le bénéfice net résultant du bilan 
aJ?rès défalcation des charges sociales, frais 
genéraux et amortissements, il est prélevé 
(l'abord cinq pour cent au moins pour former 
un fonds de réserve ; lorsque ce fonds atteint 
dix !,?ur cent du capital, ce prélèvement n'est 
plus obligatoire. 

Sur le surplus, il est prélevé les sommes 
que l'Assemblée générale sur proposition. du 
Conseil d'Administration, décide d'affect~r à 
la formation de fonds spéciaux de réserve, de 
prévision; ou à tm repport à nouveau • 

.. 
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Le solde est réparti à raison de : 
- quatre vingt-dix pour cent entre les parts so

ciales ; 
- cinq pour cent entre les membres du Conseil 

d'Administration et du collège des Commis
saires, qui se les répartiront entre eux suivant 
un règlement d'ordre intérieur, sans toutefois 
qu'un Commissaire puisse toucher plus du 
tiers des trentième d'un Administrateur non 
investi de fonctions spéciales; 

- cinq pour cent pour alimenter un fonds destiné 
au personnel de la Société selon un règlement 
à édicter par le Conseil d'Administration. 

Art. 43. 

PAIEMENT DES DlVIDENDES. 

Le paiement des dividendes se fait aux 
époques et aux endroits fixés par le Conseil 
d'Administration, 9ui en donnera connaissance 
à l'Assemblée génerale sans que l'époque de ce 
paiement puisse être différée de plus de six 
mois après la réunion de l'Asst''mblée de celle-ci. 

Art. 44. 

ACOMPTE SUR REPARTITION. 

Le Conseil d'Administration peut décider 
qu'il Sera payé des acoml'-tes sur la répartition 
du bénéfice net _prévu parl'article quarante-deux 
des statuts. rI fixe le montant de ces acomptes 
et la date du paiement, lèquel peut être effectué 
au cours même de J'exercice soctal. 

AIt. 45. 

PUBLICATION DES COMPTES. 

Le bilan et le comp.te de profits et fertes 
précédés de la menti?n ~e la date.de p'ublica
tion des actes constitutifs et modIficatifs des 
statuts de la Société seront, dans le mois de leur 
approbat!on {'ar l'Assemblée générale ~es ~ctlOn
naires deposes en vue de leur pubhcatlon au 
JourHal officiel. 

Art. 46. 

PERTE DU CAPITAl,. 

En cas de perte de la moitié du capital, 
les Administrateurs sont tenus de convoquer 
l'Assemblée sénérale des actionnaires, à P 
effet de déCider s'il y a lieu de prononcer 
la dissolution de la Société. A défaut de con· - vocation par les Administrateurs, le collège 

des Commissaires peut réunir l'Assemblée 
générale. Celle-ci délibère suivant les disp<p 
sitions et conditions stipulées à l'article 
trente.sepL 

Si la perte atteint les trois quarts du 
capital, la dissolution pourra être prononcée 
par les actionnaires possédant un quart des 
titres représentés à l'Assemblée. 

TITRE VI. 


DISSOLUTION - POUVOIRS DE LIQUI

DATEURS. 


ArL 47. 

LIQUIDATEURS, 

En cas de dissolution pour quelque cause 
~ue ce soit, et à quelque moment que ce soit, 
1Assemblée générafe nommera le ou les liqui
dateurs, déterminera leurs pouvoirs et fixera 
leurs émoluments. L'Assemblée jouit à cette 
fin des droits les plus étendus. 

La nomination des liquidateurs met fin 
au mandat des Administrateurs et des Com
missaires. 

La Société est réputée exister pour sa 
liquidation. 

Art. 48. 

REPARTITION DE L'AVOIR SOCIAL. 

Après al'-urement de touteS les dettes 
et charges de la Société et des frais de liqID
dation, y. compris la rémunération ues liqui
dateurs, l'actif net est réparti, en espèce ou 
en titres, entre toutes les parts sociales. 

Au cas où les oarts sociales ne se trouve
raient pas libérées t~ut~s dans un~ égale pro
portion, le OG' les liqUIdateurs dOivent. a.vant 
toute répartition tenir compte de cette diver
sité de situation et rétablir l'équilibre en met
tant toutes les parts sociales sur un pied d'~galité 
absolue, soit par des appels de fonds complemen
taires à charge des titres insuffisamment libérés, 
soit par des remboursements au profit des titres 
dans une proportion supérieure. 
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TIT RE VIL 

DISPOSITIONS G~N~RALES. 

Art. 490 

ELECTION DE DOMICILE" 

Pour l'exécution des présents statuts, 
tout associé, Administrateur, Commissaires 
et liquidateur est censé faire élection de 

domicile au siège social, où toutes communi
cations, somm;ltions, assignations et signifi
cations peuvent lui être valablement faites, 
sanS autres obligatiop..s pour la Socété que de 
tenir ces documents à la disposition des 
destinataires. 

Art. 50. 

REFERENCE AUX LOIS EN VIGUEUR. 

Les actionnaires entendent Se conformer 
entièrement aux lois en vigueur, 

En conséquence, les dispositions de ces 
lois auxquelles il n'est pas licitement dérogé 
par les présents statuts y sont réputées inscri
tes et les clauses qui seraient contraires aux 
dispositions impératives de ces lois, sont 
censées non écrites. 

TI T RE VIII. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES" 

Arto 51, 

PREMIERE ASSEMBLEE G~NfRALE. 

Une Assemblée générale tenue sans 
convocation ni ordre du jour préalables, im
médiatement après la constitutIon de la So
ciété, désigne les Administrateurs et les Com
missaires, 'procède à leur nomination, fixe 
leurs émoluments, s'il V a lieu, èt peut déci
der, dans les limites des statuts, sur tous autres 
objets• 
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Art. 52. 


FIN DES PREMIERS MANDATS Er DU 

PREMIER EXERCICE. 


Les fonctions des premiers Adminis
trateurs et Commissaires cesseront immé
diatement après l'Assemblée générale ordi
naire de mil neuf cent...... ù ...o.o......... en suIte, 
le roulement prévu par l'article vingt-sept des 
statuts entrera en vigueur. 

Le premier exercice social sera clôturé 

Art. 53. 

FRAIS DE CONSTITUTION. 

Les hais, dépenses, rémunérations ou 
charges, sous quelque forme que ce soit, qui 
incombent à la Société ou qui sont mis à sa 
charge en raison de sa constitution s'élèvent 
approxi.mativement à quatre cent mille francs 
Burundi. 

Ainsi fait à Bujumbura, date que dessus. 

Et lecture faite les comparant agissant com


me dit est, 

ont signé le présent acte de constitution. 


A S. No 4979. Reçu au greffe du Tribunal ( 
Grande Instance du Burundi à Bujumbur: 
ce 22-11-1976 et inscrit au registre ad hoc SOl 

le numéro quatre mille neuf cent soixante-di: 
neuf. 

Le Préposé au registre de commerce : 

(sé) BAZINGA Evariste 

Perçu droit de dépôt:10.000 F; 30 copies: 2.400 
suivant quittance no 45/8101/c du 14-5-1981. 

Pour copie certifiée conforme. 

A Bujumbura, ~ 14-5-1981 

Le Préposé au registre de commerce : 

(sé) BAZINGA Evariste 

~~----------------------------------------------------------------------------
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Ikiguzi, ukwiyandikisha kugira ngo uronke ikinyamakuru 
ca Leta n'ivyongeweko. 

1. - IKIGUZI, N'UKWIYANDIKISHA: 

10 - Biciye mu nzira isanzwe : FBU FBU 

a) Mu Burundi ............ 3.500 350 

b) mu bindi bihugu ......... 3.600 360 

20 - Bijanywe n'indege : 

a) Republika ya Zaïre n'i 
Rwanda ................ 3.500 350 

b) Ibindi bihugu "\'Ya Afrika ... 3.600 360 

c) Ibihugu vy'i Bulaya vyo mu 
Buseruko n'ivyegereye ..... 5.000 500 

d) Amerika, mu Buseruko na 
Oseyaniya .............. 5.500 550 


Kugira ngo uronke ikinyamakuru ca Leta mu 
kugura canke mu kwiyandikisha kibwirizwa kuta
ngirwa amafranga ku mushinguzi w'amafranga mu 
Bushikiranganji bw Ubutungane uyacishije mw'Î
posta canke muri Banki ya Republika y'Uburundi 
i Bujumbura. Amafranga arishwe n'arnashiraha
mwe ya Leta ashobora gushirwa mu kigega ca Re
publika y'Ubutundi no 1101/1. 

2. -IVYONGERWAKO : 

Turetse ivy'amategeko ya I.eta, mu kinyama
kuru ca Leta y'Uburundi harandikwamwo amata
ngazo, ibikorwa vyerekeye uko ivy'imanza bige
nzwa, ibiraba amashirahamwe, ivyanditswe mu 
ncamake n'ihindurwa ryavyo hamwe n'ivyo bame
nyesha canke itangazo ya Sentare ya mbere. 

Isaba ry'ukwandikisha ivyongerwa mu kinya
makuru ca Leta y'Uburundi ribwirizwa kurungi
kwa mu biro vya Contentieux mu Bushikiranganji 
bw'Ubutungane biciye mu minwe y'umwanditsi 
wa Sentare ya mbere i Bujumbura, ariwe mushi
nguzi w'amafranga wo mu Bushikiranganji bw'u
butunglme birungikanywe n'ikiguzi cavyo. Naco 
kiharurwà gurtya : 

Amafranga (1.200 F) ku mirongo icumi n'ibiri 
ritagabanijwe n'iri munsi y'iyo. 

Tarif de vente, d'abonnement et frais d'insertion au 
Bulletin officiel du Burundi. 

1. - VENTE ET ABONNEMENTS: 

10 - Voie ordinaire : FBU FBU 

a) au Burundi .............. 3.000 300 

b) autres JXlys .............. 3.800 380 


20 - Voie aérienne : 

a) République du Zaïre et 
Rwanda ................ 3.500 350 

b) Afrique ................. 3.600 360 
c) Europe, Proche et 

Moyen-Orient ............ 5.000 500 
d) Amérique, Extrême-

Orient et Océanie ...... ., .. 5.500 550 

Toute acquisition à titre onéreux ou tout 
abonnement au Bulletin officiel du Burundi doit 
être préalablement payé au comptable du Ministè
re de la Justice soit à la poste ou à la Banque de 
la République du Burundi à Bujumbura, les paie
ments émanant des services publics sont directe
ment versés au compte de l'ordonnatec,f trésorier 
du Burundi no 1101/1. 

2. - INSERTIONS: 

Outre les actes du Gouvernement sont insérés 
au Bulletin Officiel du Burundi les publications 
légales, les actes des sociétés, extraits et modifi
cations de ces actes ainsi que les communications 
ou aVis du tribunal de première Instance. 

Les demandes d'insertion au Bulletin Officiel 
du Burundi doivent être adressées au Départe
ment des Affaires Juridiques et du Contentieux 
au Ministère de la Justice sous-couvert du greffier 
du tribunal de 1ère Instance de Bujumbura, 
comptable de la Justice et accompagnées du paie
ment, sous une des formes prévues ci-dessus, du 

.. coût de l'insertion, qui est calculé comme suit: 

1.200 F par douze lignes indivisibles et moins 
de douze. 

O.,M. no 560/246 du 19/12/1981 .- •••••••••••••••• 
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